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RESUME

Le comportement des marchés des produits agricoles ouest africains est trés peu maitrisé. Le manque de compétitivité constaté ajouté à ce comportement spécifique des marchés nécessitent donc la mise en oeuvre d’instruments de politique adéquats pour assurer et favoriser une relance durable de l’agriculture, sécuriser les revenus des producteurs et des agents des filières agroalimentaires et assurer la sécurité alimentaire de la région. Ces données sont essentielles. C’est pourquoi, ces instruments de politique doivent aller dans le sens d’augmenter les pouvoirs de marché des producteurs qui, en Afrique de l’Ouest, constituent 65 % des actifs. En effet, le secteur agricole demeure un élément déterminant pour le développement des économies des Etats membres de la CEDEAO, à travers : 
(i) les emplois et les sources de revenus qu’il offre à la population active, 
(ii) sa contribution à la création de biens et services, 
(iii) la réalisation de la sécurité alimentaire des populations aussi bien rurales qu’urbaines, 
(iv) sa place dans les échanges commerciaux entre la  région et l’extérieur.

L’Agriculture est une composante essentielle de l’économie Ouest Africaine. Le secteur agricole contribue globalement pour environ 35% à la formation du produit intérieur brut régional allant jusqu'à 50% dans certains pays. Les exportations de produits agricoles représentent 15,3% des exportations totales de biens et services de la région et s’élèvent a 30% des exportations totales si l’on exclut le Nigeria.

Le secteur agricole constitue le principal pourvoyeur d’emplois de la région Ouest africaine. En effet, 60% d’Ouest africains vivent en milieu rural et tirent l’essentiel de leurs ressources des activités agricoles. Environ 65% des actifs de la région, dont plus de la moitie sont des femmes, travaillent dans le secteur agricole, essentiellement dans le domaine de la production et de la transformation artisanale.

Ce potentiel agricole est encore largement sous exploite avec une forte diversité des écosystèmes, source potentielle d’une diversification de la production permettant, non seulement d’exploiter au mieux les avantages comparatifs de la région, mais aussi de favoriser l’émergence d’un marche régional fonde sur les complémentarités écologiques. L’ensemble de la région dispose d’une superficie agricole cultivable de 284 millions  d’hectares, y compris des jachères longues, dont seulement 60 millions sont actuellement mis en valeur, soit 24,6% ou 2 ha par habitant rural. Il subsiste un potentiel de l’ordre de 1,6 ha par habitant rural. A ce potentiel de terre cultivable, s’ajoute plus de 215 millions d’ha de pâturages, essentiellement localisés dans les zones sahéliennes et sahélo soudaniennes.

Enfin, alors que la région dispose de plus de 10 millions d’ha de terres irrigables, elle ne parvient a mettre en valeur ce potentiel qu’a hauteur de moins de 10%. Ainsi, seul 1 million d’ha est irrigue, souvent à des fins de production de riz et de légumes. Le tiers du potentiel mondial pour faire des engrais (phosphate) se trouve en Afrique 

Alors que prédomine une agriculture fondée sur de très nombreuses exploitations de type familial, le secteur agricole Ouest Africain n’en a pas moins subi au cours des vingt dernières années de profondes mutations. C’est une agriculture en pleine transformation.
1. Une forte progression des volumes de production, en général supérieure à la croissance de la population régionale. Le volume de production de la quasi totalité des spéculations (exception faite du cheptel bovin) a plus que doublé entre 1980 et 2000. Ces progrès n’ont cependant pas été enregistrés dans toutes les zones et pays confrontés à des conflits ; 
2. Une orientation vers des productions destinées au marché local et régional. Ces dernières années auront été marquées par une progression significative des productions fortement impulsées par la demande urbaine (productions maraîchères et produits d’élevage d’espèces a cycle court) ;
3. l’émergence d’acteurs de mieux en mieux structurés au niveau régional qui se positionnent comme de véritables partenaires incontournables dans la définition et la mise en œuvre de politiques  et stratégies qui intéressent le monde rural, en général et le secteur agricole Ouest africain, en particulier.

Une des caractéristiques de l’Agriculture Ouest Africaine est egalement sa faible performance. Les accroissements de production ces dernières années  ont été obtenus sur la base d’une augmentation des superficies. Les rendements  et la productivité par actif agricole sont parmi les plus faibles au monde. L’Afrique de l’Ouest consacre environ 19% de ses importations aux approvisionnements en biens alimentaires et le secteur agricole abrite la plus forte proportion de pauvres de la région.

Cependant, la situation est variable selon les régions (ressources naturelles), les spéculations (agriculture, élevage, pêche, forêts) et la nature des exploitations. Les zones et filières dans les petites comme dans les grandes exploitations qui ont bénéficié d’incitations soutenues ont engrangé des gains significatifs  de productivité. C’est le cas du riz dans tous les pays sahéliens oü les rendements ont doublé sur les vingt dernières années. Il en va de même du maïs. L’évolution de l’élevage des espèces à cycle court  participe de cette dynamique. Dans le cas du coton, les politiques volontaristes ont conduit à de très fortes augmentations de volumes produits, mais les performances moyennes ont peu évolué.

Le comportement de ces marchés des produits agricoles ouest africains est trés peu maitrisé:  La réduction de la volatilité des prix est considérée comme un objectif essentiel pour mieux maitriser ces marchés. La volatilité des marchés vivriers ouest africains  comme partout ailleurs dans le monde est d’abord liée à ces facteurs internes et à des facteurs externes. 

Les facteurs internes sont : 
a) variabilité de la production intra annuelle et inter annuelle, 
b) cloisonnement des marchés, 
c) concurrence imparfaite. 

Les facteurs externes qui renforcent ce comportement sont :
a) la volatilité des marchés internationaux, appelée à devenir une caractéristique structurelle de ces marchés.
b) les agriculteurs sont atomisés 
c) les agriculteurs sont les seuls à être soumis à la concurrence effective. 

Ce comportement spécifique des marchés nécessitent donc un appui aux réformes pour leur maitrise et augmenter leur compétitivité. C’est pourquoi les instruments de politique doivent aller dans le sens d’appuyer les dimensions suivantes:

· Augmenter les pouvoirs de marché des producteurs (le pouvoir des marchés de chaque État est très faible)
· Agir positivement sur le pouvoir d’achat des consommateurs (régler l’équation du prix renumérateur pour  le producteur et le pouvoir d’achat du consommateur), 
· Renforcer la souveraineté de nos États. (Un nouvel ordre commercial juste  est nécessaire en permettant aux pouvoirs publics des États faibles d’intervenir de la même façon que ceux des pays riches ; agir sur la gouvernance mondiale).

L’Augmentation des pouvoirs de marché des producteurs qui est donc plus que nécessaire se fera à travers des instruments de politique. Pour L’Afrique de l’Ouest, les instruments les plus importants (qui cherchent à réduire les fluctuations de prix en elles-mêmes) qui font actuellement l’objet de réflexion au sein de la CEDEAO en partenariat avec tous les acteurs et auxquels le ROPPA accorde une place fondamentale sont de trois ordres et de plusieurs natures ; (1) ceux à mettre par le secteur public,  (2) ceux a mettre par le secteur privé et (3) ceux en partenariat entre les deux. 

Les mécanismes mis en place par les pouvoirs publics tournent autour des points suivants:

· La protection aux frontières ainsi que toutes les mesures de sauvegarde (TEC de la CEDEAO ainsi que les mesures de sauvegarde)
· l’harmonisation et la mise en conformité  des régles d’origine et normes relatives aux produits alimentaires, aux produits vétérinaires et aux pesticides (comme ceux en construction au niveau de la CEDEAO) ; 
· Le développement de la transformation, du stockage et de la conservation (incitation à la recherche et au transfert de technologies ; mutualisation de certains investissements) (Exemple du Ministére de la transformation des produits agricoles au Sénégal).
· Le développement des infrastructures commerciales à vocation régionale (marchés transfrontaliers comme ceux de DIAOBE au Sénégal (4 pays Senegal, Gambie, Guinée Con. Guinée Bissau), CINKANSSE (3 pays Benin, Niger, Nigeria) et MALANVILLE (3 pays Togo, Burkina Benin), magasins de stockage pour produits d’exportation, …) ; 
· Le renforcement des systèmes d’information sur les volumes produits, sur les prix, les normes de qualité, …(RECAO dans la sous Région, du  Réseau des Systèmes d'Information des Marchés Agricoles de l'Afrique de l'Ouest (RESIMAO) et de l'Agence pour la Commercialisation des produits Agricoles (ACA) en Guinée. C'est ainsi qu'un certain nombre de systèmes  d'information de marché (SIM) ont été expérimentés au  cours de ces dernières années, en Afrique de  l'Ouest principalement, dont les quelques exemples ci-après. Au Sénégal, l'Agence de Régulation des Marchés (ARM) fournit, par voie de presse et de radio, des données de production, d'importation et d'exportation sur les filières riz, maïs, oignon et tomate. En Côte d'Ivoire, le SIM de l’Office d'aide à la Commercialisation des Produits Vivriers (OCPV), Au Niger, le SIM Bétail du Niger, 
· Faciliter les Observatoires sur les prix. Au Mali, L'Observatoire du marché agricole (OMA) né de la restructuration du Système d'information des marchés céréaliers recueille et diffuse hebdomadairement les prix.Exemple du RESIMAO situé au Mali qui lancé en 2000 à Bamako, à la suite de la restructuration des offices céréaliers ouest-africains à la fin des années quatre vingt dix, le Réseau Des Systèmes d'Information des Marchés en Afrique de l'Ouest  (RESIMAO) est le système d'information des réseaux de marchés du Bénin, du Burkina Faso, de la Côte d'Ivoire, de la Guinée, du Niger, du Mali, du Sénégal, du Togo, et du Nigeria. La fonction première du RESIMAO est de recueillir régulièrement des données sur les prix de toute une gamme de produits agricoles sur près de 600 marchés nationaux. Ce travail de collecte est essentiellement réalisé par le personnel des administrations nationales. RESIMAO/WAMIS-NET a lancé une plateforme web afin de fournir des prix sur les marchés agricoles et les données statistiques en Afrique de l'ouest. Les informations sont aussi diffusées via le Système d'information géographique (SIG). Les informations sur les prix et les données statistiques sont insérées via une interface web dans le système et sont accessibles aux utilisateurs enregistrés. Les données géographiques connexes sur les marchés, les stocks et les stations de radio sont accessibles et insérées via l'interface du Système d'information géographique (SIG). L'information portant sur ces marchés est affichée et analysée en tenant compte du contexte géographique. L'information sur les prix est affichée sous forme de tableaux ou de graphiques. Les utilisateurs peuvent s'inscrire afin de recevoir des informations sur les prix de produits via des SMS. L'extension des analyses hebdomadaires ou mensuelles du RESIMAO aux huit autres pays de la CEDEAO est en cours de développement.

Les mécanismes mis en place par les acteurs du secteur privé d’une manière générale, sont des instruments de régulation qui visent à traiter un risque modéré de fluctuations de prix. Certains d’entre eux sont mobilisés pour limiter les fluctuations de prix au cours d’une campagne agricole (variations intra-annuelles). Il s’agit principalement: 

· Des instruments de stockage et des instruments de crédit à la commercialisation, dont le warrantage. (Exemples de   FCMN au Niger sur l’oignon et les échalottes, de Hunger Project au Sénégal avec le mil st le Sorgho, d’actions de warrantage (crédit-stockage) pour le souchet au sein de la Fédération des unions de producteurs de souchet du Niger (FUPNS Sa’a). achat-stockage de l’oignon avec l’UGPM de la FONGS au Sénégal
· Des marchés à terme. Dans le cadre des filières agricoles d’exportation, les marchés à terme peuvent jouer un rôle important en permettant de garantir un prix pour au moins une partie de la récolte. Exemples de Faso Djigui au Mali.

Cependant, leur rôle est assez limité car du fait du caractère aléatoire de la production, le producteur ne connaît pas par avance la quantité qu’il doit assurer. De plus, le terme des contrats est généralement court.

· Les instruments de fluidification du marché, intégrant les bourses de produits, les infrastructures de marchés transfrontaliers, le systéme d’information etc. entrent aussi dans cette catégorie visant une 

· Initiatives d’OP et d’autres privés pour une meilleure connaissance de l’offre et de la demande (Systémes d’information des marchés (SIM), et une mise en relation des opérateurs. L’information dans ce cas est central. Les acteurs privés ont mis en place au Sénégal le MANOBI un SIM privé, spécialisé dans la pêche et l'horticulture et qui depuis 2003 propose des informations relatives aux prix en temps réel, à des offres et alertes. Grâce à « Xam Marsé », le système d'information sur les marchés par GSM et Internet développé par MANOBI depuis mai 2005, les agriculteurs, les commerçants, les hôteliers, ou les ménagères sénégalaises peuvent recevoir chaque matin sur leur téléphone un SMS les informant sur le prix de leur produit de préférence sur le marché de leur choix. En Côte d'Ivoire, il y a l'Association Nationale des Organisations Professionnelle Agricoles de Côte d'Ivoire (ANOPACI) avec des données sur les prix hebdomadaires avec les 20 Points d'Informations Villageois (PIV) et les radios nationales et locales. Au Niger, l'Association pour la Redynamisation de l'Elevage au Niger (AREN) pour la diffusion des flashes infos hebdomadaires par les radios rurales et communautaires. 
· Initiatives d’organisation de bourses agricoles comme la  négociation de prix et programmation de la commercialisation entre producteurs et commerçants : L'exemple de l'Observatoire sur l'oignon, du  Réseau des Systèmes d'Information des Marchés Agricoles de l'Afrique de l'Ouest (RESIMAO) et de l'Agence pour la Commercialisation des produits Agricoles (ACA) en Guinée
· système de mini bourse de l’Union des producteurs de banane de Macenta (UPBM) en Guinée forestière ;
· Intermédiation du GIE Jèka Feeré pour l’organisation de bourses et la commercialisation de céréales, sans crédit ni stockage, au Mali.

D’autres instruments relevant de l’action collective cherchent à réduire les fluctuations de prix sur plusieurs campagnes (variations interannuelles). 

· C’est le cas des dispositifs interprofessionnels, qui rassemblent les différentes catégories d’acteurs d’une même filière, de la production à la distribution en passant par la transformation. Ces organisations peuvent assumer un rôle réglementaire sous le contrôle de l’Etat. 
· Exemple de l’arachide au Sénégal
· organisation de la vente du riz sur un marché régulé par la coopérative de Mogtédo au Burkina Faso ;
· organisation d’un marché à bétail autogéré et plus transparent des transactions par les éleveurs de l’Union départementale des organisations professionnelles d’éleveurs de ruminants (Udoper) au Bénin.
· La création d’observatoires des marchés efficaces, permettant d’anticiper les volumes produits et commercialisés (Exemple ANOPACI sur les céréales et les fruits et Légumes en Cote d’Ivoire). Les produits vivriers avec PRIECA/AO (Exemple de l’Observatoire sur les fruits et Légumes installé en Guinée Conakry avec l’appui du CTA). 
· le développement de la contractualisation entre les producteurs et leurs clients et l’amélioration du dialogue interprofessionnel peuvent contribuer à limiter les variations interannuelles respectives de l’offre et de la demande, et donc les fluctuations de prix. Exemples      
· contractualisation des riziculteurs du FPE ( Sénégal) avec un opérateur privé en Mauritanie ;
· contractualisation entre producteurs burkinabé d’oignon et acheteurs ghanéens ;
· expériences de commercialisation de pomme de terre au sud Mali par des structures coopératives plus ou moins spécialisées par fonction (production, approvisionnement, exportation) ;

Pour la promotion de la gestion de l’offre et la régulation des marchés, les achats publics de produits agricoles sont en plus des instruments pour sécuriser les personnes vulnérables, tout en jouant sur les prix et les revenus.

En partenariat entre ces deux acteurs (Public et privé), d’autres mécanismes sont à mettre en place en plus des instruments de régulation mis en place par les acteurs publics et ceux mis en place par les acteurs du secteur privé, 

En partenariat, au niveau Régional, ils ont des actions communes :
· Le Projet de Renforcement de l'Interface entre les Etats et les Chambres d'Agriculture (PRIECA/AO) cherche à promouvoir et formaliser le dialogue entre les acteurs publics et privés du monde agricole en renforçant leurs capacités institutionnelles et du Réseau des Chambres d'Agriculture de l'Afrique de l'Ouest (RECAO) qui fédère les Chambres d'Agriculture du bénin, Burkina Faso, Côte d'Ivoire, Guinée, Mali, Niger et Togo. 
· L’appui à l’organisation des acteurs et la promotion du dialogue régional, par filière ou de manière globale (pour l’ensemble du secteur agricole). C’est ce qui se fait au niveau de la CEDEAO avec le ROPPA,  le PRIECA, le RECAO etc. L'Observatoire oignon a été créé en 2008. L'observatoire des racines et tubercules n'a été mis en place qu' en juillet 2006. Le fait que les producteurs, commerçants et transporteurs régionaux de l'oignon acceptent de se mettre ensemble pour s'attaquer à l'harcèlement administratif dont ils sont victimes est un point positif.

En partenariat, au niveau National, le Public et le Privé ont des actions communes :
· Le renforcement des systèmes d’information sur les volumes produits, sur les prix, les normes de qualité. Par exemple en Côte d'Ivoire, le SIM de l’Office d'aide à la Commercialisation des Produits Vivriers (OCPV) et l'Association Nationale des Organisations Professionnelle Agricoles de Côte d'Ivoire (ANOPACI) échangent leurs données sur les prix hebdomadaires, et coordonnent leur diffusion avec les 20 Points d'Informations Villageois (PIV) et les radios nationales et locales. Au Niger, le SIM Bétail du Niger collabore avec l'Association pour la Redynamisation de l'Elevage au Niger (AREN) pour la formation des enquêteurs, la rédaction et la diffusion des flashes infos hebdomadaires sur papier et par les radios rurales et communautaires.

En partenariat, au niveau national d’autres mécanismes public-privé peuvent être mis en place:
· Les caisses de stabilisation  qui sont un moyen de gestion de l’offre pour optimiser les recettes publiques, fixer les prix aux producteurs durant la campagne agricole par le biais d’un  barème qui indique les coûts le long de la filière. De la sorte, ces caisses permettent de fixer le niveau de la rémunération de tous les intervenants dans la filière  
·   Les caisses de péréquation qui sont un moyen pour fixer le prix aux consommateurs au niveau national grâce aussi  à la péréquation transport. En quelque sorte, on pourra ainsi éviter les fluctuations des prix aux consommateurs en gérant  un stock de sécurité. Elles permettent de la sorte de soutenir la production locale et l’industrie agroalimentaire. Ces caisses peuvent être mises en place, soit pour un produit local et/ou importé : riz ou sucre ou tomate, soit pour un produit de grande consommation importé à caractère social comme la farine de blé qui concurrence les productions locales.
· Fonds de soutien logés dans les sociétés d’Etat (exemple du coton) qui doivent avoir pour objet de soutenir le prix aux producteurs fixés en début de campagne selon les fluctuations des cours par distribution des surplus de la campagne précédente et par les primes versées aux producteurs. Ceci permet une rémunération de l’ensemble des acteurs de la filière par un prélèvement direct pour financer le budget de l’Etat. La société fait un prélèvement sur le surplus à des fins d’investissement. 

En plus de tous ces instruments, la necessaire protection aux frontiéres est à prendre en compte. (TEC et mesures de sauvegarde). D’autres instruments comme les prélèvements variables, ainsi que les mesures de sauvegarde (mesures antidumping) sont à simplifier dans leur utilisation, à promouvoir et renforcer. 
De même les assurances pour les stocks, les assurances sur les prix sont des instruments a mettre en place par le secteur privé avec le soutien de l’Etat pour amoindrir la volatilité des prix.

Tous ces instruments ont des avantages et des inconvénients. Cependant, leur mise en oeuvre nécessite certaines conditions.
· La Gestion de l’offre implique d’abord qu’il y ait une offre
· La Mise en commun au marché exige de tenir en compte les personnes vulnérables
· Un bon statut des exploitations familiales est nécessaire
· Une Gestion  des flux d’importation
· La Régulation des produits importés: Exemple de la FPFD en Guinée Conakry sur le blocage des importations (pomme de terre, oignon) et sur-taxations couplées à des contractualisations. 
· Exemple de l’oignon au Sénégal
· L’organisation des producteurs en organisations professionnelles 
· Le stockage public et prive dans le cadre d’une politique nationale de gestion de l’offre.

C’est pourquoi, une amélioration au niveau national/régional/local est nécessaire en ce qui concerne: 
· Les normes (sanitaires, environnementales, techniques…) imposées au niveau des pratiques et des produits agricoles : Exemples en Afrique de l’Ouest
· Les labels de qualité de filière particulière et le commerce des produits équitables Exemples en Afrique de l’Ouest
· Vente directe, marchés locaux : Exemples en Afrique de l’Ouest 
· Des Aspects propres à l’Afrique de l’Ouest
· Le probléme de la monnaie en Afrique de l’Ouest (neufs monnaies pour 15 pays et arrimage du CFA à L’Euro). Tout cela freine l’instauration de comptes et de virements bancaires qui, malgré les coûts et commissions élevés permettent aux producteurs de vendre sans se faire gruger de leur dù à la sortie du marché ;
· Promotion de la formation, de l’alphabétisation et du conseil de gestion ;
· Les actions de lobbying, de défense des intérêts, de mise en place de plates-formes de négociation, de participation à l’élaboration de lois d’orientation agricole et leurs décrets d’application (comme au Sénégal ou au Mali) ;
· Le développement de partenariats avec la recherche.

Pour que ceci soit opérationnel, il sera impératif, au niveau de l’OMC, de reconsidérer le concept et le contenu même des différentes boites de soutien de même que le brevetage des vivants. Les normes SPS doivent être absolument l’émanation d’un consensus  de tous les Etats. Donc la même amélioration est nécessaire au niveau international notamment en ce qui concerne:
· Les aspects internationaux des normes, 
· Les labels et les grandes firmes internationales dans le Commerce équitable, 
· Les ventes directes et l’OMC
· La propriété intellectuelle
· Les problemes liés aux APE et ses implications au niveau de l’OMC.

En recommandation générale, il serait souhaitable que tous les instruments qui ont permis de mettre en place des dispositifs à savoir : 
· Les dispositifs d’information sur les marchés internationaux et régionaux en lien avec le développement du projet AGRIS (Agricultural Information System) ;
· Les dispositifs de concertation et d’aide à la décision incluant les différents départements  concernés au sein de la Commission de la CEDEAO ;
· Les dispositifs de décision et de mise en œuvre ;
· Les mécanismes de financement ;
que tous aient une logique d’intervention pour accroitre le pouvoir de marché des producteurs à savoir que l’espace CEDEAO couvre 15 pays. Certaines activités pilotes se dérouleront dans certains pays et des mécanismes de partage de connaissance et d’information seront mis en place  entre  les 15 pays. 
De même, les situations de la recherche et d’appui conseil étant diversifiées, l’organisation des activités sera flexible pour refléter cette diversité. Tout en permettant à ceux qui sont en retard dans un domaine d’apprendre de ceux qui sont en avance. Le choix des sites devra privilégier les critères suivants : le degré de dégradation des ressources naturelles,  la faiblesse du revenu des populations, l’existence d’organisations de producteurs dynamiques, la cohésion sociale, le désir de collaborer avec le projet et l’absence d’autres projets de développement. L’accent devra être mis sur les exploitations agricoles. La typologie des exploitations agricoles dans la zone CEDEAO fait apparaître une prédominance des exploitations familiales œuvrant dans le système informel. 

L’opérationnalisation de cette volonté d’accroitre le pouvoir de marché des producteurs devra se faire par le biais de Plans d’Actions lesquels devront permettre de consolider un (ou plusieurs) axes visant non seulement à atteindre les objectifs globaux et spécifiques des différents acteurs. Ils devront aussi favoriser (i) la création des synergies, (ii) le développement des économies d’échelle et/ou (iii) la garantie les effets multiplicateurs des impacts les plus pertinents. 

Cependant, la construction de l’intégration régionale en Afrique de l’Ouest ouvre de trés grands chantiers. La région devra créer, consolider, prospecter. Si l’on considère que la recherche de cohérence au niveau national peut être ramenée à l’ambition d’une politique commerciale régionale commune et que les accords bilatéraux préférentiels ne requièrent que des consentements passifs qui ne sont pas suffisamment volontaristes pour amorcer une politique commerciale, on s’aperçoit qu’il reste trois grands chantiers pour la région. Ils se déclinent en une triple quête de cohérence en vue d’une politique commerciale viable : 
1. Cohérence avec le système commercial multilatéral pour rétablir un équilibre proportionné à la situation économique des régions vulnérables ; 
2. Cohérence avec le partenaire européen pour l’avènement d’un APE structurant qui tient compte des besoins de la région en y introduisant une dose d’éthique ; 
3. Cohérence de la région avec elle-même pour une mise en harmonie de ses intérêts et propositions propres, en droite ligne avec ses besoins commerciaux.





INTRODUCTION

Les années 2007- 2008 ont été caractérisées par la flambée des prix internationaux des produits alimentaires. Au second semestre 2008 et début 2009, il s’en est suivi une forte baisse. De plus en plus, ceci a créé en Afrique de l’Ouest, un certain consensus en faveur d’une régulation publique des marchés. En effet, la conjoncture des derniers mois a effectivement  montré, qu’il convenait :
a) de mettre en place des instruments de régulation des marchés et des filières de produits à l’intérieur de l’espace régional. Ceci relève des deux (public et privé) mais principalement de l’action privée.   Cette conjoncture a également montré la nécessité ;
b) d’améliorer la politique commerciale aux frontières de l’espace CEDEAO de façon à mieux réguler les prix des produits importés, en complétant les droits de douane par un mécanisme de flexibilité adapté aux deux types de risques : hausse brutale ou baisse des prix. Ceci relève de l’action publique ; 
c) d’améliorer la capacité d’anticipation de la CEDEAO et la capacité de réaction pour éviter l’adoption de mesures nationales dans un domaine de compétence du niveau régional comme par exemple le TEC. Ceci relève de l’action publique également.  

Suite au retrait des Etats de la sphère économique et commerciale dans le cadre des ajustements structurels des années 80-90, la puissance publique est relativement démunie pour assurer la régulation des marchés. 

Dans ce contexte, les Etats ont tendance à réhabiliter les approches en vigueur avant l’ajustement, dans le cadre d’approches nationales. Or, la régionalisation des marchés, leur ouverture sur les marchés mondiaux, les transformations importantes intervenues en termes d’organisation des acteurs économiques et les progrès réalisés dans le domaine de l’intégration régionale modifient en profondeur les conditions dans lesquelles l’Etat peut intervenir avec efficacité.

La région s’est donc engagée dans la mise en œuvre conjointe de la politique agricole régionale, l’ECOWAP et du Programme détaillé pour le développement de l'agriculture africaine (PDDAA)[footnoteRef:1].  [1:  Le PDDAA repose sur quatre axes d'interventions prioritaires : 1) l’augmentation des superficies cultivées de façon durable et desservies par des systèmes fiables de maîtrise de l’eau; 2) l’amélioration des infrastructures rurales et des capacités commerciales pour faciliter l'accès au marché; 3) l’accroissement des disponibilités alimentaires et la réduction de la faim et ; 4) la recherche, la diffusion et l’adoption de technologies agricoles. ] 

L’ambition de l’ECOWAP est d’assurer la sécurité alimentaire d’une population amenée à doubler d’ici à 2030, en s’appuyant prioritairement sur le potentiel de production et d’échanges de la région. 

Elle doit également assurer des revenus décents aux producteurs et permettre une structuration efficace des filières agro-alimentaires, tout en reposant sur des systèmes productifs durables.

Quant aux producteurs en Afrique de l’Ouest, eux qui ont subi de plein fouet et dans la durée, les imperfections des marchés, ils ont de tout temps mis en œuvre des stratégies allant, soit dans le sens de cette régulation (système collectif de mise en marché, des coopératives etc..), soit,  ils ont mené un important travail de plaidoyer et de lobbying allant dans le sens de la gestion de l’offre.




PREMIERE PARTIE

L’Exception Agricole ; Exemple de l’Afrique de l’Ouest


1. les caractéristiques de base du secteur agricole ouest africain
1.1. L’Agriculture, une composante essentielle de l’économie ouest africaine;
1.2. Un potentiel agricole encore largement sous exploite;
1.3. Une agriculture en pleine transformation;
1.4. Des performances économiques généralement faibles mais variables et une complexité également très variable;

2. Comportement spécifique des marchés agricoles ouest africains

2.3. Des facteurs internes : 
2.3.1.  variabilité de la production, 
2.3.2. cloisonnement des marchés, 
2.3.3. concurrence imparfaite, etc.).
 
2.4. Des facteurs externes qui renforcent les premiers:
2.4.1. la volatilité des marchés internationaux, appelée à devenir une caractéristique structurelle de ces marchés.
2.4.2. les agriculteurs sont atomisés 
2.4.3. les agriculteurs sont les seuls à être soumis à la concurrence effective.


1) LES CARACTERISTIQUES DE BASE DU SECTEUR AGRICOLE OUEST AFRICAIN

Le secteur agricole demeure un élément déterminant pour le développement des économies des Etats membres de la CEDEAO, à travers : 
(v) sa contribution à la création de biens et services, 
(vi) les emplois et les sources de revenus qu’il offre à la population active, 
(vii) la réalisation de la sécurité alimentaire des populations aussi bien rurales qu’urbaines, 
(viii) sa place dans les échanges commerciaux entre la  région et l’extérieur.

1.1. L’Agriculture, une composante essentielle de l’économie ouest africaine : Le secteur agricole demeure une composante déterminante des économies des états de l’Afrique de l’ouest. En effet, le secteur agricole contribue globalement pour environ 35% à la formation de du produit intérieur brut régional allant jusqu'à 50%. Dans certains pays. Les exportations de produits agricoles représentent 15,3% des exportations totales de biens et services de la région et s’élèvent a 30% des exportations totales si l’on exclut le Nigeria.

Le secteur agricole constitue le principal pourvoyeur d’emplois de la région Ouest africaine. En effet, 60% d’Ouest africains vivent en milieu rural et tirent l’essentiel de leurs ressources des activités agricoles. Environ 65% des actifs de la région, dont plus de la moitie sont des femmes, travaillent dans le secteur agricole, essentiellement dans le domaine de la production et de la transformation artisanale.

1.2. Un potentiel agricole encore largement sous exploite : Le secteur agricole Ouest Africain dispose encore d’atouts insuffisamment mis en valeur, notamment la forte diversité des écosystèmes, source potentielle d’une diversification de la production permettant, non seulement d’exploiter au mieux les avantages comparatifs de la région, mais aussi de favoriser l’émergence d’un marche régional fonde sur les complémentarités écologiques.

L’ensemble de la région dispose d’une superficie agricole cultivable de 284 millions  d’hectares, y compris des jachères longues, dont seulement 60 millions sont actuellement mis en valeur, soit 24,6% ou 2 ha par habitant rural. Il subsiste un potentiel de l’ordre de 1,6 ha par habitant rural. A ce potentiel de terre cultivable, s’ajoute plus de 215 millions d’ha de pâturages, essentiellement localises dans les zones sahéliennes et sahélo soudaniennes. Enfin, alors que la région dispose de plus de 10 millions d’ha de terres irrigables, elle ne parvient a mettre en valeur ce potentiel qu’a hauteur de moins de 10%. Ainsi, seul 1 million d’ha est irrigue, souvent a des fins de production de riz et de légumes.
Le tiers du potentiel mondial pour faire des engrais (phosphate) se trouve en Afrique 

1.3. Une agriculture en pleine transformation : Alors que prédomine une agriculture fondée sur de très nombreuses exploitations de type familial, le secteur agricole Ouest Africain n’en a pas moins subi au cours des vingt dernières années de profondes mutations ;
1. Une forte progression des volumes de production, en général supérieure a la croissance de la population régionale à la croissance de la population régionale. Le volume de production de la quasi totalité des spéculations (exception faite du cheptel bovin) a plus que double entre 1980 et 2000. Ces progrès n’ont cependant pas été enregistrés dans toutes les zones et pays confrontes à des conflits ; 
2. Une orientation vers des productions destinées au marché local et régional. Ces dernières années auront été marquées par une progression significative des productions fortement impulsées par la demande urbaine (productions maraîchères et produits d’élevage d’espèces a cycle court) ;
3. l’émergence d’acteurs de mieux en mieux structures au niveau régional qui se positionnent comme de véritables partenaires incontournables dans la définition et la mise en œuvre de politiques  et stratégies qui intéressent le monde rural, en général et le secteur agricole Ouest africain, en particulier.

1.4. Des performances économiques généralement faibles et une complexité très variables : Une des caractéristiques de l’Agriculture Ouest Africaine est sa faible performance. Les accroissements de production ces dernières années  ont été obtenus sur la base d’une augmentation des superficies. Les rendements  et la productivité par actif agricole sont parmi les plus faibles au monde. 
L’Afrique de l’Ouest consacre environ 19% de ses importations aux approvisionnements en biens alimentaires et le secteur agricole abrite la plus forte proportion de pauvres de la région. Cependant, la situation est variable selon les régions (ressources naturelles), les spéculations (agriculture, élevage, pêche, forêts) et la nature des exploitations. Les zones et filières dans les petites comme dans les grandes exploitations qui ont bénéficié d’incitations soutenues ont engrangé des gains significatifs  de productivité. C’est le cas du riz dans tous les pays sahéliens ou les rendements ont double sur les vingt dernières années. Il en va de même du mais. L’évolution de l’élevage des espèces a cycle court  participe de cette dynamique. Dans le cas du coton, les politiques volontaristes ont conduit à de très fortes augmentations de volumes produits, mais les performances moyennes ont peu évolué.

2) COMPORTEMENT SPECIFIQUE DES MARCHES AGRICOLES OUEST AFRICAINS ?
Le comportement des marchés des produits agricoles ouest africains est trés peu maitrisé:  La réduction de la volatilité des prix est considérée comme un objectif essentiel pour mieux maitriser ces marchés. La volatilité des marchés vivriers ouest africains  comme partout ailleurs dans le monde est d’abord liée à des facteurs internes et à des facteurs externes. 

2.1. Les facteurs internes sont : 
2.1.1. La variabilité de la production: L’irrégularité des productions agricoles caractérise l’Afrique de l’Ouest comme ailleurs du reste du fait de la saisonnalité des conditions de production.  La production n’est pas en continue. Les saisons sont trop marquées de même que les périodes de récoltes. Tout est plus ou moins soumis aux aléas climatiques et les conditions phytosanitaires qui les accompagnent. Des processus complexes liés à des êtres vivants et changeants caractérisent les productions agricoles. L’Agriculteur travaille donc dans des conditions complexes et changeantes sauf dans certaines conditions prises en charge par d’autres systémes de production qui n’ont pas toujours cours en Afrique de l’Ouest. Les récoltes sont caractérisées par une instabilité, aussi bien sur le plan quantitatif que sur le plan qualitatif

2.1.2. Le cloisonnement des marchés : Les marchés permettent, quand ils fonctionnent de façon optimale, une bonne allocation des ressources dans l’économie. Les prix en sont les variables centrales. Ils sont le résultat de la confrontation de l’offre et de la demande et agissent comme des signaux qui permettent aux agents d’orienter leur choix vers une utilisation des ressources la plus efficace possible. Les politiques économiques, agissent le plus souvent sur la formation des prix sur les marchés. Par exemple l’introduction d’une taxe des engrais a pour effet d’augmenter le prix de cet intrant. Suivant le cas, les agents économiques auront intérêt à moins utiliser d’engrais de façon à optimiser le niveau de la production par rapport au prix. Au niveau local, les échanges de produits entre OP serait un bon début.

2.1.3. Une concurrence imparfaite par rapport à la fracture à tous les niveaux: En termes de types d’agriculture, la fracture agricole peut se caractériser par deux grands modèles tendanciels, qui se retrouvent sous des formes différentes au Nord et au Sud :
· d’un côté, une agriculture productive intensive, dite « moderne », mais dont les effets négatifs sociaux (appauvrissement, exclusions, asservissement, etc.) et environnementaux (épuisement et/ou pollution des nappes et des sols etc.) sont nombreux ; quant à ses performances économiques, il est permis parfois de s’interroger, vu les niveaux de subvention que certaines de ces agricultures réclament pour se maintenir (Etats-Unis, Brésil, Union européenne, Japon) 
· de l’autre côté, il y aurait une agriculture techniquement peu efficace, marginale et informelle, alors même qu’elle est le premier employeur mondial et le premier fournisseur mondial d’aliments frais et transformés des centres urbains. Cependant, ce secteur économique rencontre lui aussi des difficultés d’ordre social (migrations des hommes, conflits fonciers, etc.), environnemental (surexploitation des ressources naturelles, érosion, déforestation, etc.) et technique (qualité du matériel végétal, qualité sanitaire des produits, pollutions chimiques). 

Cette fracture est cependant à complexifier, car deux évolutions sont déjà à l’oeuvre :
· d’une part, dans les pays développés, une agriculture extensive et/ou multifonctionnelle a été maintenue, et est maintenant encouragée par les politiques publiques (par exemple, le « deuxième pilier » de la Politique agricole commune européenne), sous forme de soutien aux externalités positives ou aménités ; ce soutien reste cependant critiqué ;
· d’autre part, existe, plus particulièrement au Sud, une petite agriculture dynamique, efficace qui arrive, en connexion avec un secteur dit informel, à alimenter tous les jours des villes, parfois très grandes et en croissance rapide ; la multifonctionnalité de l’agriculture dans les pays du Sud est bien réelle mais n’est que rarement reconnue.

Bref, il est courant d’opposer une agriculture du Nord performante, riche, bien dotée en capital matériel et intellectuel à une agriculture du Sud perdant des parts de marché, taxée, délaissée par les politiques publiques…, et assurant tout juste la survie de nombreux petits paysans. La réalité est cependant plus complexe et les fractures sont multiples : entre le Nord et les Suds, entre les pays du Sud eux-mêmes, et au sein de chaque pays du Nord comme du Sud, entre les différentes formes d’agriculture. Par exemple, la réalité brésilienne révèle une fracture interne entre l’agriculture d’exportation et l’agriculture familiale ; au Mexique on peut opposer une agriculture moderne approvisionnant les Etats Unis à l’agriculture des anciens ejidos ; au Maroc, le contraste est fort entre l’agriculture des périmètres irrigués et l’agriculture des zones sèches ; en Afrique de l’est et du sud, la distinction entre agriculture commerciale et agriculture de subsistance est usuelle. Même en Europe, il existe des différences radicales entre l’agriculture des grandes plaines et l’agriculture de montagne.

Résoudre ces diverses fractures nécessite un engagement des décideurs politiques ainsi que des acteurs économiques et sociaux ; cela justifie un effort de recherche significatif sur les questions liées à la viabilité économique, sociale et environnementale des agricultures du monde.

2.2. Les facteurs externes sont :
2.2.1. la volatilité des marchés internationaux, appelée à devenir une caractéristique structurelle de ces marchés parceque les marchés agricoles ne s’autorégulent pas d’eux même.
L’Expérience Américaine nous conforte dans l’idée que la faiblesse des prix des produits agricoles n’est pas un accident. Il s’agit d’une conséquence directe de l’augmentation constante de la capacité agricole, tout en ignorant la nécessité, pour les politiques, de gérer l’utilisation de cette capacité. Dans la loi américaine de 1996 sur les Exploitations agricoles, les Etats-Unis ont remplacé les mécanismes de soutien des prix par la gestion de l’offre globale par une option soudaine en faveur d’un marché libre sans régulation. Le résultat a été désastreux, bien que prévisible. La politique agricole américaine a supprimé le gel des terres, les réserves agricoles et les instruments de soutien aux prix, supprimant ainsi toute marge de manœuvre qui aurait permis de faire face à la baisse des prix, sauf pour les paiements d’urgence du gouvernement destinés à compenser les pertes des revenus des agriculteurs.

Alors que le soutien des prix était progressivement annulé et, en définitive, remplacé par des prêts commerciaux et des paiements au titre du soutien du revenu, les prix des produits agricoles se sont effondrés à des niveaux jamais atteints depuis les années 70. Même lorsque les niveaux des stocks agricoles ont enregistré une baisse, le resserrement des conditions du marché n’a pas permis d’atteindre les prix plus élevés aux quels on aurait pu normalement s’attendre.

Cette situation aurait été considérée comme un signal d’alarme dans n’importe quel autre secteur et elle est révélatrice des dangers significatifs que la politique américaine actuelle a engendrés. Les attentes de longue date en  ce qui concerne la manière dont les faibles prix pourraient être gérés sont aujourd’hui remises en cause, la sortie du tunnel n’étant pas encore visible et par conséquent sans la moindre pression pour redresser les prix malgré la demande mondiale très serrée. De nombreux experts agricoles ont le sentiment que l’extraordinaire consolidation de l’agrobusiness qui se produit aujourd’hui a découragé les hausses normales des prix susceptibles d’accompagner le resserrement de l’offre.

L’Expérience Canadienne a démontré que les fortes hausses des subventions agricoles du Canada enregistrées tout au long des années 80 ont contribué à la hausse de moins de trois pour cent le nombre d’hectares cultivés. Les déficits fiscaux des années 90 ont alors imposé une baisse de 35%, sur une période de trois ans, dans les programmes d’appui mis en œuvre par le Canada. Le fait le plus notable touche à la décision, prise en 1995, de supprimer toutes les subventions au transport des céréales. Ce fait et les autres importantes réductions opérées dans les niveaux d’appui du gouvernement entre 1996 et 2001 ont provoqué une chute de moins de 1% de l’utilisation des terres agricoles. 
L’Expérience canadienne confirme cependant que les terres arables continueront d’être exploitées malgré les importantes baisses de subventions. Cependant, l’assortiment des plantes a connu une profonde modification, une évolution considérée comme une réponse directe aux changements intervenus dans la politique gouvernementale.

Ces groupes de culture représentent traditionnellement plus de la moitié des totalité des terres cultivés au Canada : (1) blé, (2) céréales sélectionnées (avoine, orge et maïs) et (3) oléagineux sélectionnés. Les surfaces occupées au Canada par chacun de ces trois groupes de plantes depuis 1981 ont varié. Entre 1991 et 2001, les surfaces exploitées pour produire la principale céréale du Canada, le blé, ont baissé de 23%. La suppression des subventions pour le transport des céréales en 1995 a fortement contribué à cette importante évolution. Au cours de la même période, la production d’oléagineux a enregistré une hausse de 143%. Si la combinaison des cultures a connu une modification suite au changement des rapports de prix et des programmes de paiement, le total des terres exploitées a peu changé. 

L’expérience australienne a encore démontré la tendance des agriculteurs à continuer de produire autant que possible, même lorsqu’ils sont confrontés à la baisse des subventions du gouvernement. Depuis l’année 1991, malgré la constante faiblesse des prix, les surfaces de champs de blé, les céréales secondaires et les oléagineuxs ont augmenté de plus de 56% en Australie. L’Expérience australienne illustre la relation intéressante qui existe entre les volets culture et élevage du secteur agricole australien. L’Australie est le premier fournisseur mondial de laine, avec une production de moutons représentant une importante partie des recettes agricoles. L’appui du gouvernement australien à la production de laine s’est effondré en 1991, provoquant une chute de 31% du stock d’ovins depuis 1991. Compte tenu de la réduction de l’appui du gouvernement au secteur de la laine, les éleveurs d’ovins ont converti d’importantes surfaces de pâturages en exploitation agricole. Cette expérience tend à confirmer l’observation selon laquelle les agriculteurs resteront dans l’agriculture et continueront de produire autant que possible - même au regard de la baisse des prix et de la chute des subventions - aussi longtemps que possible.

2.2.2. les agriculteurs sont atomisés:
C’est l’observation de ce qui marche et de ce qui ne marche pas qui justifie cette remarque. Les économies performantes et résilientes reposent en premier sur un marché assez large où l’offre locale de biens et de services essentiels répond à une demande solvable grâce aux revenus distribués. Ces économies échangent entre elles des biens et des services de même nature. La construction d’un tel marché amène bien sûr à préconiser le développement des infrastructures de transport et de marchés. Mais elle implique également la nécessité d’imaginer et de mettre en place des régulations, par exemple par une fiscalité équitable, incitative et redistributive pour soutenir la demande et les investissements productifs. Cette construction est également une autre façon d’introduire les rôles respectifs du public et du privé déjà mentionnés. 

2.2.3. les agriculteurs sont les seuls à être soumis à la concurrence effective. 
Le manque de compétitivité constaté précédement ajouté à ce comportement spécifique des marchés nécessitent donc un appui aux réformes pour augmenter la compétitivité. Pour assurer cela et favoriser une relance durable de l’agriculture, sécuriser les revenus des producteurs et des agents des filières agroalimentaires et assurer la sécurité alimentaire de la région sont des données essentielles. C’est pourquoi les instruments de politique doivent aller dans le sens d’appuyer les dimensions suivantes
· Augmenter les pouvoirs de marché des producteurs (le pouvoir des marchés de chaque État est très faible)
· Agir positivement sur le pouvoir d’achat des consommateurs (régler l’équation du prix renumérateur pour  le producteur et le pouvoir d’achat du consommateur), 
· Renforcer la souveraineté de nos États. (Un nouvel ordre commercial juste  est nécessaire en permettant aux pouvoirs publics des États faibles d’intervenir de la même façon que ceux des pays riches ; agir sur la gouvernance mondiale).

L’Augmentation des pouvoirs de marché des producteurs qui est donc plus que nécessaire se fera à travers certains de ces instruments. 



DEUXIEME PARTIE

5. Accroître le pouvoir de marché des producteurs : les instruments. Quels instruments pour accroitre le pouvoir de marché des producteurs ?


1. Des instruments de regulation mis en œuvre par les acteurs publics (Gouvernance publique) : La compréhension de la gestion de l’offre en Afrique de l’Ouest 
4. Pour favoriser un régime commercial intracommunautaire
5. Pour favoriser un régime commercial avec l’extérieur
6. Pour favoriser la Promotion des filières agricoles et agroalimentaires

2. Des instruments de regulation mis en œuvre par des acteurs privés (Organisations de Producteurs et autres). 
3. Pour limiter les fluctuations de prix au cours de plusieurs campagnes agricoles (variations inter-annuelles)
a. La mise en marché collective.
b. L’intégration par les producteurs (coopératives) 
c. La création d’observatoires des marchés efficaces
d. Les interprofessions  
4. Pour limiter les fluctuations de prix au cours d’une campagne agricole (variations intra-annuelles)
a. Des instruments de stockage et des instruments de crédit à la commercialisation, dont le warrantage.
b. Les marchés à terme : 
c. La production contractuelle (les quantités et les prix sont fixés a l’avance contractuelle) au niveau des coopératives de producteurs individuels
d. Les instruments de fluidification du marché, intégrant les bourses de produits vivriers et les infrastructures des marchés transfrontaliers;

3. Des instruments de regulation mis en œuvre en partenariat entre la puissance publique et des acteurs prives. 



QUELS INSTRUMENTS POUR ACCROITRE LE POUVOIR DE MARCHE DES PRODUCTEURS ? : 

Face à l’instabilité des prix, il existe deux grandes catégories d’instruments : 

a) Il y a les premiers instruments qui se proposent de limiter les effets négatifs de l’instabilité en agissant sur des leviers pour favoriser l’accès à l’alimentation des populations vulnérables, de façon à éviter les conséquences pour les consommateurs pauvres tout en cherchant une amélioration des conditions de rémunération dans les filières de produits alimentaires. 
 
b) Il y a les seconds instruments qui cherchent à réduire les fluctuations de prix en elles-mêmes dans des limites « raisonnables ». Ces types d’instruments qui feront l’objet de la présente, se concentrent sur l’accroissement du pouvoir de marche des producteurs se fera principalement par ces derniers. Pour L’Afrique de l’Ouest, les instruments les plus importants (qui cherchent à réduire les fluctuations de prix en elles-mêmes) qui font actuellement l’objet de réflexion au sein de la CEDEAO en partenariat avec tous les acteurs et auxquels le ROPPA accorde une place fondamentale sont de trois ordres et de plusieurs natures ; 
(1) ceux à mettre par le secteur public,  
(2) ceux a mettre par le secteur privé (les instruments qui résultent d’une action collective mobilisant principalement des acteurs privés)  et 
(3) ceux en partenariat entre les deux. 

Ces mesures d’accompagnement pour la régulation des marchés, se feront au sein des Plans d’Action respectifs et seront mises en œuvre à trois niveaux,
· un premier encrage se fera auprès d’une institution de l’État ou de la région alors que 
· le deuxième cherchera l’appropriation par une «entité» non étatique (OP, associations, fédérations, autres).
· Le troisiéme est mixte

DES INSTRUMENTS DE REGULATION MIS EN ŒUVRE PAR LES ACTEURS PUBLICS. 

Face aux risques d’instabilité de type exceptionnels, la nécessité de mobiliser des outils d’intervention publique (Etats ou organisations régionales) sur les marchés agricoles est généralement admise. Il reste cependant à caractériser ces outils et à définir les conditions de leur déclenchement. Sur le plan de la politique commerciale aux frontières, la finalisation du TEC comprenant différents instruments complémentaires des droits de douane (taxe conjoncturelle d’importation, prélèvement compensateur, etc.) constitue une opportunité pour adapter les outils aux besoins de régulation des marchés de produits alimentaires stratégiques pour la région, tant sur le plan de la production que de la consommation. 

Les mécanismes mis en place par les pouvoirs publics tournent autour des points suivants:

· La protection aux frontières ainsi que toutes les mesures de sauvegarde (TEC de la CEDEAO ainsi que les mesures de sauvegarde)

· l’harmonisation et la mise en conformité  des régles d’origine et normes relatives aux produits alimentaires, aux produits vétérinaires et aux pesticides (comme ceux en construction au niveau de la CEDEAO) ; 

· Le développement de la transformation, du stockage et de la conservation (incitation à la recherche et au transfert de technologies ; mutualisation de certains investissements) (Exemple du Ministére de la transformation des produits agricoles au Sénégal).

· Le développement des infrastructures commerciales à vocation régionale (marchés transfrontaliers comme ceux de DIAOBE au Sénégal (4 pays Senegal, Gambie, Guinée Con. Guinée Bissau), CINKANSSE (3 pays Benin, Niger, Nigeria) et MALANVILLE (3 pays Togo, Burkina Benin), magasins de stockage pour produits d’exportation, …) ; 

· Le renforcement des systèmes d’information sur les volumes produits, sur les prix, les normes de qualité, …(RECAO dans la sous Région, du  Réseau des Systèmes d'Information des Marchés Agricoles de l'Afrique de l'Ouest (RESIMAO) et de l'Agence pour la Commercialisation des produits Agricoles (ACA) en Guinée. C'est ainsi qu'un certain nombre de systèmes  d'information de marché (SIM) ont été expérimentés au  cours de ces dernières années, en Afrique de  l'Ouest principalement, dont les quelques exemples ci-après. Au Sénégal, l'Agence de Régulation des Marchés (ARM) fournit, par voie de presse et de radio, des données de production, d'importation et d'exportation sur les filières riz, maïs, oignon et tomate. En Côte d'Ivoire, le SIM de l’Office d'aide à la Commercialisation des Produits Vivriers (OCPV), Au Niger, le SIM Bétail du Niger, 

· Faciliter les Observatoires sur les prix. Au Mali, L'Observatoire du marché agricole (OMA) né de la restructuration du Système d'information des marchés céréaliers recueille et diffuse hebdomadairement les prix.Exemple du RESIMAO situé au Mali qui lancé en 2000 à Bamako, à la suite de la restructuration des offices céréaliers ouest-africains à la fin des années quatre vingt dix, le Réseau Des Systèmes d'Information des Marchés en Afrique de l'Ouest  (RESIMAO) est le système d'information des réseaux de marchés du Bénin, du Burkina Faso, de la Côte d'Ivoire, de la Guinée, du Niger, du Mali, du Sénégal, du Togo, et du Nigeria. La fonction première du RESIMAO est de recueillir régulièrement des données sur les prix de toute une gamme de produits agricoles sur près de 600 marchés nationaux. Ce travail de collecte est essentiellement réalisé par le personnel des administrations nationales. RESIMAO/WAMIS-NET a lancé une plateforme web afin de fournir des prix sur les marchés agricoles et les données statistiques en Afrique de l'ouest. Les informations sont aussi diffusées via le Système d'information géographique (SIG). Les informations sur les prix et les données statistiques sont insérées via une interface web dans le système et sont accessibles aux utilisateurs enregistrés. Les données géographiques connexes sur les marchés, les stocks et les stations de radio sont accessibles et insérées via l'interface du Système d'information géographique (SIG). L'information portant sur ces marchés est affichée et analysée en tenant compte du contexte géographique. L'information sur les prix est affichée sous forme de tableaux ou de graphiques. Les utilisateurs peuvent s'inscrire afin de recevoir des informations sur les prix de produits via des SMS. L'extension des analyses hebdomadaires ou mensuelles du RESIMAO aux huit autres pays de la CEDEAO est en cours de développement.

La gestion de l’offre en Afrique de l’Ouest 

La Mise en place des mécanismes de gestion de l’offre au niveau régional pourront tourner autour des éléments suivants :
· Développement des infrastructures structurantes 
· Réhabilitation et développement du réseau routier pour un meilleur accès aux marchés (pistes de production) (Exemple des ponts sur le fleuve Sénégal avec la Mauritanie et sur le Bafing/Bakoye en ce qui concerne le Sénégal et le Mali). La Route Kédougou-Labé en finition en ce qui concerne le Sénégal et la Guinée Conakry en sont de parfaits exemples.
· Réhabilitation et développement du réseau ferroviaire pour un meilleur accès aux marchés: Le Chemin de Fer LOME-Niamey sur financement de la Chine
· Appui à l’amélioration des systèmes de télécommunication pour renforcer les liens entre les organisations de producteurs et les marchés à l’image du SIM Manobi.
· Opérationnalisation de l’Union Douanière, facilitation des échanges et la mise en place des instruments de défense commerciale 
· Mise en place de normes partagées au niveau de la région (OTC/ SPS) 
· Appui à l’amélioration des performances de la chaîne logistique dans le commerce de l’Afrique de l’Ouest 
· Renforcement des capacités commerciales pour l’appropriation ainsi que la maîtrise des politiques et règlementations commerciales 
· Renforcement des capacités en matière de concurrence et en matiére des droits de propriété intellectuelle 
· Appui a la professionnalisation et Appui aux interprofessions
· Les ajustements indispensables sont réalisés et les autres besoins liés au commerce sont pris en compte 
· Appui à la transition fiscale et aux compensations fiscales 
· Mise en place de l’Observatoire des exploitations agricoles familiales

Ces derniéres Opérations sont toutes prises en compte dans le PAPED Régionalavec un budget de plusieurs Milliards. Ne serait-il pas plus conséquent de le faire prendre en charge entiérement par la CEDEAO. Elle en a les moyens.

En Afrique de l’Ouest, dans le cadre d’une réponse durable à la crise alimentaire, la région et la communauté internationale ont décidé de structurer le dialogue politique sur cette politique agricole régionale. Cette politique agricole régionale dénommée ECOWAP[footnoteRef:2] fixe le cadre d’action de la politique agricole régionale dans le domaine des marchés au sein des trois axes d’intervention.  [2:  Adoptée par les Chefs d’Etat et de gouvernement en janvier 2005.] 


La mise en œuvre d’un régime commercial intracommunautaire est l’axe No 2. Les priorités d’action régionale retenues sont :
· La facilitation du transport et du transit régional (allègement des formalités, renforcement des infrastructures) Exemple du nombre de contrôle entre le Sénégal et le Mali réduit au dixiéme, de même qu’entre le Burkina et la Cote d’Ivoire;
· L’harmonisation de la fiscalité intérieure. Un travail d’hmonisation sur la fiscalité au sein de la CEDEAO est finalisé depuis Septembre 2009 par la la Commission de la CEDEAO
· la promotion des mesures fiscales incitatives au développement des productions et des marchés (tout en évitant les distorsions de concurrence à l’intérieur de l’espace communautaire). 

L’adaptation du régime commercial extérieur est le troisième axe. Ceci va être abordé dans la troisiéme partie qui va traiter des nécessaires mesures de protection. 

La composante « Promotion des filières agricoles et agroalimentaires » dans la relance de la compétitivité et de la productivité qui est le premier axe, s’inscrit dans une perspective de régulation des marchés et met en avant plusieurs domaines pour lesquels le niveau régional est considéré comme pertinent. Au sein de cet axe, les priorités sont l’accroissement  de la productivité et de la compétitivité de l’agriculture. 

Les domaines sont : 
· Le développement de la transformation, du stockage et de la conservation (incitation à la recherche et au transfert de technologies ; mutualisation de certains investissements, …) ; 

· L’harmonisation et la mise en conformité  des normes relatives aux produits alimentaires, aux produits vétérinaires et aux pesticides ; 

· Le développement des infrastructures commerciales à vocation régionale (marchés transfrontaliers, magasins de stockage pour produits d’exportation, …) ; 

· Le renforcement des systèmes d’information sur les volumes produits, sur les prix, les normes de qualité, 

· L’appui à l’organisation des acteurs et la promotion du dialogue régional, par filière ou de manière globale (pour l’ensemble du secteur agricole).


Un exemple de gestion de l’offre sur l’oignon au Sénégal

Cette expérience avec le gouvernement du Sénégal et les Producteurs d’oignon au Sénégal dure depuis bientôt 7 ans en utilisant les trois piliers que sont: le contrôle des importations, le contrôle de la production et le prix à la production en respectant le premier principe de la Gestion de l’offre à savoir l’intégrité du marché national. Pour le contrôle des importations nous avons utilisé pour le moment les mesures de sauvegardes du traitement spécial et différencié qui nous permet d’agir sur le marché (menace par le volume ou les prix).

L’oignon local est concurrencé par l’oignon importé, alors qu’il est pour nous un produit de diversification très important (nous parlerons des produits spéciaux et des produits sensibles) plus tard. L’oignon est consommé par chaque ménage au Sénégal et au moins deux fois par jour. C’est une spéculation rentable parce que nous pouvons avoir jusqu’à 30 tonnes à l’ha. Les producteurs et leurs organisations ont la volonté de la maîtrise de la production par la qualité et la commercialisation par la mise en marché. Les charges de production sont maîtrisées autour de 700 893 Francs/ha. Le coût de productions du KG est de 35 Francs. Il peut être mis sur le marché entre 120 et 150 Francs CFA.

La production et les Importations d’oignon

Au Sénégal, les niayes ont produits 30 000 Tonnes alors que la vallée a produit 40 000 Tonnes avec un rendement moyen de 20 Tonnes/ha, jusqu’en 2004. Cette production totale du Sénégal de 70 000  Tonnes jusqu’en 2004 n’a pas arrêté de croître depuis la mise en place du système et en 2006 a battu un record de 110 000 Tonnes parce que les producteurs sont en confiance et les consommateurs satisfait. La campagne dure en moyenne 5 à 6 mois pendant lesquels le Sénégal n’avait pas besoin d’importer. Cette année ce sera beaucoup plus car le comité et d’accord sur 9 mois. 

La quantité moyenne annuelle des importations d’oignons au Sénégal varient de 60 000 Tonnes à 80 000 Tonnes en provenance de trois pays : Hollande, France, Belgique. Nous sommes en pleine commercialisation et sommes persuadés que l’importation ne dépassera pas cette année 30 à 50 Tonnes.

Production et Importation de l’oignon au Sénégal

Les trois grands pays producteurs Africains sont : Sénégal 70 000 Tonnes, Niger 200 000 Tonnes, Nigeria 700 000 Tonnes.

L’EVOLUTION DES TONNAGES (IMPORTATION) DURANT L’ANNEE

	Avant : de janvier à août
	19 595 Tonnes
	29%

	Durant : mai à août
	2 410 Tonnes
	4%

	Après : Septembre à décembre
	45 097 Tonnes
	67%



L’IMPACT SUR LES PRIX
	
	Oignon
	Local
	Produit
	Oignon
	Importé
	Etranger

	
	2003 
	2004 
	2005
	
	
	

	Avril
	60
	75
	125
	300
	300
	200

	Mai
	75
	125
	150
	300
	300
	250

	Juin
	100
	150
	250
	300
	300
	250

	Juillet
	125
	200
	300
	
	
	


NB : Pour ne pas pénaliser les consommateurs, cet année (2006), le prix est maintenu à 150 francs et ne doit pas dépasser en toute circonstance 200 francs.

LE PROCESSUS : Depuis dix ans de 1987 à 1997 le problème a été débattu au sein des associations. Depuis 2000, nous avons avec l’Etat mis en place le CNNI (comité national de négociation international) où sont proposés les positions du Sénégal sur les négociations avec le sous comité sur les produits agricoles. A ce niveau sont représentés les OP (CNCR et FONGS). A ce niveau du sous comité sont discutés toutes les questions techniques en ce qui concerne l’Agriculture, des APEs, de L’OMC, de L’AGOA, la PAU, L’ECOWAP. Ensuite il y a la mise en place d’un comité national de concertation et de suivi par l’Agence de régulation des marchés. Différents acteurs sont dans le comité national (producteurs, transformateurs, commerçants, transporteurs, les intermédiaires, les consommateurs, les ministères concernés, etc.). Les rencontres s’organisent autour d’échanges sur la qualité des produits, sur les prix, les quantités à produire, les périodes de production, les variétés, les prix et le revenu moyen des consommateurs etc.

PERSPECTIVES : Etaler la période d’arrêt des importations, Augmenter la production et offrir des prix intéressants aux consommateurs, Continuer à améliorer la quantité mais surtout la qualité de la production, Améliorer la mise en marché et surtout adapter les formes organisationnelles des OP en les maintenant et en renforcant la présence des producteurs dans la dynamique (Maîtrise des enjeux, Développement d’une capacité de propositions, L’amélioration du plaidoyer, La participation à des campagnes au Sud comme au Nord. 

LES LIMITES : Le respect relatif des itinéraires de production pour améliorer la production, La hausse des prix par certains clandos, Une importation massive avant l’arrêt des importations, Une importation détournée (problème des produits spéciaux a venir)
Au vu de l’échec des outils étatiques de stabilisation (stocks d’intervention ou régulateurs ; contrôle du commerce et des prix) et des performances limitées des politiques d’ajustement structurel dans le secteur agricole, il importe de promouvoir un nouveau mode de stabilisation des prix par des stocks physiques et/ou des fonds d’intervention (fonds financiers, stocks virtuels). Ces nouveaux outils doivent être dotés de forme de gouvernance appropriées aux spécificités de la région: dispositifs publics-privés associant à l’échelle nationale différents acteurs des marchés agricoles (gouvernements, agriculteurs, intermédiaires, stockeurs privés, banques…) et avec une coordination régionale.  

Cependant, en ce quiconcerne le stockage, une nouvelle approche de celle-ci implique de distinguer les trois types d’objectifs et d’en définir les articulations :
· Le stockage de sécurité, que ce soit au niveau décentralisé et communautaire (type banques de céréales), ou centralisé, type stock national de sécurité. Ces stocks ont avant tout une vocation de prévention et de gestion des crises alimentaires (Exemple de l’UGP de Mekhé) ;
· Le stockage à des fins de régulation de la mise en marché des produits (Exemple de l’UGP des Niayes sur l’Oignon avec AGRITERRA), que ce soit au niveau des producteurs individuels ou au niveau des organisations de producteurs. Cette forme vise avant tout la stabilisation des revenus des producteurs et le renforcement de leur capacités de négociation au sein des filières ;
· Le stockage d’intervention (Exemple du Burkina Faso et du Sénégal) visant la régulation du marché par une capacité publique,  interprofessionnelle ou public/privé d’achat et de vente. Cette forme se justifie au regard des externalités induites par un effondrement des prix, des impacts sur les producteurs ou sur les consommateurs. 

1) Des instruments de regulation mis en œuvre par des acteurs prives. 

D’une manière générale, les instruments de régulation mis en œuvre par des acteurs privés visent à traiter un risque modéré de fluctuations de prix. Certains d’entre eux sont mobilisés pour limiter les fluctuations de prix au cours d’une campagne agricole (variations intra-annuelles). Il s’agit principalement : 

· Des instruments de stockage et des instruments de crédit à la commercialisation, dont le warrantage. (Exemples de   FCMN au Niger sur l’oignon et les échalottes, de Hunger Project au Sénégal avec le mil st le Sorgho, d’actions de warrantage (crédit-stockage) pour le souchet au sein de la Fédération des unions de producteurs de souchet du Niger (FUPNS Sa’a). achat-stockage de l’oignon avec l’UGPM de la FONGS au Sénégal 

Dans les filières agricoles, le stockage est un des principaux leviers permettant de retarder et par conséquent de réguler la mise en marché, et d’éviter ainsi le bradage des produits à la récolte. Mais ce stockage n’est possible qu’à deux conditions : 
· (i) que des capacités de stockage (magasins sécurisés) existent et 
· (ii) que les producteurs puissent percevoir une partie de leur rémunération pour couvrir leurs besoins de trésorerie, dès la récolte.

Exemple sur leWarrantage:



· Des marchés à terme. Dans le cadre des filières agricoles d’exportation, les marchés à terme peuvent jouer un rôle important en permettant de garantir un prix pour au moins une partie de la récolte. Exemples de Faso Djigui au Mali.

Cependant, leur rôle est assez limité car du fait du caractère aléatoire de la production, le producteur ne connaît pas par avance la quantité qu’il doit assurer. De plus, le terme des contrats est généralement court.

Exemple sur les marchés à terme sur l’arachide de qualité: l’ASPRODEB au Sénégal
Exemple sur la Tomate avec la SNTI et la FNPT 
· Les instruments de fluidification du marché, intégrant les bourses de produits vivriers, les infrastructures de marchés transfrontaliers, etc. entrent aussi dans cette catégorie visant une meilleure connaissance de l’offre et de la demande, et une mise en relation des opérateurs.  
· Initiatives d’OP et d’autres privés pour une meilleure connaissance de l’offre et de la demande (Systémes d’information des marchés (SIM), et une mise en relation des opérateurs. L’information dans ce cas est central. Les acteurs privés ont mis en place au Sénégal le MANOBI un SIM privé, spécialisé dans la pêche et l'horticulture et qui depuis 2003 propose des informations relatives aux prix en temps réel, à des offres et alertes. Grâce à « Xam Marsé », le système d'information sur les marchés par GSM et Internet développé par MANOBI depuis mai 2005, les agriculteurs, les commerçants, les hôteliers, ou les ménagères sénégalaises peuvent recevoir chaque matin sur leur téléphone un SMS les informant sur le prix de leur produit de préférence sur le marché de leur choix. En Côte d'Ivoire, il y a l'Association Nationale des Organisations Professionnelle Agricoles de Côte d'Ivoire (ANOPACI) avec des données sur les prix hebdomadaires avec les 20 Points d'Informations Villageois (PIV) et les radios nationales et locales. Au Niger, l'Association pour la Redynamisation de l'Elevage au Niger (AREN) pour la diffusion des flashes infos hebdomadaires par les radios rurales et communautaires. 
· Initiatives d’organisation de bourses agricoles comme la  négociation de prix et programmation de la commercialisation entre producteurs et commerçants : L'exemple de l'Observatoire sur l'oignon, du  Réseau des Systèmes d'Information des Marchés Agricoles de l'Afrique de l'Ouest (RESIMAO) et de l'Agence pour la Commercialisation des produits Agricoles (ACA) en Guinée
· système de mini bourse de l’Union des producteurs de banane de Macenta (UPBM) en Guinée forestière ;
· Intermédiation du GIE Jèka Feeré pour l’organisation de bourses et la commercialisation de céréales, sans crédit ni stockage, au Mali.


Exemple sur les bourses de produits :





D’autres instruments relevant de l’action collective cherchent à réduire les fluctuations de prix sur plusieurs campagnes (variations interannuelles). 

· C’est le cas des dispositifs interprofessionnels, qui rassemblent les différentes catégories d’acteurs d’une même filière, de la production à la distribution en passant par la transformation. Ces organisations peuvent assumer un rôle réglementaire sous le contrôle de l’Etat. 
· Exemple de l’arachide au Sénégal
· organisation de la vente du riz sur un marché régulé par la coopérative de Mogtédo au Burkina Faso ;
· organisation d’un marché à bétail autogéré et plus transparent des transactions par les éleveurs de l’Union départementale des organisations professionnelles d’éleveurs de ruminants (Udoper) au Bénin.

Exemple sur les interprofessions:





· La création d’observatoires des marchés efficaces, permettant d’anticiper les volumes produits et commercialisés. (Exemple ANOPACI sur les céréales et les fruits et Légumes en Cote d’Ivoire). Les produits vivriers avec PRIECA/AO (Exemple de l’Observatoire sur les fruits et Légumes installé en Guinée Conakry avec l’appui du CTA).

Exemple sur les observatoires de l’ANOPACI:




· le développement de la contractualisation entre les producteurs et leurs clients et l’amélioration du dialogue interprofessionnel peuvent contribuer à limiter les variations interannuelles respectives de l’offre et de la demande, et donc les fluctuations de prix. Exemples      
· contractualisation des riziculteurs du FPE ( Sénégal) avec un opérateur privé en Mauritanie ;
· contractualisation entre producteurs burkinabé d’oignon et acheteurs ghanéens ;
· expériences de commercialisation de pomme de terre au sud Mali par des structures coopératives plus ou moins spécialisées par fonction (production, approvisionnement, exportation) ;

Exemple sur le Burkina et le Ghana:






Mieux connus  pour des filières « de niche » ou les filières d’exportation pour lesquelles la maîtrise de l’offre (quotas de surfaces ou de volumes) est plus facile à réaliser (et intégrant souvent des modes de contractualisation entre producteurs et agents en aval- commerçants et surtout entreprises de transformation), ces dispositifs interprofessionnels se limitent souvent à la défense des intérêts de la filière, pour les productions alimentaires (Comités interprofessionnels des céréales, du riz, etc.). La maîtrise de l’offre est beaucoup plus délicate dans le cas des céréales dont une majeure partie est produite en système pluvial. 

Exemple de Faso Jigui sur la mise en marché collective des producteurs au Mali




Exemple de UGCPA/BM Burkina Faso sur l’intégration par les producteurs (Coopératives) 





Exemple de FCMN au Niger sur la production contractuelle (les quantités et les prix sont fixes a l’avance contractuelle) au niveau des coopératives de producteurs individuels. Mise en comun au marché.




3) DES INSTRUMENTS DE REGULATION MIS EN ŒUVRE EN PARTENARIAT ENTRE LA PUISSANCE PUBLIQUE ET DES ACTEURS PRIVES. 
En partenariat entre ces deux acteurs (Public et privé), d’autres mécanismes sont à mettre en place en plus des instruments de régulation mis en place par les acteurs publics et ceux mis en place par les acteurs du secteur privé, 

En partenariat, au niveau Régional, ils ont des actions communes :
· Le Projet de Renforcement de l'Interface entre les Etats et les Chambres d'Agriculture (PRIECA/AO) cherche à promouvoir et formaliser le dialogue entre les acteurs publics et privés du monde agricole en renforçant leurs capacités institutionnelles et du Réseau des Chambres d'Agriculture de l'Afrique de l'Ouest (RECAO) qui fédère les Chambres d'Agriculture du bénin, Burkina Faso, Côte d'Ivoire, Guinée, Mali, Niger et Togo. 
· L’appui à l’organisation des acteurs et la promotion du dialogue régional, par filière ou de manière globale (pour l’ensemble du secteur agricole). C’est ce qui se fait au niveau de la CEDEAO avec le ROPPA,  le PRIECA, le RECAO etc. L'Observatoire oignon a été créé en 2008. L'observatoire des racines et tubercules n'a été mis en place qu' en juillet 2006. Le fait que les producteurs, commerçants et transporteurs régionaux de l'oignon acceptent de se mettre ensemble pour s'attaquer à l'harcèlement administratif dont ils sont victimes est un point positif.

En partenariat, au niveau National, le Public et le Privé ont des actions communes :
· Le renforcement des systèmes d’information sur les volumes produits, sur les prix, les normes de qualité. Par exemple en Côte d'Ivoire, le SIM de l’Office d'aide à la Commercialisation des Produits Vivriers (OCPV) et l'Association Nationale des Organisations Professionnelle Agricoles de Côte d'Ivoire (ANOPACI) échangent leurs données sur les prix hebdomadaires, et coordonnent leur diffusion avec les 20 Points d'Informations Villageois (PIV) et les radios nationales et locales. Au Niger, le SIM Bétail du Niger collabore avec l'Association pour la Redynamisation de l'Elevage au Niger (AREN) pour la formation des enquêteurs, la rédaction et la diffusion des flashes infos hebdomadaires sur papier et par les radios rurales et communautaires.

En partenariat, au niveau national d’autres mécanismes public-privé peuvent être mis en place:
· Les caisses de stabilisation  qui sont un moyen de gestion de l’offre pour optimiser les recettes publiques, fixer les prix aux producteurs durant la campagne agricole par le biais d’un  barème qui indique les coûts le long de la filière. De la sorte, ces caisses permettent de fixer le niveau de la rémunération de tous les intervenants dans la filière  
·   Les caisses de péréquation qui sont un moyen pour fixer le prix aux consommateurs au niveau national grâce aussi  à la péréquation transport. En quelque sorte, on pourra ainsi éviter les fluctuations des prix aux consommateurs en gérant  un stock de sécurité. Elles permettent de la sorte de soutenir la production locale et l’industrie agroalimentaire. Ces caisses peuvent être mises en place, soit pour un produit local et/ou importé : riz ou sucre ou tomate, soit pour un produit de grande consommation importé à caractère social comme la farine de blé qui concurrence les productions locales.
· Fonds de soutien logés dans les sociétés d’Etat (exemple du coton) qui doivent avoir pour objet de soutenir le prix aux producteurs fixés en début de campagne selon les fluctuations des cours par distribution des surplus de la campagne précédente et par les primes versées aux producteurs. Ceci permet une rémunération de l’ensemble des acteurs de la filière par un prélèvement direct pour financer le budget de l’Etat. La société fait un prélèvement sur le surplus à des fins d’investissement. 

En plus de tous ces instruments, la necessaire protection aux frontiéres est à prendre en compte. (TEC et mesures de sauvegarde). D’autres instruments comme les prélèvements variables, ainsi que les mesures de sauvegarde (mesures antidumping) sont à simplifier dans leur utilisation, à promouvoir et renforcer. 
De même les assurances pour les stocks, les assurances sur les prix sont des instruments a mettre en place par le secteur privé avec le soutien de l’Etat pour amoindrir la volatilité des prix.
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Introduction.
Nous énoncions dans la deuxième partie que la politique agricole régionale dénommée ECOWAP[footnoteRef:3] fixe le cadre d’action de la politique agricole régionale dans le domaine des marchés au sein des trois axes d’intervention. La mise en œuvre du régime commercial intracommunautaire qui est l’axe No 2 a été abordée dans la partie précédente. L’adaptation du régime commercial extérieur est le troisième axe. C’est ce troisiéme axe de la politique agricole régionale dénommée ECOWAP[footnoteRef:4] qui va être abordé dans cette troisiéme partie qui va traiter des nécessaires mesures de protection.  [3:  Adoptée par les Chefs d’Etat et de gouvernement en janvier 2005.]  [4:  Adoptée par les Chefs d’Etat et de gouvernement en janvier 2005.] 


Au sein de cet axe No 3, les priorités retenues sont : 
· L’achèvement de l’Union douanière en prenant en compte les préoccupations agricoles et alimentaires, dans l’objectif de souveraineté alimentaire de la région ; 
· L’adoption d’une protection différenciée pour les produits agricoles, via les droits de douane, destinée à (i) compenser les distorsions sur le marché mondial, en l’absence de suppression des subventions qui affectent les prix internationaux ; (ii) réduire les effets des fluctuations des marchés internationaux sur les producteurs, les agents des filières et les populations vulnérables et (iii) protéger les investissements pour certaines filières pour lesquelles la région bénéficie d’avantages comparatifs potentiels. L’adaptation des niveaux de tarifs douaniers doit être complétée par des mécanismes de sauvegarde, permettant de s’adapter aux évolutions de la conjoncture internationale des marchés ;
· L’harmonisation des positions de négociation. L’ouverture au marché mondial nécessite l’acceptation d’un certain niveau de délégation du pouvoir de négociation à une autorité régionale, dans les domaines de l’établissement des tarifs, des règles d’accès, des normes et standards et d’autres éléments du régime commercial international. Pour l’heure, en l’absence d’un mandat de négociation à l’OMC pour le compte de ses 15 Etats membres, la CEDEAO ne peut intervenir qu’au travers d’une harmonisation des positions des Etats.

Déjà en 2005, lors de l’atelier régional de validation des études sur les enjeux agricoles dans le processus TEC /APE/OMC sur invitation de la CEDEAO, les 17 et 18 Novembre dans la salle de conférence de la Banque d’Investissement et de Développement de la CEDEAO (BIDC) à Lomé (Togo), le ROPPA soulignait l’importance d’outiller les négociateurs de la CEDEAO sur les APE et l’OMC d’une part et de servir de référence pour les réflexions relatives au Tarif Extérieur Commun ; il rappelait la recommandation des Chefs d’Etat de la CEDEAO, relative à l’urgence de mettre en oeuvre l’ECOWAP et de l’implication des acteurs socioprofessionnels.

Depuis cet atelier qui avait pour objet principal la validation des études sur les enjeux agricoles dans le processus TEC/APE/OMC et la présentation du mémorandum relatif aux enjeux du secteur agricole dans la politique de commerce extérieur de la CEDEAO, le ROPPA s’est fait le devoir de prendre en charge cette question avec le compagnonnage de nombreux autres acteurs qui sont nos partenaires.

C’est dans le cadre de leur contribution aux débats, que le ROPPA en relation avec ces partenaires et des personnes ressources avait engagée une série d’études et de réflexions sur « les mesures de protection nécessaires pour le développement du secteur agricole en Afrique de l'ouest » tout en assurant la souveraineté alimentaire. 

L’objectif central était d’identifier les outils de politique commerciale à mettre en œuvre au niveau de la CEDEAO pour répondre aux ambitions que la région s’est fixée dans sa politique agricole commune (l’ECOWAP). Dans une approche de souveraineté alimentaire, l’ECOWAP vise à satisfaire les besoins alimentaires, à contribuer au développement économique et social de la région et à favoriser la réduction de la pauvreté et des inégalités en donnant la priorité à l’augmentation des disponibilités en produits locaux et à la promotion des échanges régionaux.

Ce présent document, s’inscrit dans un contexte de finalisation du Tarif extérieur commun (TEC) de la CEDEAO avec pour objectif la création d’une Union douanière. Il s’agit donc, dans ce cadre, de déterminer quels outils de politique commerciale liés au TEC de la CEDEAO seraient les plus indiqués pour stimuler la production de produits alimentaires dans chacun des pays et promouvoir les échanges régionaux. De la sorte, bien que ce n’est pas suffisant, ces instruments pourront aider un tant soit peu l’augmentation du pouvoir de marché des producteurs.

Il est important de rappeler que le développement de la production agricole en Afrique de l’Ouest ne répond pas seulement à des objectifs sectoriels. De par les liens qu’entretient le secteur agricole avec les autres secteurs, les effets d’entraînement de l’agriculture sur l’ensemble de l’économie sont aujourd’hui largement reconnus. Ainsi le Rapport de la Banque mondiale sur le développement de 2008, intitulé « l’agriculture au service du développement », rappelle que le développement du secteur agricole est plus que tout autre secteur, en mesure de lutter contre la pauvreté et les inégalités. Il est donc essentiel pour le développement des pays d’Afrique de l’Ouest de mettre en place des mesures permettant de favoriser le développement de ce secteur.

La réflexion sur la mise en œuvre de mesures de protection renforcées, quelles soient ponctuelles ou structurelles, pour stimuler l’agriculture et développer les échanges régionaux est légitime pour plusieurs raisons .  

1) RAPPEL DU PROCESSUS DE FINALISATION DU TEC/ CEDEAO
Le TEC comprend l’ensemble des droits et taxes, à savoir les droits de douane, la redevance statistique, le prélèvement communautaire de la CEDEAO. Il comprend aussi en principe les instruments additionnels de protection que sont la taxe dégressive de protection, la taxe conjoncturelle à l’importation, ou d’autres taxes. A ce titre la Décision de la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement précisait dans son articles 9 consacré aux « Produits assujettis, taxe dégressive de protection, taxe conjoncturelle à de manœuvre dont disposent les Gouvernements » : 
· Le Conseil des Ministres, sur proposition de la Commission du Commerce, des Douanes, de la Fiscalité, de la Statistique, de la Monnaie et des Paiements, détermine par voie de règlement, la liste des produits assujettis, l’assiette, le taux, et la durée d’application de la Taxe Dégressive de Protection et de la Taxe Conjoncturelle à l’importation, ainsi que les critères d’assujettissement de ces produits aux dites taxes.
· Le Conseil, peut, selon la même procédure, édicter d’autres mesures spécifiques de protection. »

En janvier 2006, la 30ème Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement adoptait le Tarif extérieur commun de la CEDEAO avec des exceptions de type A (taux de taxation différents de façon transitoire) et de type B (changements de catégories). Ce TEC était instauré pour une période transitoire de deux ans permettant, d’une part, aux pays non membres de l’UEMOA de s’adapter à la nouvelle politique tarifaire (exception de type A), et d’autre part, de poursuivre les négociations en vue de s’accorder sur la re-catégorisation de certains produits souhaitée par les pays non membres de l’UEMOA (exception de type B). Cette nouvelle catégorisation devait entrer en vigueur à l’issue de la phase de transition soit le 1/01/2008.   

La décision de janvier 2006 avait retenu quatre catégories de droits de douane appliqués aux importations sur une base ad valorem :
· Catégorie 0 (0 %) : biens sociaux essentiels ;
· Catégorie 1 (5 %) : biens de première nécessité, matières premières de base, biens d’équipement, intrants spécifiques ;
· Catégorie 2 (10 %) : produits intermédiaires ;
· Catégorie 3 (20 %) : biens de consommation finale.

Le Comité Conjoint CEDEAO-UEMOA de gestion du Tarif extérieur commun instauré par voie de règlement en janvier 2006, a été mandaté pour donner des avis aux Commissions de la CEDEAO et de l’UEMOA sur la gestion et le suivi du TEC. Il est notamment saisi des questions liées non seulement  à la catégorisation des produits, mais aussi aux droits et taxes d’entrée.  
Le Comité a travaillé pendant plus de deux ans sur la catégorisation des produits. (La liste d’exceptions de type B concerne les produits sur lesquels les pays de la CEDEAO non membres de l’UEMOA demandent des changements de catégorie, donc de taxation).

Les demandes de changement de catégorie concernaient au départ 1190 lignes tarifaires soit 20 % de la nomenclature (304 produits HS4). Un accord est intervenu entre l’ensemble des pays sur de nombreuses lignes tarifaires qui ont pu être reclassées à l’intérieur des quatre catégories actuelles. La typologie des propositions de modification se présentait ainsi qu’il suit
· Relèvement de catégorie à l’intérieur des catégories existantes: Riz en paille et riz décortiqué (Ghana: 10% à 20%), des médicaments ( 0% à 10% Ghana et 20% Nigeria ), ouvrages en bois ( 5% ou 10% à 10% ou 20%)
· Baisse de catégorie à l’intérieur des catégories existantes:Alcools à usages médicaux ou pharmaceutiques (20% à 10% Ghana), riz (10% à 0% Gambie), sucre brut de canne (20% à 10% Ghana), engrais (5% à 0%), outils agricoles (20% à 10% Guinée), machines et matériels agricoles (5% ou 10% à 0% Ghana, Guinée, Nigeria et Sierra Léone)
· Création d’une 5ème bande ( Catégorie 4): Le Nigeria ainsi que le ROPPA avaient proposé cette catégorie pour soumettre certains produits à un droit de douane de 50% ( Riz, amidon de froment, amidon de maïs, huiles, tabacs, cigares, cigarettes, plaques et feuilles en plastique, Produits en fer, réfrigérateurs, Piles électriques de types R20 et R10, véhicules de tourisme, etc.)

2) OÙ EN SONT LES NEGOCIATIONS ?
2.1. En ce qui concerne la liste d’exception de type B
L’échéance des négociations en ce qui concerne la liste d’exception de type B était fixée au 31 décembre 2007: C’était cela la période transitoire : A ce jour, il reste encore des produits à négocier : A ce jour; environ 400 lignes tarifaires à 10 chiffres sont encore en discussion : Les produits concernés portent pratiquement sur tous les chapitres: produits agricoles et produits non agricoles ( Poissons, Lait, riz,huiles végétales alimentaires, sucre,jus de fruits,tabacs, cigarettes, engrais ,médicaments, bois, papiers, barres en fer, fils machines en acier, réfrigérateurs, ordinateurs, véhicules, etc.). Sur ces produits, trois groupes de produits font l’objet de divergences persistantes : Les Principales divergences ayant fait l’objet de renvoi aux instances de décision de la CEDEAO:
· Produits proposés à la catégorie 0: Intrants et biens d’équipement agricoles, les véhicules de lutte contre l’incendie et autres véhicules à usages spéciaux, le butane et certains matériaux de construction;
· Des médicaments et certains intrants destinés à la fabrication de médicaments sur lesquels des Etats, Nigeria notamment, demandent une protection
· Riz pour lequel certains veulent relever la protection

Quelques exemples sur la position du Sénégal: Le Sénégal s’était prononcé en novembre 2007 sur la liste d’exceptions de type B. Sur l’essentiel des produits, les positions du Sénégal sont identiques aux catégories du TEC UEMOA, à l’exception des poissons (10% à 5% pour repos biologique), des graines de légumes (5% à 0% soutien à l’agriculture), sucre contenant d’autres aromatisants et autres sucres de sirop (20% à 10% intrants), préparations pour l’alimentation des enfants conditionnés pour la vente au détail (10% à 5% biens sociaux) 

2.2. En ce qui concerne la cinquième bande ; 
Le Comité Ministériel de Suivi des APE a recommandé en octobre 2008 l’adoption d’une 5ème bande au taux de 35% et cette recommandation a été reprise par la 5ème session du Comité Conjoint du TEC CEDEAO de novembre 2008. Ilfaut reconnaitre que l’adoption de cette cinquième bande a plus ou moins plombé les négociations sur la liste d’exception de type B parceque le processus d’élaboration et de mise en œuvre d’une 5eme Bande tarifaire semble s’accélérer. En effet, sur proposition du Comité Ministériel de Suivi (CMS) des négociations de l’APE de Banjul en Octobre 2008, le Comité Conjoint UEMOA/CEDEAO de Gestion du TEC qui s’est réuni à Abuja en Novembre 2008 a adopté le taux de 35% pour la 5ème bande suite a la restitution de l’Etude CORONNA (très critiquée) commanditée par la CEDEAO. Trois autres rencontres du Comité conjoint sur le TEC CEDEAO/UEMOA ont lieu en 2009.

Les Organisations Paysannes notamment le ROPPA a procédé à Ouagadougou à la restitution de son Etude contradictoire sur le TEC en début Février 2009 ; un peu avant la sixième réunion dudit comité conjoint qui s’est tenue dans la même ville  au Burkina Faso du 10 au 14 février et a permis aux experts d’avancer sur l’identification des produits à classer dans la 5ème bande ; les OP sans nul doute souhaitaient également des possibilités d’avancer sur les mécanismes de re-classification des produits dans toutes les 5 bandes, ou encore, d’avancer sur les autres mesures de protection et mécanismes de sauvegarde du TEC CEDEAO. A ce titre la 7ème réunion du Comité Conjoint qui a eu lieu après le Comité Ministériel de Suivi (CMS) du 12 au 15 Mai 2009 a Abuja  a été un moment approprié pour cela et a permis de discuter et d’approfondir la réflexion sur (1) le niveau de protection et les critères de classification des produis dans la 5ème bande du TEC et (2) les mesures de sauvegarde qui pourraient être mises en place en sus de la 5eme Bande tarifaire et sa compatibilité avec l’OMC.

Les échanges autour de méthodologies possibles de re classification des produits sensibles ont aussi permis d’élargir la réflexion et la discussion sur la re-classification et les critères de re-classification des produits agricoles dans toutes les 5 bandes du TEC (bien qu’aucun accord sur ce sujet n’a pu être formulé). Les échanges ont aussi permis le souhait d’harmoniser les travaux qui sont en cours actuellement dans les pays sur l’identification des produits qui pourraient être optés à la 5ème bande.

En effet, sur cette base, il y a eu plusieurs méthodologies ; 
· Certains pays avaient arrêté une liste provisoire de produits éligibles à la 5ème bande en se basant sur les produits qui sont ceux bénéficiant de mesures complémentaires de taxation avec la Taxe Conjoncturelle à l’Importation ( TCI) et valeurs minimales : Cependant ; le maïs, le mil et le sorgho avaient besoin de travaux plus approfondis
· D’autres pays avaient arrêté une liste provisoire de produits éligibles à la 5ème bande en se basant sur
- Non admission des produits qui sont des intrants pour nos industries;
 - convergence sur certains produits: farine de blé, huiles raffinées, sucres, cigarettes, etc. 
- Possibilités d’admission de certains produits qui n’ont pas de caractère social: climatiseurs, motocycles, etc. 
· Les Organisations Paysannes souhaitaient également des possibilités d’avancer sur les mécanismes de re-classification des produits dans toutes les 5 bandes
· Une autre méthodologie fait son chemin en se basant sur les quatre critères proposés par la CEDEAO : Chaque critère est renseigné par un certain nombre d’indicateurs puisés dans la méthodologie des produits sensibles : malheureusement, dans cette méthodologie, ces indicateurs n’ont pas été discriminés :  

Ceci montre les liens très étroits entre les APE et le TEC. Tous les acteurs de la région CEDEAO tiennent à disposer d’un TEC finalisé avant la mise en place d’une zone de libre-échange avec l’UE. Dans l’intérêt de l’Afrique de l’Ouest, une bonne articulation entre les deux suppose que la libéralisation soit calquée dans une large mesure sur la catégorisation. Suivant ce principe, les produits de la 5ème bande devraient se retrouver dans la liste des produits sensibles à exclure de la libéralisation et dont la liste régionale est effective. Les intrants qui ne sont pas fabriqués ou produits en Afrique de l’Ouest devraient pouvoir être libéralisés plus rapidement. C’est pourquoi d’autres mesures urgentes concernant les politiques sectorielles sont nécessaires, surtout la mise en œuvre de l’ECOWAP. Dans ce sens, le début de la mise en œuvre du PRIA est assez réconfortante.

Il y a également un besoin de  visibilité sur la liste d’exceptions de type B pour une bonne identification des produits déjà négociés et ceux restant à négocier : Entre 2007 et 2008 ; Il restait environ 100 lignes tarifaires pour lesquelles les pays ne sont pas parvenus à un accord. Pour l’essentiel il s’agit de produits pour lesquels certains pays demandent l’instauration d’un cinquième niveau de tarif à 35 % (Initialement le niveau de tarification souhaitée était de 50%). Cette demande s’appuie sur des motivations de protection des productions locales et rejoignent les préoccupations des Organisations Paysannes notamment le ROPPA. Les produits concernés sont des produits agricoles et alimentaires, certains médicaments, certaines fournitures telles que les pneumatiques, le fer, les feuilles d’aluminium, les piles, le tabac, etc. 
 
Le TEC définitif était sensé être mis en œuvre en Juillet 2009 même s’il y a possibilité de prolongation jusqu’en 2011! Cependant des travaux complémentaires sont entrain d’être menés car la création d’un cinquième niveau de droit de douane (couramment appelé « 5ème bande » bien qu’étant tranchée au taux de 35 pour cent, il reste encore la liste définitive des produits qui y seront soumis ainsi que la méthodologie pour y parvenir. Il y a également les instruments de défense commerciale complémentaires des droits de douane qui ne sont pas définitivement adoptés notament les mesures de sauvegarde.

2.3. Les mesures de sauvegarde
La Protection conjoncturelle par rapport à la flexibilité dans l’ouverture des marchés implique un complément nécessaire à une protection structurelle bien négociée. A ce titre, il faut: 
-Tenir compte des leçons du dispositif UEMOA dont certaines limites ont été mises en avant;
-Faire le lien avec les discussions à l’OMC (enceinte multilatérale) et dans le cadre de l’APE  

2.3.1. Le dispositif de sauvegarde  au niveau de UEMOA 
C’est un dispositif complémentaire de protection articulé en 3 outils principaux: la TDP, la TCI et les valeurs de référence

2.3.1.1. La Taxe Dégressive de Protection (TDP) de l’UEMOA
C’est une protection complémentaire, provisoire et dégressive, pour les filières industrielles et agro-industrielles affectées par une forte dé protection liée à mise en place TEC. Elle est éligible en fonction du préjudice subi. Il y a deux niveaux:
	TDP haute de 20% s’il y a une perte de protection supérieure à 50% de la protection effective
	TDP basse de 10% si la perte de protection effective est comprise entre 25% et 50% 
La liste de produits de base éligibles (règlement du 25 mars 1999) sont: lait concentré, huiles végétales brutes et raffinées, préparation à base de viande, sucre, double concentré de tomate, cigarettes, poudres détergentes, allumettes, sacs de jute, sacs polypropylène, piles 
Il y a hélas une période d’ajustement trop courte pour permettre restructuration des industries en question et il y a également trés peu de capacités à faire face à la concurrence,
La TDP était initialement prévue pour la période 1999-2003, avec toutefois plusieurs prorogations jusqu’au 31/12/06. L’application est nationale mais certains pays ne l’utilisent pas comme au Sénégal par exemple. 

2.3.1.2. La Taxe Conjoncturelle sur les Importations (TCI) de l’UEMOA est instauré par le règlement du 17 sept. 1999). Son objectif est de réduire les effets négatifs de la volatilité des prix du marché mondial et contrecarrer les pratiques déloyales. La Taxe est de 10% si le prix CAF est inférieur au prix de déclenchement. Cependant il doit tenir compte des prix garantis, des cours mondiaux et des coûts de production intérieurs. Il est applicable sur une liste limitée de produits de base agréés: viandes bovine et volaille, lait concentré, pdt, oignons, bananes, maïs, riz, sorgho, mil, farine de blé, huiles végétales brutes et raffinées, sucre, concentré de tomate, cigares et cigarettes. Les exemples d’application au Sénégal sont la farine de blé (2002, PD = 201F/kg), le double concentré de tomate (2003, PD = 964F/kg), les huiles végétales raffinées (colza, soja et arachide), le lait concentré non sucré et sucré (2003, PD= 645F et 877F respectivement) et le sucre (consommation finale), système de péréquation (2001). Il est important de noter que la taxe de péréquation qui est la différence entre le prix CAF et le prix de déclenchement TCI a été un outil qui a permis de tempérer la concurrence des importations sur certaines filières agro-industrielles clé. On peut regretter une absence de procédure de déclenchement par les volumes, bein que cela soit permis depuis Hong Kong en Décembre 2005, que la liste de produits éligibles est limitée et que le taux de 10% soit insuffisant pour protéger certaines filières (avicole par exemple avec le dumping sur les bas-morceaux). Il faut signaler que depuis l’apparition de la Grippe aviaire, certains pays ont fermé leurs frontiéres à L’importation comme le Sénégal. L’application est nationale, avec risque de perturbations sur les flux régionaux et des importations frauduleuses. Cette mesure est jugée par certains non conforme aux engagements des pays membres de l’UEMOA à l’OMC sur les mesures de sauvegarde (CSS et art. 5) et sur l’évaluation en douane. Elle est censée être temporaire et remplacée par une mesure conforme à l’OMC.

2.3.1.3. Les valeurs de référence (VR) consistent en l’utilisation par les Douanes d’une valeur forfaitaire comme assiette des droits d’entrée quand le prix facturé pour le produit est inférieur à cette valeur forfaitaire. Elle est déterminées par l’administration nationale, en fonction du besoin de protection d’une filière, ou pour lutter contre les fausses déclarations de valeur. Cependant la possibilité de recourir aux VR est strictement encadrée par l’OMC, à titre dérogatoire de l’Accord sur l’évaluation en douane (pour les PMA), et de façon transitoire (devraent expirer au 30/06/07). Les produits éligibles (dérogation introduite à l’OMC le 20/06/05) : gomme à mâcher, autres sucreries sans cacao, pâtes alimentaires, biscuits secs et fins, cigarettes, papier hygiénique, mouchoirs et serviettes à démaquiller, cahiers, articles de ménage, piles, motocycles et bicyclettes. Des exemples d’application au Sénégalpar exemple concernent les biscuits secs: 1100F/kg, les biscuits fins: 1000F/kg et les pâtes alimentaires: 350F/kg

2.3.2. Le dispositif de sauvegarde  de la CEDEAO
Dans le cadre de la définition du TEC CEDEAO ; il y a toute une réflexion sur des mesures de protection temporaires pour permettre la flexibilité dans l’ouverture des marchés régionaux. En Janvier 2006, une Décision a été prise en son article portant adoption TEC CEDEAO) et qui prévoit une taxe dégressive de protection et une taxe conjoncturelle à l’importation + « autres mesures spécifiques de protection ». La CEDEAO propose 3 mesures d’accompagnement, que le Comité Conjoint de gestion du TEC UEMOA/CEDEAO n’a pas encore examiné et validé: 

2.3.2.1. La Taxe Dégressive de Protection (TDP) a comme Objectif la protection contre les préjudices liés à la perte de protection tarifaire suite au TEC. Son application concerne une sélection nationale de produits dont le droit de douane était supérieur au taux du TEC. La logique est similaire à la TDP UEMOA. Sa durée est de 10 ans avec une suppression progressive. Sa durée est par contre plus allongée par rapport à la TDP UEMOA

2.3.2.2. La Taxe de Sauvegarde sur les Importations  (TSI) a comme objectif une surtaxe temporaire pour protéger la production locale de la volatilité des prix internationaux et des vagues d’importations. Son déclenchement par les volumes est nouveau par rapport à la TCI UEMOA. Ce qui fait sa pertinence, c’est que des Etudes ont montré que les procédures par les prix et celles par les volumes sont complémentaires. Les cas de déclenchement simultané sur le même produit et la même année sont minoritaires. Son application est du niveau national et sur les produits en provenance de pays qui sont hors de la zone CEDEAO. On peut se poser la question de savoir quel impact sur l’intégration régionale. La durée et les seuils de déclenchement ne sont toujours pas fixés. Une approche équilibrée est nécessaire pour permettre protéger les intérêts des producteurs et des transformateurs sans nuire à ceux des consommateurs. Les producteurs souhaiteraient d’appliquer au besoin la TSI sur les intrants ou sur les produits de consommation finale car même s’il n y a pas de concurrents locaux sur certains produits, cela peut augmenter le pouvoir de marchédes paysans en les incitant à plus de production et en même temps lutter contre les produits de substitution. Il faut par conséquent que sa mise en oeuvre soit sur une durée suffisamment longue en évitant les à-coups.

2.3.2.3. Le Droit Compensateur de la CEDEAO (DC) a comme objectif d’être un contrepoids aux subventions des pays industrialisés. Son applicationest de niveau régional, sur la base de l’équivalent soutien à la production (ESP) de l’OCDE qui n’est pas sans poser de problème pour le ROPPA. En effet, les critéres qui renseignent sur l’ESP plus ou moins calqué sur ceux de l’OCDE ne sont pas compatibles dans la Région Afrique de l’Ouest. La Durée et les conditions de déclenchement, de même que le niveau de taxation ne sont pas encore finalisé.

Au niveau Régional, c’est vrai qu’il y a une certaine prise de conscience que les outils complémentaires sont nécessaires. En effet, lors  de la Réunion du 5ème Comité de gestion du TEC CEDEAO, il a été recommandé « d’explorer les voies et moyens pour la mise en place d’instruments plus adaptés aux réalités de la région, notamment i) les calendriers d’importation ou certaines formes de contingentements; ii) la possibilité de remplacer certains droits de douane ad valorem par des droits de douane spécifiques ». 


	 
	TDP
	TSI
	Droit compensateur

	Objectif
	Protection industrie et agriculture
	Combattre variabilité prix et pics d’importations
	Contrepoids aux subventions des pays industrialisés

	Condition de déclenchement
	Diminution de protection en raison du TEC, et préjudice pour les producteurs
	Forte baisse prix importation (-20% sur 6 mois/6 mois correspondants année précédente) <-10% sur 12 mois/12 mois correspondant année précédente> 

Augmentation des importations (+ 50% sur 6 mois/6 mois correspondants année précédente) <+20% sur 12 mois/12 mois correspondant année précédente> 
	Preuve existence subventions

	Niveau de taxation
	Max. 20% <50%>
	100% baisse prix

50% augmentation volume
	En fonction « Equivalent Soutien Production » (ESP)

	Durée d’application
	10 ans (élimination progressive)
	6 mois <1 an> (renouvelable)
	6 mois <1 an> (renouvelable)

	Niveau d’application
	National
	National
	CEDEAO




2.4. Quelle articulation avec les mesures de sauvegarde de l’APE?
Dans les APE provisoires de la Côte d’Ivoire et du Ghana, il est prévu une clause de sauvegarde définie sur la base de l’accord sur les sauvegarde de l’OMC et qui s’applique aux importations en provenance de l’UE ayant fait l’objet de réductions tarifaires préférentielles (hors produits sensibles).

	 
	Mesures de sauvegarde bilatérales APE intermédiaires Côte d’Ivoire et Ghana

	Conditions de déclenchement
	Un produit est importé « en quantités tellement accrues et dans des conditions telles qu’il cause ou menace de causer » :
-un dommage grave à l’industrie domestique (…) ;
-des perturbations dans un secteur de l’économie, en particulier si elles engendrent des problèmes sociaux importants (…) ;
-des perturbations des marchés des produits agricoles ou directement concurrents sur le territoire de la partie importatrice ;
-des perturbations à une industrie naissante produisant des produits similaires ou directement concurrents

	Type et montant maximal de la mesure
	-suspension de toute nouvelle réduction du droit de douane;
-augmentation du dd à un niveau n’excédant pas le droit de douane appliqué aux autres Membres de l’OMC ;
-introduction de contingents tarifaires sur le produit concerné.
Les mesures de sauvegarde n’excéderont pas ce qui est strictement nécessaire pour remédier ou empêcher le dommage grave ou les perturbations.

	Durée d’application
	4 ans, prorogeable une fois (pour CI et Ghana)

Suppression progressive

	Portée
	Importations en provenance UE ayant fait l’objet de libéralisation préférentielle



Ici, nous remarquons des conditions de déclenchement additionnelles à l’Accord de l’OMC. Ceci va poser des problèmes sociaux et des perturbations des marchés de produits agricoles sans oublier les perturbations des industrie naissantes.
Si nous pouvons noter une volonté de simplifier la procédure de déclenchement (enquête, notifications…), il faut déplorer les conditions de déclenchement qui sont floues (les nouveaux critères ne sont pas traduits par des indicateurs). En plus, il n y a pas de procédure de déclenchement par les prix. C’est une mesure de sauvegarde « préférentielle » à l’égard de l’UE car le droit de douane appliqué constitue le plafond contrairement à l’OMC où l’on raisonne en termes de droit de douane consolidé. Il permet cependant une réversibilité dans les concessions tarifaires préférentielles mais il n y a aucune protection contre les chocs conjoncturels du marché mondial. C’est pourquoi, il est nécessaire de clarifier l’articulation entre les mesures de sauvegarde de la CEDEAO et les mesures de sauvegarde consécutives aux APE.
 
Il est necessaire que les mesures de sauvegarde de la CEDEAO soient applicables aux produits en provenance de l’UE ayant fait l’objet de libéralisation préférentielle et éviter que le MSB de l’APE se substitue aux mesures de sauvegarde de la CEDEAO pour les produits en provenance de l’UE couverts par l’Accord.

2.5. Quelques questions clefs relatives au dispositif de sauvegarde regional

Comment mesurer et arbitrer entre intérêt national et intérêt régional ?
Comment faire pour que les mesures de sauvegarde de la CEDEAO soient applicables aux produits en provenance de l’UE ayant fait l’objet de libéralisation préférentielle et éviter que le MSB de l’APE se substitue aux mesures de sauvegarde de la CEDEAO pour les produits en provenance de l’UE couverts par l’Accord ?
Il faut que les sauvegardes prévues au niveau multilatéral priment sur celles dans le cadre des APE

3. LES GRANDS QUESTIONNEMENTS 

Dès le départ, après la décision de Janvier 2006, la fixation de ces quatre niveaux de tarifs, alignés sur la structure tarifaire de l’UEMOA, a surpris et provoqué de multiples réactions négatives du côté des organisations professionnelles. Cette décision semblait compromettre l’idée  d’un compromis entre des niveaux de protection très différents entre les pays déjà très libéralisés et des pays qui avait fait le choix de protéger leurs secteurs productifs stratégiques, comme le Nigeria, qui représente la moitié de la population et de l’économie régionale. Dès le départ, cette décision unlatérale - qui n’avait pas fait l’objet de concertations avec les acteurs concernés – faisait courir : (i) le risque de profonds désaccords au sein de l’espace CEDEAO ; (ii) le risque que les mesures adoptées au niveau régional ne soient pas appliquées parce qu’elles ne prennent pas suffisamment en compte  les intérêts, les réalités socio-économiques et politiques des différents pays, et parce qu’elles n’expriment pas l’idée d’un compromis sérieux entre les intérêts des uns et des autres. 

L’adoption d’une structure tarifaire reflétant une option très libérale était jugée d’autant plus maladroite, inadaptée, et prématurée que déjà à cette époque, la négociation du Cycle de Doha était totalement en panne. Les négociations sur la réduction des subventions agricoles, sur le traitement spécial et différencié, sur les produits spéciaux, sur les sujets de Singapour, tous ces thèmes de négociation étaient dans l’impasse. Promis comme le cycle du développement car il devait apporter des réponses aux enjeux spécifiques des PED, le cycle de Doha était enlisé en raison des positions des pays développés et parfois des pays émergents. L’adoption de ce TEC libéral, avec des mesures de sauvegarde non opératoires (cf. infra) privait la région des outils de défense commerciale indispensables en l’absence d’accords internationaux conformes aux intérêts de la région. Elle est la seule région au monde qui ne négocie pas sur la base de ses intérêts et ne garde pas des « munitions » pour la négociation. C’est la raison pour laquelle la région apparaît comme l’espace le plus ouvert aux échanges internationaux.

Comment tenir compte des leçons de l’UEMOA? Quels autres outils sont complémentaires ou sont nécessaires ?
4. QUID DE L’ÉVOLUTION DU CADRE MULTILATÉRAL OMC ?

Il y a un mécanisme spécifique aux PED, applicable exclusivement aux produits agricoles qui est le mécanisme de sauvegarde spécial (MSS). En ce qui concerne la protection contre des chocs liés à l’augmentation des volumes importés, à la baisse des prix mondiaux et aux variations de change, il y a une proposition de mise en œuvre soumise en fév. 2006 et porté par le G33 et portant sur :
	- les seuils de déclenchement et la protection maximale autorisée;
	- la durée d’application et
	- sur la portée.
(Les propositions de déc. 2008 : OMC)

	
	 

	
Seuils de déclenchement
	
+10%, +15%, +35% volume moyen (3 années antérieures)

Prix CAF inférieur à 85% du prix moyen (3 années antérieures)

Dévaluation de + de 10% du USD

	
Protection additionnelle autorisée
	
De 25%, 40% ou 50% de la valeur CAF (ou de 25%, 40% ou 50% du dd consolidé)

85% de la différence entre prix CAF et prix moyen

Correction prix CAF si dévaluation

	Durée d’application
	4 à 8 mois, en laissant une période équivalente avec de pouvoir le renouveler

	Portée
	Max. 2,5% des lignes tarifaires sur une période de 12 mois




5. QUELLES SONT LES MARGES DE MANŒUVRE DE LA CEDEAO ? 

En attendant d’explorer les marges de manœuvre de la CEDEAO pour rehausser sa protection à l'importation. Les droits de douane (DD) consolidés et appliqués de certains pays développés et PED concernant quelques produits sensibles de la CEDEAO montre que la CEDEAO a beaucoup de marges d'augmentation de ses DD consolidés et appliqués, et de choix des modalités de DD tant que le Doha Round n'est pas finalisé et n'interdit pas les DD spécifiques et complexes. 

Du moins ceci serait à faire en même temps que la CEDEAO négocierait à l'OMC la consolidation d'un DD agricole commun à l'ensemble de ses Etats membres à un niveau élevé, 150% de préférence.
Tant que les droits de douane (DD) appliqués restent inférieurs aux DD consolidés, ils peuvent être modifiés comme l'on veut, donc aussi souvent que nécessaires, et l'on n'a pas besoin de les notifier à l'OMC. Mais il faut bien sûr les porter à la connaissance des opérateurs (importateurs et exportateurs) afin de ne pas perturber les échanges.

Naturellement les DD ad valorem (AV) peuvent être transformés en DD spécifiques ou complexes (AD + spécifiques ou l'un ou l'autre selon celui qui est supérieur) tant que les propositions actuelles du Doha Round de généraliser les DD AV ne seront pas adoptées.

Dans les négociations du Doha Round, les Etats-Unis et l'UE ont proposé de plafonner les droits par ligne tarifaire à 150% pour les PED et à 100% pour les pays développés, pour quoi ne pas créer pour la CEDEAO une bande à 150% qui est d'ailleurs déjà le droit consolidé des produits agricoles du Nigeria ? 

Par le biais des "produits sensibles" les pays développés entendent bien maintenir des droits très supérieurs à 100% voire à 300%, non seulement le Japon et la Corée sur le riz mais aussi l'UE et les Etats-Unis sur certains produits. 

Des prélèvements variables ne s'imposent elles pas comme la meilleure solution compatible avec un environnement de prix internationaux fortement volatils ? – et donc très incertains déjà en dollars et ensuite en monnaie locale compte tenu de la volatilité des taux de change – et qui, s'ils sont aujourd'hui très élevés, peuvent retomber fortement, ce qu'ils ont d'ailleurs commencé à faire depuis le mois de mars 2008 pour certains produits et surtout depuis juillet 2008 pour la plupart. 

La reconnaissance à la CEDEAO d'un statut de nouveau membre ayant la personnalité juridique, en tant qu'union douanière, ne semble t-elle pas la meilleure voie à suivre ; faire le même processus comme tout autre pour toute accession d'un nouveau membre ?.

La consolidation des DD agricoles au niveau CEDEAO devrait se faire au niveau moyen pondéré des niveaux consolidés des 15 Etats membres compte tenu de la valeur de leurs importations.

La procédure à suivre pour la création d'une union douanière est celle de l'article XXIV du GATT, paragraphe 5, mais cette procédure, pas spécifique aux PED, est très contraignante car les DD appliqués du TEC ne peuvent être supérieurs en moyenne pondérée à ceux auxquels les pays tiers faisaient face avant l'union douanière. Donc en fait cela interdirait de relever ces DD malgré un DD consolidé très supérieur.

Ou bien ne faut’il donc pas explorer certaines possibilités bien plus larges ouvertes par la Clause d'habilitation conçue pour le traitement spécial et différencié des PED ?.


QUATRIEME PARTIE
Les conditions de la mise en Oeuvre des Instruments : Comment Améliorer l’Accès aux Marchés domestiques par la différenciation des produits agricoles et le rapprochement entre Agriculteurs et Consommateurs
1) Les conditions de la mise en œuvre des différents instruments
1.6. La Gestion de l’offre implique d’abord qu’il y ait une offre
1.7. La Mise en commun au marché exige de tenir compte des personnes vulnérables
1.8. Le Statut desExploitations familiales
1.9. La gestion  des flux d’importation 
1.10. L’organisation des producteurs en organisations professionnelles 

2) Les avantages et les inconvénients respectifs des instruments.
2.1. La prise en compte de la diversité des problématiques
2.2. Les effets des instruments sur les principales variables économiques et sociales
2.3. Le bilan des différentes initiatives prises en 2008 dans différents pays pour relancer la production alimentaire face à la flambée des prix.
2.4. La subsidiarité. 

3) L’amélioration au niveau national/régional 
3.1. Le ciblage des premiéres mesures. 
3.2. les normes (sanitaires, environnementales, techniques…) imposées au niveau des pratiques et des produits agricoles
3.3. Les droits de propriété intellectuelle.
3.4. Les labels de qualité de filière particulière. 
3.5. Le probléme du commerce informel transfrontalier
3.6. La fragmentation monétaire et  fiscale en Afrique de l’Ouest
3.7. Promotion de la formation, de l’alphabétisation, du conseil de gestion et partenariat avec la Recherche ; 
3.8. Les actions de lobbying, de défense des intérêts, de mise en place de plates-formes de négociation, de participation à l’élaboration de lois d’orientation agricole et leurs décrets d’application (comme au Sénégal ou au Mali)

4) L’amélioration au niveau international
4.1.	Présentation des aspects internationaux des normes, labels et la propriété intellectuelle
4.2.	Pour une certaine Cohérence dans les choix de la Région par rapport à elle même et relativement aux APE et ses implications au niveau de l’OMC
 
1. 
Les conditions de la mise en œuvre des différents instruments

Pour une bonne  régulation des marchés des produits agricoles,  les défis sont innombrables aussi bien dans le domaine de la production que de la commercialisation. Pour relever ces innombrables défis, il est nécessaire d’insister sur l’articulation entre les instruments de politique agricole et les investissements publics dans le secteur agricole. Ces derniers font l’objet d’un exercice très complet, à la fois au niveau national (les programmes nationaux d’investissement agricole – PNIA) et au niveau régional (les PRIA). Les investissements régionaux agricoles correspondent notamment à la réalisation d’infrastructures physiques (voies de communication, installations de stockage, etc.) et à la fourniture de biens publics (recherche agronomique, formation technique, réglementation, information sur les marchés, etc.). Les instruments de politique agricole correspondent, eux, à des interventions directes (ou indirectes) d’une entité publique (Etat, organisation d’intégration régionale, collectivité territoriale) dans l’activité économique du secteur agricole. 

Ces interventions prennent en général la forme d’incitations (primes, subventions, exonérations fiscales), de désincitations (taxes, amendes, …), de normes (de production, de transformation, …) ou de la réglementation de l’exercice d’une activité donnée. Selon les cas, ces interventions publiques s’appliquent de manière uniforme à tous les agents économiques du secteur concerné ou, au contraire, elles sont ciblées sur certaines catégories. Le ciblage des instruments peut également porter sur des produits (par exemple : tel type d’intrants) ou sur des process productifs. Ils contribuent à orienter les agents économiques dans le sens des priorités de la politique publique, l’Ecowap dans le cas présent.

Il est également à souligner que les interventions publiques pour lesquels le niveau régional dispose d’avantages comparatifs manifestes par rapport au niveau national seront encouragés. Les interventions du niveau régional portent sur les domaines de compétences exclusives (par exemple la politique commerciale aux frontières) et sur les domaines de compétence partagées entre le niveau régional et le niveau national (par exemple l’harmonisation des politiques nationales de subventions aux intrants dans un contexte de marché régional unique). Cependant, il y a des fondamentaux qui, à mon avis, doivent être remplis avant tout.

1.1 La Gestion de l’offre implique d’abord qu’il y ait une offre
Pour une régulation des marchés, la mise en commun au marché, la gestion de l’offre en général, il est impératif qu’il y ait d’abord cette bonne offre. Or, pour le moment, l’offre est insuffisante en Afrique de l’Ouest, même si elle détient toutes les potentialités comme énoncé précédement. Il est à souligner également la très forte complémentarité entre les interventions centrées sur la production agricole et celles relatives à la régulation des marchés. En effet, une réduction de l’instabilité intra et interannuelle des prix est l’une des conditions indispensables à la réalisation, par les producteurs, des investissements (matériels et immatériels) nécessaires à une intensification durable. 

Le but ultime de la politique agricole régionale est de contribuer à une  modernisation de l’exploitation agricole induite par l’implication généralisée des acteurs dans une démarche de systèmes d’innovation agricoles  basée sur une combinaison de cinq composantes. 
1. la maîtrise des bases de la production (biodiversité, terre, eau, énergie)  pour moderniser et développer l’exploitation familiale durablement. Il faut d’abord sauvegarder et mettre en valeur les bases de cette production 
· La biodiversité (Gestion et droit de propriété intellectuelle)
· L’approvisionnement en eau pour la production 
· La fertilité des terres. Les actions à mener se déclineront à partir de la valorisation de la stratégie sous régionale qui a été élaborée en collaboration avec le secrétaire du NEPAD avec l’appui de IFDC. Celle-ci a été validée par la réunion ministérielle de Mai 2008 à Abuja et elle est compatible avec la déclaration d’Abuja de Mai 2006.
· L’énergie en zone de production (surtout rurale) avec le renforcement des capacités de production, transmission et distribution de l'énergie de qualité, fiable et à moindre coût 
2. l’amélioration des modes de production en tenant compte des changements climatiques pour la durabilité de la production
3. la maîtrise des éléments du marché (intrants, ressources génétiques, matériels agricoles, le foncier, le crédit etc.)
4. Le renforcement de compétence individuelle ou de groupe par la formation, le conseil, l’information et la recherche et le renforcement de capacités institutionnelles des exploitations et des O.P.
5. la gouvernance de l’exploitation (statut de l’exploitation, sa  gestion, son organisation etc. en fonction du genre).

Les objectifs spécifiques sont les suivants :
1. développer de façon participative et mettre à la disposition des producteurs toutes les innovations répertoriées et qui marchent dans le sens :
· de la maîtrise des bases de la production (biodiversité, terre, eau, énergie) ;
· des modes de production en tenant compte des changements climatiques (l’adaptation aux changements climatiques)
· de la maîtrise des éléments du marché (intrants, ressources génétiques, matériels agricoles, la terre, le crédit) 
· du renforcement de capacité institutionnelle et de compétence par la formation, l’information et de la recherche développement
· la gouvernance (gestion, organisation en fonction du genre);
2.  identifier les besoins en renforcement des compétences et de capacités pour la mise en œuvre  de la démarche basées sur la modernisation des exploitations familiales dans les différentes zones eco géographiques de l’espace CEDEAO ; 
3. promouvoir le partenariat au niveau régional  par le renforcement du lien recherche appui conseil- producteurs/utilisateurs en vue de définir les priorités de recherche répondant aux préoccupations des utilisateurs dans ces cinq domaines prioritaires ;
4. Mettre  en place des plates-formes pour ces innovations dans ces cinq domaines pour tester in situ la recherche axée sur la demande et orientée  vers l'impact dans des sites pilotes ;
5. Développer des initiatives qui favorisent le développement du marché des intrants et équipements agricoles et leur accessibilité géographique et financière et développer les capacités des acteurs à identifier, générer et diffuser les résultats de recherche ; 
6. Faciliter le partage  des connaissances et de  l'information sur les systèmes d’innovation dans les cinq domaines.

C’est dans ces conditions qu’il pourra y avoir une augmentation de l’offre en produits agricoles et la promotion des filières agricoles. 

Pour augmenter la productivité, la préservation et l’amélioration des modes de production en tenant compte des changements climatiques sont des aspects relatifs à la qualité qui devront être promus : (les systèmes de production sont très hétérogènes). Au niveau de la Région Afrique de l’Ouest, des avancées certaines existent. L’ensemble des actions à entreprendre se déclineront a partir de : (1) la valorisation de la conférence internationale sur la réduction de la vulnérabilité des systèmes naturels, économiques et sociaux en A. de l’O. en janvier 2007 à Ouagadougou qui a permis de :
a) Faire le point de la situation et d’informer les planificateurs du développement économique et social ainsi que les décideurs, sur l’état des changements climatiques dans la sous région.
b) définir les orientations relatives aux programmes de développement agricole, dans un contexte de changement climatique.
2) l’organisation et la valorisation de la conférence internationale qui sera organisée prochainement par les paysans de l’Afrique de l’Ouest en ce qui concerne le changement climatique et les exploitations familiales qui devrait avoir lieu à Bamako en fin 2009.
3) En ce qui concerne la pêche et l’aquaculture, une stratégie de développement a été adoptée à LOME du 24 au 26 Mars 2007. Le processus d’élaboration d’une politique sous sectorielle régionale a démarré et couvre les pêches continentales maritime et l’aquaculture qui connaissent des progrès dans plusieurs États membres (Nigeria, Ghana, Cote d’Ivoire etc.).
4) En ce qui concerne l’élevage, une analyse des potentialités et défis dans la perspective d’un renforcement du marché régional en produits animaux avec le ROPPA, le CILSS, l’UEMOA  a été menée en 2007 et les conclusions ont été examinées en 2008 a Niamey au Niger avec tous les professionnels  des filières de production animale, institutions publiques, société civile, consommateurs ainsi que les forces de l’ordre et de sécurité.
5) L’accompagnement par la recherche développement, la formation, le conseil, l’information et la communication Appui à la formation et au renforcement des compétences des ressources humaines (femmes, jeunes etc.,). 

En Résumé, en ce qui concerne la production en tant que telle en Afrique de l’Ouest, le secteur agricole doit affronter aujourd’hui des défis considérables dans ce domaine. En effet, quelles que soient les hypothèses retenues sur les taux de croissance respectifs des populations urbaines et rurales, deux faits sont acquis : d’une part, les urbains seront plus nombreux que les ruraux[footnoteRef:5] ; d’autre part, l’effectif de la population rurale (et donc celui des actifs agricoles) va continuer de croître. Au cours des deux prochaines décennies, l’agriculture ouest africaine devra donc produire davantage, commercialiser une part accrue de cette production (puisque la part des consommateurs non producteurs va augmenter) et assurer un revenu décent à un nombre croissant d’actifs agricoles. [5:  En 1960, la population urbaine représentait 14% de la population totale de la zone CEDEAO ; en 2000, ce taux était de 42% ; en 2030, il devrait se situer entre 57% et 60%.] 


Ce défi quantitatif devra être relevé en surmontant plusieurs contraintes, étroitement liées les unes aux autres. Les plus importants d’entre elles sont : 
· Le caractère non reproductible du modèle de croissance « extensif » qui a prévalu au cours des dernières décennies. Même s’il reste d’importantes surfaces cultivables disponibles, cette croissance « extensive » de la production a deux conséquences préoccupantes : d’une part, la mise en culture de terres marginales et fragiles ; d’autre part, la diminution des durées de jachère affectant la reconstitution des taux de matière organique ;
· La détérioration des conditions climatiques, caractérisée par une réduction de la pluviométrie (déplacement des isohyètes vers le Sud) et par une aggravation de certains phénomènes (pics de température, inondations, etc.), conséquence probable du processus global de changement climatique ;
· Le caractère massif de la pauvreté rurale, qui constitue un frein à l’adoption d’innovations, à la réalisation d’investissements et, dans nombre de cas, accentue la surexploitation des ressources naturelles ;
· L’affaiblissement des institutions en charge de la délivrance de biens publics à destination des producteurs agricoles : recherche agronomique, formation, conseil technique, informations, etc ;
· Une exposition accrue des producteurs aux risques de marché (variabilités inter et intra-annuelles des prix), que ce soit ceux des filières destinées en priorité aux marchés nationaux et régionaux ou ceux des filières d’exportation.

C’est dans ce contexte que la région Afrique de l’Ouest doit parvenir à accroître significativement son offre en produits agricoles par la productivité du travail, de la terre et de l’eau tout en enrayant la dégradation des ressources naturelles et en renforçant la résilience des systèmes productifs au changement climatique. 

1.2 La Régulation du marché exige de tenir compte des personnes vulnérables
Dans les conditions actuelles de production, il est indispensable de prévenir les risques de décapitalisation (bétail, outils, semences, terres) par les agriculteurs et les éleveurs les plus vulnérables en cas de conjoncture alimentaire défavorable ou de crise. Aussi, une stabilisation des prix qui permette de sécuriser les producteurs est nécessaire pour la relance durable de la production. 
Cette stabilisation des prix est nécessaire pour amortir les investissements dans l’amélioration de la productivité et dans la construction des chaînes de valeur, permettant d’adapter l’offre de produits à l’évolution de la demande des consommateurs. Cette stabilisation des prix à un niveau suffisant passe par une réduction de la volatilité des prix au sein de l’espace régional et par une régulation des prix aux frontières des produits importés. Elle peut poser aussi des problèmes importants d’accès à l’alimentation pour tous les ménages pauvres et qui doivent recourir aux marchés pour s’approvisionner : les ménages ruraux déficitaires pour les principaux produits alimentaires ainsi que les ménages urbains. 

Dans un contexte d’urbanisation croissante des sociétés ouest-africaines, la tension induite par les divergences d’intérêts entre producteurs et consommateurs pose des problèmes importants d’arbitrage politique pour les décideurs. Par conséquent, la réussite d’une politique de relance de la production impose que soit apportées des réponses crédibles aux problèmes induits soit par la volatilité des prix, soit par  l’augmentation des prix des produits alimentaires pour les populations vulnérables, induite par une politique de stabilisation et de régulation de ces prix. S’agissant de l’ECOWAP, elle  ne traite pas l’ensemble de la problématique de l’accès à l’alimentation des populations vulnérables. Elle aborde cependant la question de différentes façons :

· La réduction des coûts des produits alimentaires au travers de l’amélioration de la productivité et de la compétitivité des productions à vocation alimentaire. Cette question est traitée dans le premier axe d’intervention de la politique régionale.
· La réduction des coûts des produits alimentaires au travers de l’approfondissement du marché régional des produits agricoles et alimentaires. Cet aspect renvoie au deuxième axe de l’ECOWAP et porte sur la fluidification des marchés, la levée des obstacles formels et informels au commerce transfrontalier et aux échanges sous régionaux ;
· La définition d’une politique de commerce extérieur différenciée à l’intérieur de laquelle l’arbitrage entre les préoccupations de production (une protection suffisante des producteurs régionaux vis-à-vis de la concurrence internationale) et les préoccupations alimentaires (des prix accessibles pour les produits importés que la région n’est pas en mesure de produire, ou pas en quantité suffisante pour couvrir les besoins) doit être réalisé.

L’ECOWAP aborde la question de la prévention et de la gestion des crises en s’appuyant essentiellement sur les acquis enregistrés dans la zone sahélienne par le dispositif animé par le CILSS (Comité permanent inter-États de lutte contre la sécheresse au Sahel), et en proposant une extension de sa stratégie d’intervention à l’ensemble de la région Afrique de l’Ouest. 

Elle privilégie trois domaines d’intervention : (1) l’information et l’alerte précoce ; (2) la facilitation des échanges entre les zones excédentaires et déficitaires ; (3) la prévention des calamités naturelles. Enfin, sur le plan des instruments spécifiques de gestion des crises, elle pointe la question des stocks de sécurité. Le plan d’action ECOWAP/PDDAA va plus loin que le document de politique agricole régionale. Il décline deux programmes d’intervention :

· la prévention et l’atténuation des risques de crise 
– appui à la définition d’un programme d’alerte précoce et de sécurité alimentaire des populations vulnérables : information, plans nationaux d’organisation des secours d’urgence, renforcement du dispositif de lutte contre le criquet, prévention et lutte contre les grands fléaux naturels ;
· promotion des initiatives de réduction de la faim et de la malnutrition : riz Nérica, manioc, maïs, cultures à haute valeur ajoutée.
· la gestion des crises déclarées 
– promotion des instruments de gestion des crises : stock financier régional ; mutualisation des stocks physiques ; connexion zones déficitaires/zones excédentaires ;
– développement des programmes de réhabilitation des zones agricoles en phase de post-crise.

Ces programmes sont en cours d’élaboration notamment dans le cadre du PRIA sur la prévention et la gestion des crises alimentaires et des autres calamités (Voir à ce niveau le document PRIA réalisé par le CILSS sur cet axe précisément). Il est clair que ces programmes, s’ils peuvent constituer une partie de la réponse aux nouveaux enjeux, sont insuffisants pour traiter l’ensemble de la question de l’accès à l’alimentation des populations vulnérables, en particulier dans le nouveau contexte de volatilité des prix. 
Ils doivent être complétés par des instruments de politique alimentaire prenant en charge de façon structurelle la question de l’accès à l’alimentation et la réduction de la vulnérabilité des ménages pauvres. Lors de la réunion extraordinaire des Ministres en charge du commerce, de l’économie et de l’agriculture de la CEDEAO en juin 2007, la dimension « accès à l’alimentation des populations vulnérables » a été intégrée pleinement dans l’offensive régionale pour la production alimentaire et contre la faim.

La crise alimentaire mondiale pose de nouvelles questions. Elle implique de revoir les outils et de faire porter la réflexion sur plusieurs points cruciaux :  
· Les instruments de réduction de l’impact de la volatilité des prix sur l’accès à l’alimentation des populations, et notamment la définition de filets de sécurité pour les populations vulnérables, rurales et urbaines ;
· L’appui aux dispositifs d’information et la coordination des méthodologies d’enquête sur l’évolution de la situation alimentaire des populations ;
· La concertation et la coordination des interventions, dans un domaine où interviennent de multiples acteurs : les Etats au travers des dispositifs nationaux de prévention et gestion des crises alimentaires, les organisations internationales (notamment le PAM, la FAO, l’UNICEF, etc.), les donateurs bilatéraux, et les ONG ;
· L’insertion des interventions conjoncturelles d’assistance alimentaire dans les stratégies de développement agricole et de lutte contre la pauvreté (politiques sociales) de façon à réduire la vulnérabilité structurelle des ménages; 
· Le financement des politiques alimentaires, notamment lorsque les instruments nécessitent un travail important de ciblage et concernent une part importante de la population.

A l’heure actuelle, le dispositif existant dans la sous région s’appuie sur deux piliers : Un dispositif d’alerte précoce permettant de prévoir les risques. Ils ne sont pas effectifs dans tous les pays sahéliens, sont généralement absents des pays côtiers et sont ciblés sur la prévision des risques en milieu rural. Ils restent fortement imprégnés  par la nécessité d’appréhender les risques de crise induites par des chocs de production, même s’ils ont élargi leur base d’information à d’autres dimensions de l’insécurité alimentaire ;

Un dispositif de réponse aux crises, essentiellement mobilisé au niveau national. Le panel des réponses mobilisé dans les pays sahéliens est assez réduit. Il s’agit principalement : 
· des distributions d’aide alimentaires ciblées ou non ;
· des ventes de céréales à prix modérés ou sociaux ;
· des opérations d’appui à la constitution des banques de céréales ou à la reconstitution des stocks de proximité ;
· des appuis aux cantines scolaires ;
· des opérations de cash et surtout de food for work, ciblées sur les populations vulnérables (chantiers publics ou surtout récupération de terres) ;
· des appuis au développement des cultures de contre saison ;
· des opérations d’approvisionnement en aliments du bétail pour les éleveurs.

Depuis la crise alimentaire du Niger en 2007, qui a révélé l’ampleur du phénomène de la malnutrition, des actions complémentaires ciblées sur la réhabilitation nutritionnelle des enfants de moins de cinq ans se sont multipliées (ONG, UNICEF, PAM, structures nationales de santé publique). Pour une bonne gestion de l’offre dans les conditions actuelles, une approche régionale et des instruments permettant d’améliorer l’accès à l’alimentation des populations vulnérables dans le contexte d’instabilité des prix des principaux produits alimentaires est plus que nécessaire. Pour y parvenir les quatre conditions ci après sont souhaitables :
· Il est souhaitable que la CEDEAO dispose d’un bilan des interventions mises en œuvre en faveur de l’accès à l’alimentation des populations vulnérables, en milieu rural et en milieu urbain, par les Etats, les organisations régionales, les ONG, les institutions internationales, et une revue générale des instruments mis en œuvre dans d’autres régions du monde ;
· Il est souhaitable que la CEDEAO dispose d’une proposition opérationnelle (i) d’évolution des dispositifs d’information et d’alerte permettant d’identifier les populations vulnérables aux risques de marchés et (ii) d’outils d’aide à la décision permettant d’instruire des interventions ciblées sur ces populations ;
· Il est souhaitable que la CEDEAO dispose d’un panel d’instruments appropriés aux crises liées aux difficultés d’accès a l’alimentation des populations vulnérables, et adaptés au contexte ouest africain. Une évaluation des coûts induits par la mobilisation de ces instruments est disponible et les pistes de financement dégagées. Ces instruments devront viser :
· La réduction des effets de l’instabilité des prix sur les revenus et la consommation des ménages ;
· La réduction de l’insécurité alimentaire et nutritionnelle des populations rurales et  urbaines vulnérables, liées aux risques de marché et à la dégradation du pouvoir d’achat ;
· La réduction durable de la vulnérabilité de ces populations via une intégration des outils de réponse aux crises conjoncturelles dans les politiques publiques, en particulier la stratégie de réduction de la pauvreté et la politique agricole et de développement rural ;
· Il est souhaitable que la CEDEAO dispose d’une stratégie visant à intégrer ces instruments de réponse aux crises alimentaires conjoncturelles dans les dispositifs nationaux et les politiques alimentaires nationales, dans la perspective d’un renforcement des capacités nationales et régionales de gestion des crises alimentaires. Cette stratégie devra intégrer les modalités d’une coordination opérationnelle des multiples intervenants  dans le domaine.

1.3 Pour une régulation des marchés en AO, disposer d’un Statut des Exploitations familiales est plus que souhaitable.
La responsabilité, valeur essentielle de la mise en commun au marché ne peut pas prospérer sans une bonne gouvernance. Cette bonne gouvernance doit passer par un statut clair de l’exploitation agricole familiale. Pour la durabilité, le statut des exploitations, sa gouvernance, son organisation, sa Gestion en tenant en compte de la problématique genre sont nécessaires. C’est le domaine presque oublié alors que c’est la charnière pour la modernisation de l’exploitation agricole. 

Dans les chaînes de valeur, la logique se base plus sur des opportunités que sur l’équité ; or le premier agent économique qui crée de la valeur est l’exploitation agricole qui, hélas sans statut, ne peut pas profiter des opportunités de même que l’exploitant lui-même ne peut pas non plus profiter des opportunités. L’exploitant est alors dés le départ encouragé a transiger dans l’informel. Il faut dés lors travailler sur :
· Le Statut juridique des exploitations familiales
· Le Statut juridique des métiers de l’Agriculture
· Le Statut juridique des exploitants agricoles

La stratégie à mettre en œuvre devra principalement viser à assurer une perspective durable devant permettre l’essor d’une l’agriculture forte dans l’espace CEDEAO portée par des exploitations familiales responsables et modernisées (changement des bases structurelles) et qui créent de la richesse (accumulation) à travers un investissement soutenu et rentable avec une distribution équitable des revenus aux différents membres (femmes et jeunes principalement). Dans la région CEDEAO, la transition démographique n’est pas encore achevée et chaque année 15 millions de jeunes frappent à la porte de l’emploi. Il n y a que l’agriculture qui peut les absorber.
1.4 La Gestion des flux d’importation
La Régulation des marchés en Afrique de l’Ouest pose avec beaucoup d’acuité le probleme de la gestion des flux d’importation avec un TEC non achevé et l’existence de pays au sein de la CEDEAO ayant des Régimes commerciaux différents. Se développe alors un trop important commerce informel transfrontalier qui a changé de nature présentement. D’aprés SOULEI, plusieurs raisons l’expliquent en particulier la porosité des frontières héritées de la colonisation. La majorité des frontières africaines sont artificielles et ne comportent pas d’obstacles majeurs à leur traversée, au regard de la faiblesse de la capacité des forces de contrôle à les quadriller. Lorsque des barrières naturelles existent tels les cours d’eau, elles sont exploitées comme supports appropriés du commerce informel. L’existence de part et d’autre des lignes de partage, des populations partageant des affinités culturelles et linguistiques constitue un important atout pour l’exercice du commerce transfrontalier. Elle favorise la perpétuation des vielles relations qui unissent les peuples. Ces liens sont utilisés par ces populations pour saisir les nouvelles opportunités d’échanges créées par la division coloniale et les politiques économiques et commerciales différentes mais aussi, pour s’adapter aux contingences de cette division et de ces politiques.

Le désintérêt relatif des services de douanes, parfois à court d’effectifs suffisants entraine un sous enregistrement chronique des flux car dans certains postes frontaliers, les douaniers procèdent parfois à un dédouanement forfaitaire.

Les statistiques douanières de certains pays affichent à peine les flux régionaux de produits vivriers. Pourtant ces volumes peuvent être importants dans certains cas, à propos du trafic d’animaux sur pieds, ou de produits vivriers (Niger/Nigeria) par exemple. La saisonnalité des transactions, leur changement de direction au gré de la conjoncture climatique ou du niveau des différences des prix rend leur suivi régulier parfois difficile. La plupart des systèmes d’information sur le marché connaissent bien la nature, la saisonnalité des transactions, mais n’arrivent pas encore à saisir l’ampleur réelle du phénomène. Du fait de la non perception des taxes à l’importation de ces produits du crû, les services de douanes procèdent rarement à leur enregistrement lors du franchissement des frontières.

Enfin on peut mentionner les défaillances des administrations, qui sont sources de corruption et de détournement du commerce. L’exploitation de la sous information des populations, conduit souvent à des prélèvements sauvages de taxes. L’imposition de la TVA sur les produits agricoles importés apparaît comme la pratique la plus répandue. L’incompréhension d’une majorité d’exportateurs qui se plaint de l’acquittement de la TVA lors du franchissement des frontières internes de la CEDEAO par exemple résulte de l’inefficience des mécanismes de compensation entre pays (Faivre-Dupaigre & al, 2007). Les commerçants trouvent plus intéressant d’opérer dans l’informel, dès lors que les prébendes qu’ils paient aux agents publics sont inférieures au cumul de la TVA et des autres taxes.

D’aprés une analyse de Soulé BIO GOURA l’estimation des volumes et de la valeur du commerce transfrontalier informel n’est pas aisée au regard de la nature de cette forme de transaction. Les acteurs du commerce informel transfrontalier ne tiennent en effet pas de statistiques régulières permettant d’évaluer l’importance de leurs transactions. Il existe un vide statistique dans l’évaluation du poids de l’économie informelle dans les pays d’Afrique de l’Ouest.

Les méthodes d’évaluation sont diverses et dépendent à la fois des sources et des données disponibles. Elles ont recours le plus souvent à des proportions héritées des sources très anciennes, des enquêtes plus ou moins récentes mais non spécifiques au secteur informel, encore moins au commerce informel, des enquêtes parfois spécifiques au secteur informel mais portant sur des champs géographiques et/ou sectoriels très réduits (Leenhardt, B., 2008). Cependant pour avoir une idée de l’importance des activités de ce commerce considéré comme non officiel, on pourrait se référer au poids de l’ensemble du secteur informel dans les économies nationales. En Afrique de l’Ouest ce poids varie entre 20% au Nigeria et 75% au Bénin du PIB.

La quasi-totalité des analystes estiment importants la valeur et le volume des échanges transfrontaliers informels. On dispose de quelques évaluations qui permettent d’avoir une idée plus ou moins exacte de l’ampleur des transactions commerciales transfrontalières informelles. Selon les calculs faits par ADJOVI et al, 2008, à partir des statistiques de la BCEAO, « le commerce non enregistré ressortirait à 11,3% sur la période 1996-2000 ». La même étude souligne que « l’importance de ce commerce varie selon les pays. La part du commerce non enregistré dans les exportations totales varie entre 1,7% (pour le Mali) et 92% (pour le Bénin) comme le montre le tableau suivant ».








Tableau n° xx : Evaluation de la part du commerce non enregistré au sein de l’UEMOA

	
	1996
	1997
	1998
	1999
	2000
	Moyenne. 1966-2000
	Frontière avec

	Part du commerce
non enregistré dans
les exportations
officielles
	-9,0%
	-12,5%
	-11,8%
	-11,4%
	-11,6%
	-11,3%
	-

	Bénin
	-57,0%
	-144,1%
	-80,5%
	-83,8%
	-95,1%
	-92,1%
	Nigeria

	Burkina
	-23,3%
	-25,0%
	-36,0%
	-26,6%
	-17,1%
	-25,6%
	Ghana

	Cote d'Ivoire
	-3,9%
	-7,3%
	-7,3%
	-8,4%
	-7,4%
	-6,8%
	Ghana

	Mali
	7,3%
	0,0%
	0,0%
	0,0%
	1,0%
	1,7%
	-

	Niger
	-48,2%
	-41,3%
	-62,0%
	-46,1%
	-44,6%
	-48,4%
	Nigeria

	Sénégal
	-2,6%
	-2,7%
	-2,3%
	-2,4%
	-3,0%
	-2,6%
	-

	Togo
	-84,6%
	-78,7%
	-66,3%
	-65,0%
	-88,0%
	-76,5%
	Ghana


Source : d’après ADJOVI et al, 2008

De toute évidence l’intensité et l’importance du commerce informel transfrontalier semblent être inversement proportionnelles au degré d’harmonisation des politiques économiques et fiscales des Etats contigus. De ce fait les pays à fort potentiel économique, et qui partagent des frontières avec les Etats qui font partie des ensembles économiques ayant réalisé des avancées notables en matière d’harmonisation des politiques sont sujets à un trafic informel transfrontalier important. C’est le cas du Togo, du Burkina-Faso vis-à-vis du Ghana, mais surtout du Bénin, Niger vis-à-vis du Nigeria.

En 1996, les statistiques officielles ont enregistré 1,13 milliards de francs CFA au titre des importations béninoises du Nigeria.  De 10% en 1998, la part de marché national conquise par les importations non enregistrées de produits pétroliers nigérians est passée à 73 % en 2004. Cette part demeure encore importante de nos jours et avoisine les 50%. En contrepartie de ces importations illicites, le Bénin réexporte de nombreux autres produits pour lesquels, il s’approvisionne sur le marché international. Il s’agit principalement :
- Du riz dont la réexportation a véritablement commencé en 1987, alors que le Nigeria venait de décréter un embargo sur les importations fédérales de cette céréale. Pour des besoins nationaux estimés à 60 000 tonnes cette année, le Bénin a importé 387 000 tonnes, cette année là, contribuant à alimenter un trafic frauduleux d’environ 327 000 tonnes en direction du Nigeria. Ce trafic est toujours assez dynamique, en dépit des vicissitudes de la conjoncture économique. En 2008, le Bénin a importé 950 000 tonnes de riz pour des besoins de consommation interne estimé à 100 000 tonnes dont la moitié seulement est satisfaite par la production nationale.
- Les produits carnés qui font l’objet d’interdiction d’importation au Nigeria participent à cette contrebande quasi officielle, pudiquement qualifiée de commerce de réexportation.

Le Niger constitue également en Afrique de l’Ouest, le second pays où le commerce informel transfrontalier est très développé avec le Nigeria. Jouant sur les mêmes déterminants que le Bénin, le Niger a développé des échanges informels très intenses avec son puissant voisin : le Nigeria. Selon les résultats de l’étude la plus complète, réalisée en 1999 sur le phénomène par le Ministère des finances, « le Nigeria se révèle être le premier partenaire commercial du Niger avec 36,64% des exportations et 38,39% des importations en 1993 et 1998. De même la balance commerciale se révèle déficitaire pour le Niger » ; 
Les flux sont composés principalement de produits agro-pastoraux : 73% des exportations et 32% des importations. Ce commerce connaît un niveau élevé de fraude.
- 15% dans les exportations,
- 79% dans les importations
- 123% dans le transit .

Le trafic entre le Sénégal et la Gambie d’une part et la Mauritanie d’autre part emprunte des circuits informels. La réexportation des jus de fruit des pays maghrébins par la Mauritanie sur le Sénégal et le Mali passe par les transactions commerciales transfrontalières souvent informelles.

La faiblesse actuelle du volume du commerce intra régional que ce soit au sein de l’UEMOA où il est estimé à quelques 14% du volume des échanges globaux de cette communauté ou de la CEDEAO, ne procède pas uniquement d’une extraversion de l’économie des pays de la région, mais aussi de l’existence des flux qui ne sont pas enregistrés.

Limites et Portée du commerce informel en Afrique de l’Ouest. Le rôle du secteur informel et des échanges transfrontaliers en particulier dans le développement de la région est très controversé. Il est difficile à apprécier du fait de l’absence d’une démarcation nette entre le trafic officiel et l’informel. Dans bien des cas, toutes les transactions informelles comportent un segment qui intègre parfaitement la sphère officielle. De ce fait, il importe d’être prudent sur les effets positifs ou négatifs du commerce informel, du commerce non enregistré.

Les enjeux futurs du commerce informel en Afrique de l’Ouest. Le commerce informel transfrontalier se nourrit de l’incomplétude et des défaillances des politiques publiques, tant au niveau des pays que des Communautés Economiques Régionales (UEMOA et CEDEAO) qui ont en charge la construction de l’intégration régionale.

Au niveau des Etats, le secteur informel en général et le commerce transfrontalier tirent leurs forces de multiples facteurs, notamment de la nature des régimes économiques en vigueur. Ces régimes économiques pourtant d’essence libérale, ont encore une forte réglementation et une centralisation des décisions qui concourent à une marginalisation d’une frange très importante de la population qui se réfugie dans des secteurs hybrides (mélange de traditionnel et moderne), c’est-à-dire l’informel.

Les orientations que prennent les politiques actuelles, même celles qui affichent des ambitions apparemment nobles comme celles que présentent les Stratégies de croissance accelerée ou pour la réduction de la pauvreté ne semblent pas offrir des garanties de politiques inclusives de toutes les couches marginalisées. Les politiques économiques rentières de certains Etats, dont le commerce informel alimente indirectement les ressources apparaissent comme des cautions officielles à la continuation du commerce informel transfrontalier. C’est donc au niveau des reformes structurelles engagées au niveau régional, et des nouvelles formes de relations économiques que la région négocie avec ses partenaires traditionnels et nouveaux, que se joue l’avenir du commerce informel transfrontalier.

La convergence des politiques macro-économiques va jouer énormément sur l’avenir du Commerce informel transfrontalier. En effet, à la suite de l’UEMOA, la CEDEAO est engagée dans des réformes qui vont conduire à moyen terme à la création d’une monnaie communautaire et à court terme à la mise en place du marché commun. La création d’un marché commun dont la première étape consistera en la mise en place de l’Union douanière, accompagnée d’une harmonisation des politiques fiscales internes et des politiques de subvention devraient contribuer à réduire le champ d’emprise du commerce informel transfrontalier.

La mise en place du tarif extérieur commun devrait contribuer à ruiner certains pans entiers du commerce informel transfrontalier, notamment le commerce de réexportation qui porte sur une gamme importante de produits actuellement. Ce commerce est florissant entre les pays qui affichent d’importantes disparités de politiques commerciales. De toute évidence l’harmonisation des politiques macro-économiques et l’amélioration des infrastructures de transport et de communication contribueront à réduire le champ de prévalence et l’ampleur du commerce informel transfrontalier. En effet comme toute union douanière, on attend du TEC CEDEAO en cours de construction, qu’il contribue au renforcement des liens commerciaux entre les pays membres de la communauté, selon deux modalités : la création ou l’extension de commerce d’une part et d’autre part, la réorientation des courants commerciaux.

Dans le cas de création ou d’extension du commerce, les pays devront pleinement mettre en oeuvre le principe des avantages comparatifs sauf en ce qui concerne l’agriculture. Dans le cas de réorientation des courants commerciaux, un pays membre cesse d’importer un produit donné de l’« extérieur », c’est-à-dire des pays tiers, non membres de la communauté, pour s’approvisionner exclusivement à l’intérieur de la communauté. Le TEC devrait contribuer à éliminer les situations de rente qui alimentent en dernier ressort, le commerce informel transfrontalier.

1.5 L’organisation des producteurs en organisations professionnelles pour une action collective
L'appui  aux institutions et aux Organisations des producteurs à tous les niveaux doit être redynamisé pour une régulation des marchés. C’est ce Développement des partenariats pour la bonne gouvernance Des acquis existent au niveau de la CEDEAO. Des actions peuvent être déclinées à partir de la valorisation du travail réalisé à Niamey en 2008 et à YOBE State au Nigeria avec le CORET du 24 au 26 août 2007.

Cette approche collective repose sur des valeurs et sur des principes. En ce qui concerne les valeurs, la première est la démocratie (agir ensemble dans l’intérêt commun).  C’est s’organiser pour vivre de l’agriculture dans la dignité, le respect de soi et des autres.  L’action collective est un choix démocratique, que l’on fait en toute liberté et qui implique de s’entendre sur des règles, des conventions, de définir ce qui est commun, de respecter et d’appliquer les décisions prises démocratiquement par la majorité.  C’est permettre à chacun d’exprimer son opinion, d’être écouté.  C’est avoir le droit de voter, de participer aux décisions, de choisir ses dirigeants, d’être élu, d’avoir accès à l’information, de participer aux activités et aux réunions et de connaître les modalités de gestion financière des organisations qui supportent la mise en marché collective.  En décidant de se regrouper volontairement (volonté individuelle) et solidairement (volonté collective), les agriculteurs choisissent d’assumer eux-mêmes la gestion de leurs organisations et leur destin collectif et individuel.

2. Les avantages et les inconvénients respectifs des instruments.
Au stade initial de mise en œuvre d’une politique, il serait illusoire de vouloir prendre en considération toutes les modulations des instruments que la Région autoriserait en fonction de la spécificité des exploitations agricoles, des contextes agro-écologiques ou de choix des autorités nationales voire locales. Il s’agit ici de s’attacher aux principes qui régiraient les déclinaisons possibles des instruments régionaux identifiés. On peut néanmoins ici évoquer les problèmes « transversaux » qu’il faudra considérer pour justifier la souplesse ou la modulation à introduire dans la mise en œuvre des instruments.

2.1 La prise en compte de la diversité des problématiques. 
La région Afrique de l’Ouest étant constituée d’une mosaïque de zones agro-écologiques très diverses, l’objectif d’« intensification » ne peut pas être appliqué uniformément[footnoteRef:6]. Au sein de chaque zone, il faut également considérer la diversité des systèmes de production, notamment en ce qui concerne les ressources disponibles (foncier, équipement, capital social, …) et leur degré d’insertion au marché. Les instruments de politique agricole (contenu et modalités d’application) doivent tenir compte des besoins et capacités de chaque type d’exploitation. Ceci passe, entre autres, par la combinaison d’une approche décentralisée (garante d’une connaissance fine des situations et d’une adaptation des instruments et démarches aux conditions locales) et de règles générales à l’échelle nationale ou régionale. [6:  En particulier, dans les zones pastorales, il n’est pas possible d’accroître, avec le même système d’élevage, les volumes de production par unité de surface,  sans risquer une dégradation irréversible des ressources naturelles.] 


2.2 Les effets des instruments sur les principales variables économiques et sociales. 
Le choix des instruments relatifs à la production agricole, et leur éventuel ciblage, doit considérer le poids relatif de chaque type d’exploitation agricole en terme de création d’emplois, de création de valeur ajoutée, de contribution aux recettes d’exportation, de préservation des ressources naturelles, etc. Ces différents impacts doivent être considérés de manière équilibrée.

2.3 Le bilan des différentes initiatives prises en 2008 dans différents pays pour relancer la production alimentaire face à la flambée des prix. 
En Afrique de l’Ouest, mais aussi dans d’autres parties du continent, l’année 2008 a vu la multiplication des initiatives dans différents domaines : amélioration de l’accès aux intrants ; élargissement de l’accès au crédit ; facilitation de l’implication de firmes privées (nationales ou étrangères) dans la production agricole ; etc. Bien que ces initiatives soient récentes et que certaines d’entre elles se soient finalement peu concrétisées, il est nécessaire d’en dresser un bilan, à des fins d’enseignement pour la sélection des instruments.

2.4 La subsidiarité. 
Pour l’essentiel, la maîtrise d’ouvrage des actions publiques relatives à la production agricole se situe au niveau des collectivités locales ou des Etats. Cependant, dans certains domaines, l’absence (ou l’insuffisance) d’une harmonisation régionale des instruments de politique agricole et de certains investissements peut conduire à affaiblir significativement l’efficacité de ceux-ci. C’est le cas notamment des règles relatives à l’accès aux intrants et au crédit et de la législation foncière.

3. L’amélioration au niveau national/régional/local 

3.1 Le ciblage des premiéres mesures pour une Régulation des marchés. 
Du fait que l’ECOWAP doit impulser une transformation durable des systèmes de production et une modernisation des exploitations agricoles. Les instruments de politique publique doivent par conséquent permettre d’orienter les mutations dictées par l’intérêt général et permettant de préparer l’agriculture régionale aux défis futurs. Compte tenu de la très grande diversité des exploitations, il est difficile de définir à priori et au niveau régional le profil des exploitations qu’il convient de soutenir via des instruments économiques et les exploitations qui relèvent d’un accompagnement social. En revanche il est essentiel que le niveau régional puisse impulser ce débat difficile dans un contexte de croissance démographique qui se traduit par une réduction constante de la base productive à la disposition de chaque actif agricole. 

La définition d’entités économiques viables sur le plan économique (compte tenu des objectifs de revenus décents affichés dans l’ECOWAP) pour les principaux systèmes de production et la détermination de critères de différenciation des interventions publiques (modulation des interventions publiques selon les types d’exploitation) devront permettre de structurer le débat avec les organisations professionnelles et les Etats et de guider le choix des instruments et des modalités d’intervention.  

Faire en sorte que la CEDEAO dispose d’instruments de politiques régionales (agricole et commerciale) susceptibles de favoriser une intensification durable de la production agricole (disposer d’une offre suffisante) est ce qu’il y a de plus urgent si nous voulons aller dans le sens d’une bonne régulation des marchés par une Gestion de l’Offre et Vendre au coût du marché.  Des actions peuvent se décliner à partir de la mise en oeuvre de la stratégie sous régionale qui a été élaborée dans la définition d’un cadre réglementaire de la CEDEAO à LOME du 8 au 10 Mai 2007. Pour y arriver :

Il est nécessaire que soient formulées les grandes lignes d’une politique régionale en faveur d’un meilleur accès aux intrants agricoles (engrais, semences, produits phytosanitaires, intrants vétérinaires, aliments du bétail) pour les producteurs sont tracées. Après avoir examiné les contraintes qui pèsent sur l’utilisation des intrants, l’étude formulera des propositions susceptibles d’améliorer i) l’accès physique et ii) l’accès économique aux intrants. Il s’agira notamment : 
· de définir la nature des interventions publiques (par ex. : subvention directe, bonification de taux d’intérêt, …), les types de produits concernés, les catégories d’acteurs visés (notamment parmi les producteurs agricoles) et les contreparties des aides publiques (par exemple : respect de cahiers des charges). 
· de préciser le rôle du niveau régional dans cette politique : intervention directe ; harmonisation des politiques nationales ; 
· d’estimer le coût et les bénéfices des instruments proposés en considérant, si nécessaire, plusieurs scénarios.

Il est nécessaire que soient formulées les grandes lignes d’une politique régionale en faveur d’un meilleur accès aux équipements pour les exploitations agricoles et pour les entreprises de la transformation agro-alimentaire. Après avoir examiné les contraintes qui pèsent sur l’utilisation des équipements, l’étude formulera des propositions susceptibles : i) de promouvoir les incitations aux entreprises de fabrication d’équipement adaptés et de qualité ; ii) de promouvoir les innovations et les transferts de technologies ; et iii) de promouvoir les réseaux de distribution des équipements. Il s’agira notamment: 
- 	de définir les incitations publiques, permettant de lever les contraintes dans le domaine de l’accès aux technologies, de l’amélioration de la qualité et de la compétitivité des équipements produits ;
- 	de définir les mesures permettant de promouvoir les réseaux de distribution privés des équipements, dans un contexte d’atomisation de la demande, de forte diversité des besoins ;  
· de préciser le rôle du niveau régional dans cette politique : intervention directe ; harmonisation des politiques nationales ; appui à la mise à niveau des entreprises, etc. ;

Il est nécessaire que soient formulées les grandes lignes d’une politique régionale en faveur d’une meilleure disponibilité des intrants et des équipements, en profitant des opportunités offertes par la région et en valorisant les complémentarités nationales sont définies. L’étude formulera des propositions susceptibles : i) de valoriser le tissu industriel et promouvoir la production régionale des intrants, y compris la valorisation des sous produits agroindustriels, et des équipements ; ii) d’organiser les complémentarités entre les pays et de réduire le coût des intrants et des équipements, dans le cadre d’un marché régional fondé sur les complémentarités entre les structures de production des différents pays ; iii) évaluer le coût d’opportunité de la production régionale d’intrants par rapport à l’option de l’importation et de mesures de facilitation de l’accès aux intrants importés. Il s’agira notamment : 
- 	de définir les incitations publiques, permettant de lever les contraintes dans le domaine de la production des intrants et des équipements ;
- 	d’adapter la fiscalité de porte et la fiscalité interne pour réduire le coût de production  des intrants et équipements tout en favorisant la production artisanale et industrielle régionale ; 
-  		de définir les mesures permettant de promouvoir les réseaux de distribution privés des intrants et des équipements, dans un contexte d’atomisation et de faible solvabilité de la demande, de forte diversité des besoins, de sous financement de l’activité ;  
· de préciser le rôle du niveau régional dans cette politique : intervention directe ; harmonisation des politiques nationales (fiscalité et financement notamment) ; 

La nécessaire complémentarité entre l’intervention publique, l’action collective des producteurs et les investissements des firmes privées. Les instruments publics susceptibles de favoriser l’accroissement de la production agricole doivent être conçus de manière à respecter la libre initiative des acteurs et de leurs organisations, tout en réduisant les situations d’inéquité (inégalité) existantes et en prévenant celles à venir. 

3.2 les normes (sanitaires, environnementales, techniques…) imposées au niveau des pratiques et des produits agricoles.
En Afrique de l’Ouest, les actions à mener pour une régulation des marchés peuvent être déclinées à partir de la valorisation du travail réalisé dans le cadre de l’harmonisation des normes et mesures sanitaires, zoo sanitaires et phytosanitaires et (SPS) et la sécurité sanitaire des aliments, qui a eu lieu à Abuja du 18 au 21 Mai 2007. La mise en forme juridique des textes sur les SPS doit être achevée. 
Une finalisation du programme régional de lutte contre les maladies transfrontalières (PPCB, FA, PPA,  FVR, la peste des petits ruminants, les trypanosomiases en Afrique de l’Ouest et la lutte contre la grippe aviaire).

3.3 Les droits de propriété intellectuelle.
On peut regretter que du fait de l’importance des secteurs agricole et artisanal, susceptibles de servir de point d’appui à une industrialisation adaptée à l’environnement traditionnel, l’enregistrement des indications géographiques originaires de l’espace OAPI soit encore quasi-inexistant. 

La promotion des produits susceptibles d’être protégés par des indications géographiques pourrait encourager ultérieurement des investissements dans les secteurs agricole et artisanal. En effet, les Etats de l’Afrique de l’Ouest, pourraient en vue de promouvoir la qualité de leurs produits, conjuguer leurs efforts par le biais des investissements ou toute forme de coopération afin de rendre leurs produits plus compétitifs. En effet, la protection des différents produits agricoles et artisanaux de la région peut contribuer à leur valorisation et favoriser ainsi l’augmentation de la production et de leur commercialisation dans la région au profit des agriculteurs et des artisans. Cette stratégie de valorisation des produits agricoles et artisanaux pourrait concourir également à la lutte contre la pauvreté qui constitue un défi majeur des populations africaines.

Par exemple, le violet de Galmi est une variété d’oignon qui est très prisée en Afrique occidentale. Sa protection par une indication géographique exigeant des producteurs de respecter un cahier de charges pourrait concourir à augmenter la production et améliorer la qualité. En outre, la protection du violet de Galmi peut également contribuer à sa valorisation et accroître son exportation aussi bien en AO qu’ailleurs.

La propriété intellectuelle peut contribuer à l’augmentation et à la valorisation des produits agricoles et artisanaux ainsi que favoriser le développement industriel de la région. Ce qui peut contribuer à promouvoir le commerce intra-régional. Cependant, dans certains instruments conventionnels, on peut relever des obligations pouvant entraver le développement technologique et industriel de l’Afrique del’Ouest.

Un des objectifs assigné à la protection de la propriété intellectuelle est de récompenser les efforts des créateurs et des inventeurs. En effet, les investisseurs nationaux et étrangers sont découragés par le développement considérable de la contrefaçon. Ainsi, la protection des dessins et modèles industriels des stylistes africains va permettre de combattre la contrefaçon et le piratage des créations ornementales et pourrait également favoriser l’essor de l’industrie textile sur le continent. Il apparaît que la protection des dessins et modèles industriels pourrait favoriser non seulement le développement de l’artisanat et de l’industrie textile en particulier, mais aussi le commerce intra-régional dans ces domaines et le développement économique en général.

3.4 Les labels de qualité de filière particulière. 
En Afrique de l’Ouest, la mise en œuvre de l’harmonisation des règles régissant le contrôle de qualité aussi, la certification et la commercialisation des semences végétales et plants dans l’espace CEDEAO a été validé à Accra en Avril 2007.

3.5 Le probléme du commerce informel transfrontalier
Le commerce informel constitue un phénomène complexe, tant dans sa nature que dans son fonctionnement. Sa caractérisation n’est pas aisée, en raison de l’absence d’une démarcation claire entre l’officiel et le parallèle, ou non officiel. Le vocable informel se prête parfois à des interprétations tendancieuses qui ne favorisent pas une analyse objective de son fonctionnement. Il est souvent qualifié de parallèle, de souterrain, de clandestin, bref de tout ce qui se rapporte à un phénomène non maitrisé par les pouvoirs publics, notamment les décideurs à tous les niveaux. 

Pour des raisons de compréhension, la comptabilité nationale essaie d’insister sur la nature des flux qui caractérisent le commerce informel en général et transfrontalier en particulier, qui est assimilée à une composante de l’économie informelle, non enregistrée. Elle met en relief trois distinctions :

- Les Activités souterraines : qui portent sur des activités productives et légales, mais qui sont délibérément soustraites au regard de la puissance publique pour échapper à l’impôt ou se soustraire à l’enregistrement statistique et à la réglementation ;

- Les activités illégales qui sont des activités productrices qui génèrent des biens ou services interdits par la loi ou exercées par des producteurs qui n’en ont pas l’autorisation,

- Les Activités informelles, qui sont des activités productrices exercées par des entreprises non constituées en sociétés appartenant au ménage, qui ne sont pas enregistrées et/ ou sont inférieures à une taille donnée en terme d’effectif ou de production. 

Dans une large mesure les flux du commerce transfrontalier relèvent d’une part de l’économie souterraine et d’autre part de l’activité informelle :
- Les flux souterrains sont ceux résultant de l’activité d’entreprises le plus souvent enregistrées, mais qui contournent un dispositif légal pour échapper au contrôle (enregistrement, taxes, santé etc…). Il s’agit pour l’essentiel de production de l’industrie ou de l’artisanat agro-alimentaire, dont certains ne sont pas encore éligibles au schéma de libéralisation des échanges de la région.

- Les flux informels sont essentiellement ceux résultant du commerce de proximité aux frontières. Ils alimentent les transactions capillaires. Il s’agit pour l’essentiel des ménages vendant au-delà de la frontière des produits achetés ou générés  par eux-mêmes. D’un point de vue comptable, la résultante de l’activité est donc une production des ménages pour leur usage propre. Ce trafic porte sur des produits du crû du règne animal ou végétal et artisanaux.

- Les flux illicites correspondant au trafic transfrontalier des produits interdits de transactions ou faisant l’objet d’une réglementation stricte (monopole public, ou embargo). 

Ces flux impliquent des produits comme les stupéfiants, notamment la drogue, les armes, les produits phytosanitaires et les produits pétroliers et parfois des produits vivriers comme le riz ou la farine du blé au Nigeria au cours des années 80 et 90. Le trafic de ces produits a pris de l’ampleur au cours des dernières années. 

Toutes ces formes de transactions alimentent le commerce transfrontalier informel, c’est-à-dire les flux échappant au contrôle et qui en définitive ne font souvent pas l’objet d’enregistrement. 

Cependant, dans bien des cas, une des parties prenantes aux transactions procède parfois à l’enregistrement. C’est le cas par exemple du commerce transfrontalier de réexportation, où un pays importe en régime de consommation interne des produits au delà de la demande nationale. Le surplus est exporté vers le pays voisin (le Bénin, le Togo et le Niger se sont longtemps spécialisés dans ce genre de trafic en direction du Nigeria ; la Gambie a animé ce type de transaction en direction du Sénégal au cours des années 90, à propos du riz).

Le processus des transactions transfrontalières informelles emprunte généralement deux modalités de contrebande, active ou passive. Dans le cas de la contrebande active, les agents chargés du contrôle sont complices de la fraude au moyen de la corruption en nature ou en espèce. Cette dimension est très développée dans les transactions commerciales transfrontalières.

Dans le second cas, les opérateurs exploitent les failles des politiques économiques et commerciales et le contexte du milieu qui est souvent caractérisé par l’insuffisance numérique du personnel de contrôle et la multiplicité des pistes de passage et la présence de part et d’autre des frontières, des mêmes groupes socio-culturels qui facilitent le tissage des liens de complicité. 

Dans ce dernier cas, le commerce transfrontalier informel est assimilable à une économie où « les structures sociales, familiales et religieuses fonctionnent comme des rapports de production ». Le commerce informel transfrontalier est de ce fait un phénomène complexe dont les fondements sont généralement tributaires de plusieurs facteurs fortement imbriqués.

Les facteurs déterminants du commerce transfrontalier informel. Plusieurs facteurs d’ordre socio-historique, géographique et économique sont souvent avancés par les différents spécialistes pour expliquer l’omniprésence et la récurrence des transactions commerciales informelles transfrontalières en Afrique. Le poids de chacun des facteurs dépend en réalité du contexte socio-culturel et de la nature des Etats impliqués dans les transactions, ainsi que de la conjoncture économique du moment. 

De toute évidence les disparités des politiques économiques, monétaires, commerciales et fiscales entre les Etats occupent une place importante dans le fonctionnement de ce commerce.
 


Tableau xx : Situation de certains produits alimentaires avec leur droit de douane appliqué en (%) dans l’espace CEDEAO +Mauritanie 

	Produits
	TEC UEMOA
	Cap Vert
	Gambie
	Ghana
	Guinée
	Mauritanie
	Nigeria

	Pomme de terre
	20
	35,45
	18
	39,29
	17
	5
	100

	Tomate fraîche
ou réfrigérée
	20
	12,00
	18
	20
	17
	10
	100

	Oignon
	20
	25,69
	18
	20
	17
	13
	-

	Conserve de
Tomate
	10
	10,00
	-
	20
	17
	13
	

	Conserves à
base tomate
	20
	10,00
	10-18
	20
	17
	13
	

	Blé
	5
	5,00
	18
	20
	7
	-
	5

	Farine de blé
	20
	15
	18
	40
	-
	5
	Interdit

	Viande de boeuf
	20
	50
	18
	20
	-
	20
	Interdit

	Viande de
volaille
	20
	50
	18
	39,31
	-
	20
	Interdit

	Riz
	10
	-
	0
	20
	15 +taxes
	20
	50

	Huile
	10
	
	10-18
	20
	-
	20
	Interdit

	Lait
	5
	-
	5-18
	20
	-
	20
	5



Source : Extrait de Pwc et al, 2005 et Blein et al, 2004

Ajoutons que cette fragmentation se traduit par la persistance de nombreux autres obstacles non tarifaires aux échanges officiels et qui constituent le lit des transactions commerciales non enregistrées. Ces derniers vont non seulement de la mauvaise qualité des infrastructures, aux mesures périodiques d’interdiction des importations ou des exportations de certains produits, alimentaires notamment, en passant par de multiples points de contrôle sur les principaux corridors3. 3 Les faux frais qu’occasionnent ces points de contrôle sont désignés Taxes PDG (P pour Police, D pour Douanes et G pour Gendarmerie) par les commerçants. Ces taxes seraient substantielles dans certains couloirs. En 2000, déjà une étude commanditée par la CEDEAO avait révélé la présence d’une multitude de points de contrôle sur quelques axes routiers reliant les pays de la région.

Tableau x : points de contrôle officiels sur certains axes routiers ouest-africains, Décembre 2000

	Axe routier
	Distance
en km
	Nombre de points 
de contrôle
	Nombre de points de 
contrôle par 100 km

	Lagos (Nigeria)-
Abidjan (Côte-d’Ivoire)
	992
	69
	7

	Lomé (Togo)-
Ouagadougou (Burkina-Faso)
	989
	34
	4

	Niamey (Niger)-
Ouagadougou (Burkina-Faso)
	529
	20
	4

	Abidjan (Côte-d’Ivoire)-
Ouagadougou (Burkina-Faso)
	1122
	37
	3

	Cotonou (Bénin)-
Niamey (Niger)
	1036
	34
	3

	Accra(Ghana)-
Ouagadougou (Burkina-Faso)
	972
	15
	2



Source: Secrétariat de la CEDEAO 2001.







3.6 La fragmentation monétaire et fiscale en Afrique de l’Ouest.

L’Afrique de l’Ouest est caractérisée par de multiples fragmentations qui constituent des obstacles au développement des transactions commerciales formelles. Ces obstacles constituent le nid du commerce informel. Il s’agit :
- De la fragmentation monétaire. Consécutivement à la balkanisation du continent et en la création dans la sous région de deux zones d’émission monétaire, (la zone franc, régentée par la Banque de France) et l’office monétaire de l’Afrique de l’Ouest (West African Currency Board ) mis en place en 1912 par l’empire britannique, neuf zones monétaires cohabitent actuellement en Afrique de l’Ouest : la zone Cfa qui regroupe huit des seize Etats de la région, la Zone Naira au Nigeria (plus de 50% du PIB de la région), la zone Cédi pour le Ghana, la zone Dalasi pour la Gambie, la zone léone pour la Sierra léone, la zone Franc guinéen pour la Guinée, la zone Ouguiya pour la Mauritanie, la zone peso pour le Cap Vert. 

L’impossibilité de passage entre les différentes zones....(La chambre de compensation initialement installée à Freetown ne fonctionne plus), au delà des banques centrales a fait émerger un important marché parallèle de change qui fonctionne dans les principales agglomérations des pays à monnaies non convertibles. Ce marché est le relais des échanges informels dans la région, le trait d’union entre la seule monnaie convertible de la région le Fcfa et les huit autres monnaies non convertibles d’une part et entre ces dernières et les devises étrangères qui servent de support aux transactions internationales d’autre part. Il facilite l’acquisition des devises de toutes sortes par les acteurs du Commerce informel. Les nouveaux moyens de règlement mis en place par Ecobank, Ecotrade n’arrivent pas encore à enrayer la difficulté que rencontrent les opérateurs économiques dans le règlement des échanges formels. Il est necessaire l’instauration de comptes et de virements bancaires qui, malgré les coûts et commissions élevés permettent aux producteurs de vendre sans se faire voler leur argent à la sortie du marché

- de la fragmentation des politiques fiscales. En attendant le parachèvement de la construction du marché régional, avec l’entrée en vigueur du Tarif Extérieur Commun de la CEDEAO, probablement avant la mise en place des APE (2011-2012), les politiques commerciales des Etats sont marquées encore par de fortes disparités de niveau de protection. 
La fracture paraît grande entre les pays de l’UEMOA et d’autres Etats de la région comme le Nigeria qui affichent une politique commerciale nettement plus protectionniste. Ces différences de niveau de protection sont source de transactions d’opportunité, voire opportunistes : commerce de contrebande ou de réexportation. Elles limitent de façon singulière la circulation des biens, et même des vivriers et autres produits du crû, qui sont censés circuler librement, conformément aux dispositions des Zones de Libre Echanges de l’UEMOA et de la CEDEAO. 

Ces deux formes de fragmentations (monétaire et fiscale), auxquelles s’ajoutent parfois des politiques de subvention, induisent des disparités de niveau des prix pratiqués de part et d’autre des frontières, qui constituent le premier fondement de l’orientation de la direction des flux des produits, objets des transactions. Par exemple, la politique de subvention des prix à la consommation des produits pétroliers au Nigeria induit des disparités de niveaux de prix qui expliquent la récurrence du trafic illicite de l’essence entre la Fédération et ses voisins (Niger, Cameroun, Bénin, Tchad). En Février 2010, le prix de l’essence à la pompe était de 235 Fcfa au Nigeria, contre 455 Fcfa au Bénin, 650 au  Cameroun et au Niger et 700 au Tchad. Ci dessous se présente la situation de quelques produits alimentaires retenus pour leur fort potentiel commercial au niveau du marché régional et qui alimentent le commerce informel surtout transfrontalier.

3.7 Promotion de la formation, de l’alphabétisation, du conseil de gestion et partenariat avec la Recherche ;
L’appui au développement et le financement des services prioritaires comme l’accompagnement, le Conseil, la Vulgarisation, l’Appui financier, la recherche scientifique, l’innovation, le développement technologique et le renforcement des systèmes statistiques doivent être facilités. De même, la promotion de l’investissement privé et le développement des affaires en Agriculture comme la promotion du partenariat avec le secteur prive et le développement des chaînes de valeur  avec la structuration et la mise à niveau de l’industrie agroalimentaire principalement et des services connexes comme les transports, les assurances etc. L’ensemble de ces actions se déclinera à partir de la valorisation du travail réalisé dans le PAPED dans ce domaine particulier.

3.8 Les actions de lobbying, de défense des intérêts, de mise en place de plates-formes de négociation, de participation à l’élaboration de lois d’orientation agricole et leurs décrets d’application (comme au Sénégal ou au Mali) ;
L’Appui aux réformes sociales (Mise en oeuvre d’un projet de gestion de la transition sociale pour la gestion et la modernisation des exploitations agricoles en milieu rural ) pourrait être visité dans le même esprit. Des actions peuvent se décliner à partir de la valorisation de ce qui a été réalisé dans le cadre du travail sur les lois agrosylvopastorales du Sénégal et du Mali qui, à notre connaissance sont les seuls pays à avoir travaillé sur les statuts des exploitations agricoles familiales.


4. L’amélioration au niveau international

4.1. Présentation des aspects internationaux des normes, labels et la propriété intellectuelle

Des actions à mener peuvent se décliner à partir de la valorisation de la stratégie sous régionale qui a été élaborée pour l’adoption de projets de règlement et convention  relatifs a la biotechnologie, aux pesticides par le comite Technique Spécialisé le 8 Novembre 2007.

Un plan d’action a été fait  à Accra du 27 au 30 Mars 2007 lors de 3eme conférence ministérielle des pays de la CEDEAO avec un plan de coordination, de pilotage, de suivi et d’évaluation ainsi qu’un plan de financement.

Cependant, la règlementation qui pose le plus de problème d’accès au marché  européen pour les pays Ouest africains est celle relative aux mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS). Ces normes renvoient-elles à une prise en compte justifiée des consommateurs en matière de santé publique, ou sont elles une nouvelle forme de protectionnisme pour empêcher les importations de concurrencer la production nationale européenne? 

Deux exigences difficilement conciliables s’opposent et la frontière n’est pas facile à identifier entre le besoin légitime de protéger la santé des consommateurs et l’utilisation des normes SPS à des fins protectionnistes. Pour établir des normes SPS justes, l’OMC utilise comme référence les normes internationales du Codex Alimentarius, de l’Office International des Epizooties (OIE) et de la Convention Internationale pour la Protection des Végétaux (CIPV). La plupart des Membres développés de l’OMC, l’UE notamment, sous la pression de ses associations de consommateurs, considèrent que les prescriptions de ces normes internationales standards sont bien en deçà du minimum requis pour garantir la santé des personnes, des animaux et des végétaux. 

Ils considèrent en conséquence que ces références conduisent à un nivellement par le bas des normes et que les tentatives d’harmonisation pilotées par l’OMC manquent de pertinence. En revanche, ce qui est perçu dans les pays du Nord comme une mesure de sauvegarde minimale de la santé humaine, est perçu par les partenaires commerciaux du Sud comme une pratique illégale ayant pour objet principal d’empêcher les importations de rentrer dans le marché cible. En réalité, l’UE continue d’interdire des importations en provenance des pays africains à travers des règles plus contraignantes que celles de l’OMC, et sans fournir la
preuve scientifique du risque à la santé. Ce problème résulte d’une relation triangulaire scabreuse entre l’OMC, l’UE et les pays d’Afrique de l’ouest. La preuve scientifique évoquée pour valider des interdictions d’importation est une condition nécessaire. L’UE a tendance à en faire fi dans ses relations avec les pays en développement, en mettant une autre problématique certespertinente, mais insuffisante et surtout inapte à prendre en charge le problème juridique posé. Pour l’UE, l’aide et l’assistance technique promises ou fournies pour mettre à niveau les structures de production des pays du sud sont la meilleure réponse. 

La plupart des dirigeants africains s’en accommodent et semblent adhérer à ce point de vue. Pourvu que la mise à niveau technique et sanitaire soit agitée, et l’UE peut rester dispensée de fournir les preuves scientifiques nécessaires à toute prohibition des importations. La situation est d’autant plus regrettable que dans les mêmes circonstances, l’UE a dû payer au prix fort une prohibition d’importation du boeuf aux hormones américain, en invoquant l’existence d’un risque qui n’a jamais été validée par des preuves scientifiques. L’organe de règlement des différends de l’OMC qui a été saisi s’est prononcé pour les Etats Unis. Et à défaut du retrait de la mesure incriminée, les Etats Unis ont pu user de rétorsions croisées dont l’un des éléments les plus visibles était la surtaxe appliquée au fromage roquefort français. 

Cela signifierait il que la justice commerciale internationale est l’exclusivité des grandes puissances ? Les pays africains se seraient-ils auto exclus des mécanismes légaux de réparation commerciale mis à leur disposition par le système ?

Cette « impunité » européenne vis-à-vis des pays africains continue de poser de graves problèmes aux petites et moyennes entreprises africaines dont la survie économique dépend de l’accès à leur principal marché d’exportationqu’est l’UE. Les solutions d’aide à la mise à niveau préconisées sont utiles et nécessaires à moyen et long terme, mais ne résolvent pas la perte éprouvée par les prohibitions d’importations soudaines et non justifiées. Le préjudice est énorme et la réparation nulle. Il est dès lors légitime de se demander si une transposition automatique des normes de l’OMC dans les APE, sans effort de prise en compte de la réalité de la politique commerciale européenne, ne serait pas une validation légale des difficultés d’accès au marché européen pour les pays africains. On peut même craindre que les pratiques européennes non sanctionnées dans le cadre multilatéral soient transposées et validées dans le
cadre des APE.

A l’analyse, il est apparu que pour minimiser le recours aux normes SPS à des fins de protectionnisme dans le cadre des APE, une application plus stricte de la réglementation internationale s’impose. Les prohibitions d’importations de produits africains vers l’Europe doivent être basées sur une forte présomption de risque à la santé. Par la suite, ce risque doit être confirmé par l’existence de preuves scientifiques qui valident la présomption. A défaut, des mécanismes nouveaux de compensation, en faveur des Petites et Moyennes Entreprises (PME) qui ont subi des pertes, devraient être envisagés. Cela apparait comme un moyen juste de trouver un équilibre entre la nécessité de la protection de la santé des consommateurs et la liberté du commerce. L’APE régional qui sera prochainement conclu pourra servir de terrain d’application
à cette proposition.

En ce qui concerne la propriété intellectuelle, un travail d’adaptation aux réalités régionales, en ce qui concerne l’Agriculture n’a pas été fait. Un retard certain existe et a été traité plus haut. Parmi les contraintes, pièges et risques dans les règlementations qui entravent le développement de l’AO, on peut en retenir deux qui concernent le secteur industriel. Le secteur industiel a été choisi parcequ’en effet, sans un tissu industriel développé, la transformation des produits agricoles ne se fera pas. Il s’agit de l’annulation de l’obligation de l’exploitation locale de l’invention et ensuite des conditions strictes posées pour l’octroi des licences obligatoires. 

4.2. Pour une certaine Cohérence dans les choix de la Région par rapport à elle même et relativement aux APE et ses implications au niveau de l’OMC

Comme le disait le Professeur El hadji A. DIOUF du Centre International pour le Commerce et le Développement Durable (ICTSD), l’intégration régionale est de plus en plus présentée comme la panacée pour un développement  économique. L’Afrique de l’Ouest l’a bien compris en initiant différents processus qui devraient mener à la mise en oeuvre d’une politique économique commune. De tous les domaines ciblés, le commerce occupe une place de choix. L’intégration commerciale est donc un pan entier d’une intégration économique plus globale. L’Afrique de l’Ouest n’a pas manqué de prendre des initiatives dans ce domaine, aussi bien à travers l’UEMOA que la CEDEAO. Mais ces institutions économiques régionales ne sont pas membres de l’OMC et commencent à peine à mener des négociations commerciales sur un même front. 
Membres à part entière de l’OMC et ayant l’habitude de participer aux négociations commerciales, les pays de la région, pris individuellement, se démènent comme ils peuvent sur plusieurs fronts. Au moment d’agréger leurs efforts pour une politique régionale commune, il n’est pas évident que la somme de leurs expériences individuelles puisse être capitalisée par la collectivité. On passe d’une logique individuelle d’appréhension des intérêts à une logique régionale qui implique des concessions mutuelles et des arbitrages. La région devra élaborer des politiques commerciales pour s’ajuster aux règles internationales existantes, faire des offres commerciales différenciées en fonction des partenaires commerciaux en présence et se donner une chance d’intégration commerciale autocentrée. Mais elle part avec des handicaps situationnels notables. 

Les pays de la région, et la région elle-même comme entité négociatrice, sont au coeur d’engagements commerciaux fortement enchevêtrés dont la cohérence n’est pas toujours garantie en amont et en aval du processus. Ces engagements peuvent être localisés principalement à cinq niveaux différents : Multilatéral (OMC), interrégional (APE), régional (CEDEAO/UEMOA), bilatéral (accords préférentiels) et national (politiques commerciales locales).

Le niveau national présente des difficultés spécifiques. L’expérience a montré que le processus de décision n’est pas toujours cohérent. Si au bout de la chaine, il y a généralement les ministères du commerce et les délégations permanentes à Genève qui bouclent les positions de négociations et les défendent, les courroies de transmission ne sont pas souvent fluides. Une position de négociation commerciale est la synthèse de différents intérêts sectoriels au niveau national. Elle implique de la concertation, des arbitrages
et un leadership. Elle peut concerner à la fois l’agriculture, l’industrie, l’économie, les finances et l’environnement. Un travail d’équilibre doit être fait avant que la position nationale ne soit transmise. Mais l’expérience a montré que ces intérêts sectoriels ne sont pas bien agrégés à cause d’un défaut de coordination des différents ministères compétents. Il s’y ajoute que le processus administratif de décision n’accorde pas une place privilégiée aux besoins exprimés par le secteur privé et la société civile. La proposition de négociation commerciale élaborée dans ces conditions a un destin bien singulier. Au mieux, elle est partielle et ne cristallise pas la quintessence des intérêts du pays. Au pire, elle est inexistante et ne sera jamais défendue à Genève ou dans les autres enceintes de négociations commerciales.

Suivant les tendances actuelles du commerce international, la région a vocation à être le point d’impulsion des politiques commerciales. Mais la structuration institutionnelle régionale n’est pas pleinement rationnelle. La concomitance de l’UEMOAet de le CEDEAO s’explique par d’autres raisons que celles économiques ou strictement commerciales, même si on peut considérer que la compétence monétaire de l’UEMOA peut être un élément d’explication. Cette superposition institutionnelle a une conséquence logique qui est la superposition de politiques sectorielles qui en découle. Ces politiques commerciales peuvent s’inspirer entre elles, mais restent fatalement concurrentes. C’est un concours de compétences à la source de l’enchevêtrement des engagements commerciaux des différents pays membres.

L’UEMOA a une politique commerciale en vigueur et qui est censée agréger les différentes politiques nationales. Mais elle n’épuise pas les contours géographiques de l’Afrique de l’ouest. La CEDEAO n’a pas encore franchi le cap du Tarif Extérieur Commun qui matérialiserait sa politique commerciale commune. Elle est sur la dernière ligne droite. Elle épuise les contours géographiques régionaux, et met en scène des pays qui ne font pas partie de la politique commerciale édictée par l’UEMOA. Au final, la majorité des pays de la région qui aspirent à une intégration commerciale régionale doivent prendre des obligations commerciales opposables à tous les pays de la région, mais seulement des droits avec la moitié d’entre eux. Ils concèdent une souveraineté commerciale sans avoir la garantie d’une meilleure prise en charge au niveau régional. Et pourtant, la région approximativement armée pour l’application de sa propre politique commerciale, s’apprête à aller à l’assaut du monde. 

Un nouveau partenariat commercial est en négociation avec un partenaire bien armé, organisé en Union douanière, commercialement bien intégrée et disposant d’un agenda offensif censé lui ouvrir de nouveaux marchés. Il s’agit de l’Union Européenne. Ce nouveau partenariat va être le champ de libéralisation au niveau de la région et commettre des engagements qui vont au-delà de ce qu’elle a connu jusqu’à présent. Il suppose une compatibilité parfaite avec les engagements ultérieurement pris à l’OMC, tant au niveau institutionnel que substantiel et exige une réciprocité de principe entre les deux partenaires. Mais le clou de ce nouveau partenariat est le principe de l’intégration régionale. 
L’Afrique de l’ouest agit comme vis-à-vis institutionnel de l’UE. Elle doit parachever son processus d’intégration en se dotant d’une politique commerciale unifiée. Ce partenariat ne sera viable que si l’offre commerciale de l’Afrique de l’ouest est suffisamment intégratrice, ce qui n’est le cas en ce moment. Les péripéties de la négociation et l’absence de politiques régionales qui intègrent les particularismes a abouti à une situation inédite. La région censée s’intégrer fonctionne suivant trois régimes commerciaux différents vis-à-vis de l’Europe : les PMA sous le régime de l’Initiative Tout Sauf les Armes (TSA), la Côte d’Ivoire et le Ghana sous le régime de leur APE individuel et le Nigéria sous le régime du Système Général de Préférences (SGP).

Au niveau multilatéral, les pays de la région sont engagés individuellement. Ils sont soumis aux principes fondamentaux du système comme l’engagement unique. Ce qui amoindrit a priori leurs marges de négociations. Ils y disposent d’espaces standards de politiques commerciales. Ils y négocient l’accès à d’autres marchés tout en essayant de renforcer leurs mesures de défense commerciales. La participation des pays de la région au système commercial a suivi deux tendances. D’abord, la plupart des engagements commerciaux auxquels ils ont souscrit ne résultent pas de stratégies commerciales volontaristes. C’est une souscription d’opportunité dictée par la tendance de la globalisation de l’économie. Ils n’y sont pas allés par conviction, mais plutôt pour ne pas être laissés en rade. La réflexion et l’évaluation des effets potentiels de ces engagements commerciaux sont venues par la suite. C’est le début d’une négociation à rebours. Ensuite, la vulnérabilité économique des pays de la région les placent dans les catégories des PMAet des pays en voie de développement. Ils bénéficient donc d’un régime de droits et d’obligations différencié qui vient en complément du régime de droit commun. Ils n’en tirent pas toujours un meilleur profit.

Le niveau bilatéral suggère a priori moins de convulsions stratégiques en matière de politique commerciale. Il s’agit le plus souvent d’un contrat d’adhésion, sous forme d’une offre de préférences commerciales unilatérales, soumise à des conditionnalités extra-commerciales. Ramenées au niveau régional, ces préférences tracent des lignes de fracture entre PMA et pays en développement qui restent soumis à des offres différenciées qui n’intègrent pas le critère géographique et le besoin d’intégration proclamée.

Il apparait ainsi que chaque niveau de négociations commerciales recèle des exigences qui peuvent être différentes, alors qu’il implique les mêmes acteurs. La tâche est d’autant plus ardue pour les négociateurs que la multiplication des différentes enceintes présente l’exigence supplémentaire de la cohérence du fait de leur enchevêtrement juridique. Chaque niveau est un élément d’un ensemble cohérent dont les règles différenciées s’adaptent aux contextes macro et micro économiques. Hiérarchiquement, l’OMC est le terreau des engagements commerciaux suprêmes. Elle régit les accords commerciaux régionaux à travers l’Article XXIV du GATT, l’Article V de l’AGCS et la Clause d’Habilitation. 

Les organisations économiques régionales – CEDEAO et UEMOA – sont dans ce registre et sont régies par la Clause d’Habilitation. La région est donc le lieu où se retrouve un condensé, voire des compromis, des engagements nationaux des Etats, des règles de l’OMC et des politiques commerciales régionales. Ces différentes règles doivent être articulées pour que les droits des uns n’obstruent pas ceux des autres. Les règles interrégionales comme celles devant découler des APE sont tout aussi régies par l’OMC, sous l’empire de l’Article XXIV du GATT. Les préférences commerciales octroyées aux pays de la région tirent leur légalité de la Clause d’habilitation et du système général de préférences. Toutes ces règles qui s’interpénètrent sont impulsées à partir des différents ministères au niveau national. Les concessions de souveraineté suivront par la suite.

La pratique du jour montre malheureusement la permanence des difficultés. L’élaboration de politiques commerciales au niveau de la région est dès lors une perpétuelle quête de cohérence pour que le bloc continue à tenir, non seulement pour la viabilité des politiques sectorielles, mais pour les emmener à être porteuses de développement. 

Cependant la construction de l’intégration régionale en Afrique de l’Ouest ouvre de trés grands chantiers. La région devra créer, consolider, prospecter. Si l’on considère que la recherche de cohérence au niveau national peut être ramenée à l’ambition d’une politique commerciale régionale commune et que les accords bilatéraux préférentiels ne requièrent que des consentements passifs qui ne sont pas suffisamment volontaristes pour amorcer une politique commerciale, on s’aperçoit qu’il reste encore au moins trois grands chantiers pour la région. Ils se déclinent en une triple quête de cohérence en vue d’une politique commerciale viable : 
1. Cohérence avec le système commercial multilatéral pour rétablir un équilibre proportionné à la situation économique des régions vulnérables ; 
2. Cohérence avec le partenaire européen pour l’avènement d’un APE structurant qui tient compte des besoins de la région en y introduisant une dose d’éthique ; 
3. Cohérence de la région avec elle-même pour une mise en harmonie de ses intérêts et propositions propres, en droite ligne avec ses besoins commerciaux.

En ce qui concerne la premiére cohérence, c’est de trouver une solution au probléme posé par un TEC plus élevé que les droits consolidés et résulte de la violation des listes de concessions individuelles. La solution peut donc venir naturellement de la modification de cette liste. Non seulement l’OMC en donne la possibilité à travers la procédure de l’Article XXVIII du GATT, mais c’est une solution qui a le mérite d’avoir déjà été expérimentée par un pays africain, le Gabon. La modification ou le retrait d’une concession doit intervenir après une négociation et un accord avec toute partie impliquée dans les concessions initiales octroyées et avec toute autre présentant un intérêt « principal» et « substantiel » dans cette concession. En 2007, les autorités du Gabon ont abouti au constat que leurs produits industriels sont consolidés à 15% à l’OMC, mais que leurs droits réellement appliqués au titre du TEC de la CEMAC est à 18%. Devant le problème juridique d’incompatibilité posé par cette situation, elles ont adressé une demande à l’OMC dans le but de pouvoir modifier leurs listes de concessions suivant la procédure précitée de modification des listes. En date du 18 Juillet 2008, le Groupe de l’accès au marché de l’OMC a statué sur la requête et a donné une réponse positive au Gabon, en l’autorisant à relever ses droits consolidés de 15 à 18%, à la même hauteur que le TEC et pour lui être conforme. Il n’est pas inutile de préciser que pour optimiser ses chances, le Gabon, qui est un pays en développement, a dû invoquer un statut « petites et vulnérables économies » en mettant en exergue quelques indices de critères qui ont été pris en compte par les autorités de l’OMC. Aux dernières nouvelles, le Gabon a présenté une nouvelle demande de relèvement de ses droits consolidés de 18 à 28%. Les pays de l’Afrique de l’ouest devraient s’en inspirer. La seule difficulté a priori identifiée dans la mise en oeuvre de cette procédure est l’inexistence d’une solution groupée. Chaque pays devra alors initier sa propre demande. Mais au-delà de ces effets limités aux pays de la région en tant qu’initiateurs, l’augmentation des droits découlant de la nouvelle politique régionale vis-à-vis des tierces parties est un autre problème à résoudre. En effet, la CEDEAO est une zone de libre échange, notifiée à l’OMC le 6 Juillet 2005 sous la Clause d’habilitation. 

Si la CEDEAO adopte un TEC comme il est prévu de longue date, elle deviendra une Union douanière. Suivant l’Article XXIV.4 du GATT, si l’Union Douanière a pour objet de faciliter le commerce entre les membres constitutifs, elle ne doit pas servir à « opposer des obstacles au commerce d’autres parties contractantes avec ces territoires ». L’Article XXIV.5.a est dans la même veine. Il dispose que dans le cas de l’établissement de cette nouvelle Union douanière, « les droits de douane appliqués ne seront pas, dans leur ensemble, …d’une incidence générale plus élevée, ni les autres réglementations commerciales plus vigoureuses que ne l’étaient les droits et les règlementations commerciales en vigueur dans les territoires des membres constitutifs avant la création de l’Union ». En clair, il s’agit ici d’éviter de causer un préjudice aux tierces parties par le simple fait de la constitution d’un ACR nouveau qui confère de bénéfices commerciaux supplémentaires à ses membres. Or, par hypothèse la fixation du taux plafond du TEC de la CEDEAO à 35% pour les produits agricoles et à 20% pour les produits industriels risque de créer des obligations tarifaires supplémentaires aux tierces parties dans la mesure où certains pays ont consolidé en deçà de ces taux. 

Mais au-delà du problème posé par les taux consolidés, la possibilité du relèvement des taux effectivement appliqués par les pays de la région dans le but de mettre en oeuvre le TEC est un élément de contrariété par rapport aux engagements pris à l’OMC. En effet, dans la mesure où l’Article XXIV ne dit pas clairement comment « l’incidence des droits de douane…et les règlementations commerciales » qui ne doivent pas être plus élevés sont évalués, la solution est à chercher dans le Mémorandum d’interprétation de l’Article XXIV, plus récent. L’interprétation du paragraphe fournit une réponse plus explicite : « l‘évaluation de l’incidence générale des droits de douane et autres réglementations commerciales applicables avant et après l’établissement d’une union douanière se fera en ce qui concerne les droits de douane et impositions sur la base d’une évaluation globale des taux de droits moyens pondérés et des droits de douane perçus.…A cette fin, les droits de douane et impositions à prendre en considération seront les taux de droits appliqués.» 

Dès lors, le fait que les droits de douane appliqués soient plus bas que ceux consolidés n’est non seulement pas compris comme l’existence d’une marge de modulation de politiques commerciales, mais plutôt comme une renonciation tacite à des droits conférés, une « turpitude » dont peuvent se prévaloir des pays membres de l’OMC. Au total, le relèvement des droits de douane par la mise en place d’un TEC risque d’augmenter leurs incidences vis-à-vis des tiers. Face à cette difficulté, une solution globale peut être envisagée, à travers deux mécanismes de contournement des prescriptions de l’Article XXIV.5 du GATT.

Rien n’empêche les pays de la sous région, pris individuellement, de relever leurs droits appliqués pour bénéficier des marges légales avant la mise en oeuvre de l’Union douanière. Ce faisant, l’augmentation des droits opposables aux tiers ne résultera pas de la création de l’Union douanière. Elle n’en sera plus une conséquence. L’opération sera celle d’un pays membre de l’OMC dans l’exercice légal des droits qui lui sont octroyés par le système. Naturellement, cela requiert un travail poussé de concertation au niveau de la région. Cette solution est plus simple à mettre en oeuvre. Elle consiste en une substitution de base légale au niveau de l’OMC. Toutes les prescriptions liées à la protection des tierces parties en cas de relèvement des droits appliqués sont logées dans l’Article XXIV du GATT. 

Or, la CEDEAO comme Zone de Libre Echange est déjà enregistrée à l’OMC comme Accord Commercial Régional entre pays en développement, au titre de la Clause d’Habilitation de 1979. Si avec l’instauration du TEC, la nouvelle Union douanière est notifiée suivant la même procédure au titre de la Clause d’Habilitation et non de l’Article XXIV du GATT, l’impact du relèvement des droits de douane résultant de la création de l’Union douanière est vidé de son objet. 

En ce qui concerne la deuxiéme cohérence par rapport à l’APE avec l’UE. Le moins que l’on puisse dire est que la rédaction de l’Article XXIV du GATT gagnerait à être contextualisée. Elle ne prend pas en compte des données nouvelles importantes comme l’existence récente d’accords régionaux entre des pays du Nord et des pays du Sud. La situation des APE en négociation entre l’UE et les pays d’Afrique de l’Ouest en est une parfaite illustration. Pour plus de cohérence et de prévisibilité, la région devrait impulser un processus de prise de conscience et de clarification des données à l’OMC, à l’effet d’établir des bases juridiques à la prise en compte des questions de développement dans leurs différents accords commerciaux.

C’est connu, les préférences commerciales s’appuient sur une exception à l’un des piliers du système de l’OMC qu’est la clause de la nation la plus favorisée (Clause NPF). Mais cette clause est assortie de deux exceptions : les préférences accordées aux pays en développement (SGP) et les Accords Commerciaux Régionaux (ACR). Tous les ACR sont régis à l’OMC par trois principales dispositions : l’Article XXIV du GATT, la Clause d’Habilitation et l’Article V de l’Accord Général sur le Commerce des Services (AGCS). 

Les APE entre l’UE et la CEDEAO sont dans cette lignée. Ils prendront la forme d’une Zone de libre Echange. Mais ils auront une forme inédite. Les APE seront un ACR mixte conclu entre des pays développés et des pays en développement. En tant que telle, elle est une réalité économique qui n’est prise en compte par le droit de l’OMC que par défaut. Car l’Article XXIV du GATT qui régit les ACR n’a rien prévu pour ce genre d’ACR mixte. Il se pose alors le problème du régime juridique à lui appliquer.

Deux questions importantes devraient pourtant être impérativement résolues pour arriver à un APE équilibré qui tienne compte des intérêts de la partie ouest africaine. C’est d’abord la définition de la notion de l’essentiel des échanges commerciaux qui permettra de déterminer le niveau de libéralisation. C’est ensuite la définition de la notion de délai raisonnable qui déterminera le délai de mise en oeuvre du futur APE. Le droit de l’OMC reste encore muet sur ces questions, même si un Mémorandum d’interprétation de l’Article XXIV a été adopté en 1994. Celui-ci donne quelques clarifications en matière de computation des délais de mise en oeuvre des ACR, mais ne résoud pas le problème du niveau de libéralisation. L’Article V de l’AGCS adopté plus récemment, introduit juste la notion de secteur majeur dans la détermination du niveau de libéralisation, mais ne donne aucune indication sur les délais de mise en oeuvre. La jurisprudence de l’OMC ne donne pas plus d’indication. Elle nous apprend seulement que l’essentiel des échanges commerciaux qui doit être libéralisé dans un ACR n’est pas la totalité des échanges,…mais qu’il est plus qu’une certaine partie des échanges. 

Toutes les méthodes d’interprétation utilisées ne donnent non plus aucune indication chiffrée. Cependant, un consensus semble se faire autour de 80% de taux de libéralisation pour qu’un ACR ne coure pas un risque d’être rejeté à l’OMC. La question était de savoir si ce taux est une moyenne des efforts de libéralisation des deux parties, ou un plancher pour chacune d’entre elle. En se basant sur la mixité de l’APE et la reconnaissance implicite d’une asymétrie possible par la CE qui se propose de libéraliser à hauteur de 100%, on arrive à la conclusion que le taux de 80% est une moyenne pondérée qui permet aux
pays de l’Afrique de l’Ouest de proposer l’ouverture de leur marché à hauteur de 60%. Un tel taux ne pourra pas être remis en cause pour incompatibilité avec le droit de l’OMC.

Sur la question du délai de mise en oeuvre de l’APE, l’Article XXIV du GATT dispose d’un délai de 10 ans qui peut être prolongé en cas de circonstances exceptionnelles. Mais aucun critère de définition de ces circonstances exceptionnelles n’est proposé. En fin de compte, c’est la pratique des membres qui pourrait orienter vers une solution pour les pays africains. On peut arriver à la conclusion que ces derniers pouvaient bénéficier d’un délai de mise en oeuvre de 25 ans avec la CE. Rien dans le droit de l’OMC et dans la pratique des membres ne plaide le contraire. Il en ressort qu’un consensus explicite fort sur l’interprétation des dispositions précitées renforcera la cohérence globale des accords régionaux et du système commercial lui-même. C’est aussi une opportunité de participer à l’élaboration, voire à l’amendement des normes à travers le processus continu de négociations en vigueur à l’OMC, par la mise en oeuvre d’un agenda offensif pro-développement.

Pour les pays d’Afrique de l’Ouest, solder les comptes au niveau multilatéral est nécessaire, mais travailler à une relation commerciale équilibrée et juste avec le partenaire européen est impérieux. L’APE à venir entre l’UE et la CEDEAO offrira un bloc commercial normatif structurant pour les décennies à venir. Il y a dès lors une exigence de cohérence à laquelle la région devra se plier.

La troisiéme cohérence ou la plus importante. Même si la région parvient à mettre de l’ordre sur la logique globale de ses engagements avec ses partenaires et avec le système commercial multilatéral, elle devra travailler à rester cohérente avec elle-même. C’est cette exigence envers elle-même qui lui conférera le droit d’être exigent avec les autres. 

Sur un certain nombre de thématiques, beaucoup de travail est encore nécessaire. Deux exemples emblématiques en dehors de l’Agriculture mais qui impactent sur les producteurs peuvent être mis en exergue. D’abord, celui concernant les contrariétés entre les engagements multilatéraux et la posture adoptée au niveau régional dans la gestion du dossier sur les thèmes de Singapour etl’autre sur les médicaments. Pour chacun des deux, une synchronisation s’avère nécessaire. 

En effet, fortement rejetées par les pays africains dans le cadre des négociations à l’OMC, les questions de Singapour (Investissements, Marchés publics, Concurrence et Facilitation des échanges) ont en fin de compte été partiellement éliminées des négociations du cycle de Doha. Seul y subsiste le thème de la facilitation des échanges. Il constitue un point d’achoppement majeur dans l’agenda des APE et un élément de contrariété dans l’élaboration des politiques commerciales régionales. Le refus des pays africains d’en débattre à l’OMC ne concernait pas seulement la substance ou les modalités de concurrence ou d’investissement, il se focalisait sur l’opportunité même d’en discuter. 

Les raisons économiques avancées pour cela restent applicables dans le cadre des APE et ne justifient aucune dérogation. Et pourtant, l’Europe continue de déployer des efforts à l’effet d’inclure ces questions dans les futurs APE, au mépris de la convergence entre le niveau de l’OMC et son approche dans les APE. En janvier 2005, les ministres africains du commerce ont réitéré à Dar es Salam, en Tanzanie, à Mr Karl Falkenberg, Directeur auprès de la Direction Générale du Commerce de la Commission Européenne, leur opposition à l’inclusion des questions de Singapour dans les négociations des APE. Cela n’a pas empêché de retrouver, les questions d’investissement et de concurrence, dans la feuille de route de l’Afrique de l’Ouest. Devant la gêne évidente, le Comité ministériel de suivi a estimé, lors de l’adoption de la feuille de route des négociations de la phase II, que les thèmes de Singapour seront négociés au moment opportun, c’est-à-dire dès qu’un consensus serait atteint au niveau de l’OMC. Ainsi, l’extension du champ de libéralisation fait courir le risque aux pays ACP d’un Doha Plus dont le terrain bilatéral reste plus favorable au déploiement. A l’heure actuelle, ces trois thèmes sont inscrits dans les clauses de Rendez Vous, à discuter ultérieurement. Ils présentent des enjeux majeurs, à la fois sur l’opportunité d’en discuter et sur les conséquences potentielles dans l’économie régionale.

Ensuite, et sans être impliqués au niveau institutionnel en Afrique de l’Ouest, les pays de la région devraient rechercher plus de cohérence réglementaire pour un meilleur accès aux médicaments essentiels pour ses populations vulnérables. Il s’y ajoute que toutes ces politiques commerciales fortement enchevêtrées gagneraient en cohérence si la CEDEAO acquérait un droit de légation active, en devenant membre de l’OMC.
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· Quelle politique des stocks incluant les formes de stockage de proximité, les stocks de sécurité, les stocks d’intervention, à l’échelle nationale et régionale ; Comment combiner stocks physiques et financiers ? Dans quelles conditions est-il possible d’envisager des formes de mutualisation des stocks entre pays ? Comment assurer un financement pérenne de ces stocks ? 
· Quels enseignements tirer de l’expérience de l’organisation des producteurs pour la mise en marché des produits vivriers ? Quels dispositifs et instruments promouvoir pour améliorer leurs capacités de négociation face aux autres acteurs des filières ?  
· Quels enseignements tirer des approches interprofessionnelles promues à l’échelle nationale autour des filières céréalières ? Comment assurer le passage de l’échelle nationale à l’échelle régionale ? 
· Quels principes promouvoir sur le plan du financement du risque : quel partage de la charge de la régulation entre les différents acteurs des filières et les Etats ? Quel rôle peut jouer la CEDEAO dans ce domaine ? A partir de quelles ressources ? Quels mécanismes peuvent être promus, soutenus par les partenaires internationaux au titre du coût des conséquences de l’instabilité internationale ? Les expériences (fonds de lissage par exemple) des filières d’exportation peuvent-elles nourrir le débat sur la régulation des filières agro-alimentaires ? 
· Comment les interventions publiques régionales peuvent-elles favoriser l’émergence de réelles complémentarités des productions au sein de la région ? Comment parvenir à sécuriser les marchés régionaux pour sécuriser les investissements dans la production et les filières ? Quels outils pour faciliter, consolider les processus de négociations entre pays ? entre les administrations publiques et les organisations socioprofessionnelles (à l’échelle nationale et régionale) ? 

Tous ces instruments suivants
· le stockage, 
· le financement de la commercialisation des produits, 
· la standardisation, 
· le développement des infrastructures de marchés, 
· l’amélioration de la valorisation des produits via la transformation et la distribution ; 
· Les instruments complémentaires des droits de douane, assurant une flexibilité de la politique commerciale aux frontières de l’espace ouest africain permettant de s’adapter aux évolutions des marchés internationaux et de limiter la transmission de l’instabilité internationale sur les marchés régionaux ;

 devront permettre de réussir :
· La stabilisation des prix, 
· l’amélioration de la rémunération des producteurs et l’incitation des agents économiques en aval à investir dans les filières agricoles ; 
· La mise en œuvre d’une préférence communautaire inscrite dans l’objectif de souveraineté alimentaire ;
· L’amélioration de la compétitivité prix et qualité des produits alimentaires dans l’espace régional ;

Les mécanismes de gestion de ces instruments distingueront 
· Les domaines réglementaires ;
· Les domaines pour lesquels l’intervention de la CEDEAO concerne des incitations vis-à-vis du secteur privé et socioprofessionnel 
et porteront sur :
· Les dispositifs d’information sur les marchés internationaux et régionaux en lien avec le développement du projet AGRIS (Agricultural Information System) ;
· Les dispositifs de concertation et d’aide à la décision incluant les différents départements  concernés au sein de la Commission de la CEDEAO ;
· Les dispositifs de décision et de mise en œuvre ;
· Les mécanismes de financement ;

Logique d’intervention : L’espace CEDEAO couvre 15 pays. Certaines activités pilotes se dérouleront dans certains pays et des mécanismes de partage de connaissance et d’information seront mis en place  entre  les 15 pays. De même, les situations de la recherche et d’appui conseil étant diversifiées, l’organisation des activités sera flexible pour refléter cette diversité. Tout en permettant à ceux qui sont en retard dans un domaine d’apprendre de ceux qui sont en avance. Le choix des sites devra privilégier les critères suivants : le degré de dégradation des ressources naturelles,  la faiblesse du revenu des populations, l’existence d’organisations de producteurs dynamiques, la cohésion sociale, le désir de collaborer avec le projet et l’absence d’autres projets de développement. L’accent devra être mis sur les exploitations agricoles. La typologie des exploitations agricoles dans la zone CEDEAO fait apparaître une prédominance des exploitations familiales œuvrant dans le système informel. 

L’opérationnalisation de cette volonté d’accroitre le pouvoir de marché des producteurs devra se faire par le biais de Plans d’Actions lesquels devront permettre de consolider un (ou plusieurs) axes visant non seulement à atteindre les objectifs globaux et spécifiques des différents acteurs. Ils devront aussi favoriser (i) la création des synergies, (ii) le développement des économies d’échelle et/ou (iii) la garantie les effets multiplicateurs des impacts les plus pertinents. 

L’élaboration de politiques commerciales au niveau de la région est dès lors une perpétuelle quête de cohérence pour que le bloc continue à tenir, non seulement pour la viabilité des politiques sectorielles, mais pour les emmener à être porteuses de développement. 

Cependant la construction de l’intégration régionale en Afrique de l’Ouest ouvre de trés grands chantiers. La région devra créer, consolider, prospecter. Si l’on considère que la recherche de cohérence au niveau national peut être ramenée à l’ambition d’une politique commerciale régionale commune et que les accords bilatéraux préférentiels ne requièrent que des consentements passifs qui ne sont pas suffisamment volontaristes pour amorcer une politique commerciale, on s’aperçoit qu’il reste encore au moins trois grands chantiers pour la région. Ils se déclinent en une triple quête de cohérence en vue d’une politique commerciale viable : 
1. Cohérence avec le système commercial multilatéral pour rétablir un équilibre proportionné à la situation économique des régions vulnérables ; 
2. Cohérence avec le partenaire européen pour l’avènement d’un APE structurant qui tient compte des besoins de la région en y introduisant une dose d’éthique ; 
3. Cohérence de la région avec elle-même pour une mise en harmonie de ses intérêts et propositions propres, en droite ligne avec ses besoins commerciaux.
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